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ASSEM13LEE NATIONALE -- 1^ SEANCE DU 18 OCTOBRE 1984

PRESIDENCE DE MME LOUISE MOREAU,

vice-president.

La se :une est ouverte à neuf lamie, trente.

Mme le president. La séance est iourte.

LOI DE FINANCES POUR 1985

(PREMIERE dAR1IE)

Suite de la discussion d un projet de loi.

Mme le président . L ' ordre du luné appelle la suite de la dis-
cussion des articles de la premare partie (lu projet de loi
de I ci, c! ces pour 1985 (n'' 2347 . 23idir

Hier soir, l ' :Assemhlée s ' est cirre•lie aux al•tiele.e additionnels
aires l ' article 2 .

Après l ' artic l e 2.

Mme le président. M. Grussentuey'er a présenté un amende-
ment n 1, aimé rédigé:

\purs l ' article 2, insérer l'article suivant :

L

	

:Au premier alini•a de l'article 62 du code général
des impôts:

l' Le, nuits vaux ,tapants majoritaires rte ; sue•ii'tés
à resp'm•+ahilité Ijutité .>, :nul remplacés par les mots :

*aux amants de ;ncirtes à re I, m;abiiule limitée
2 Le-, mets - «sont .;knouts à l ' impôt sur le ''evenu

an nom de leurs bénific•iai cr, . -ont remplacés par Ma niole :
-sont -norme à l ' impôt sur le veserin d ' après les règles
d'assiette applicables ana sa l aire ..

11 Lee perles de recette, r '•sult ;+nl (lu I sunt c .nnpen
sir e, par le rrtrocessicn par l ' El et chaque année au secteur
prive d ' une [rac•tinn de (•mita' de ' » détient clans one ou
pin, j c•u .s ,•, :'üli•s nalcc,ct ;li s c•e :: c•n application de

	

la

	

loi
n

	

1 :d-, de

	

Il

	

fevri, .r

La ;ensile

	

,, M . lranm'hant . peur amtlenir cet amendem e nt.

M. Georges Tranchant . \nad :nue le president, monstear le
sevré taire cl ' I• :' :u (Margé du tiuci . ,i t . col amendement a pou'
objrl de r . t,thlir un peu die lu,•ice en faveur des i_ranls de
S . A . Il 1 . the ,e demande on i- '•1 puurgttoi un president die

suc•!'•Ié .un'n' née qui dit cul pins de 50 p . 100 des actions rte
sa sneicle péan t ,n ;r des u ;i•nu•, a, niri c ; (lu r on Salarié . tandis

qu ' un gcranl

	

db•Uenl 51 p

	

;Oit (les parts .Sociales die s> n
entreprise n'•• :' le .nefu'ue pas . c,u ; proposons dont• de remi-
dter a cetle ind :alité• . la mesure '•tant gag r "c par la vente d ' ac-
tions de se .•m -t,', t,nlionaljsr-es

Mme le prisirtent. Lai parole e•! M . le rapin, ir us' énrial.
pour donner Pave, de la urnmmi .':ion den: lin :ulces, de 'r, nrcrnic
J_, enem ale ri rin t r is'.;

M . Christian Pierret, rnlcporlern ,iiri :'r'nl . Comme \1 Tt am .h, , . ,l
vient fie l ' Inrint ;ier cet a•nenrlc :eeni a pour oriel nu-tire fin
au statut fiscal derngetuire des •,crante de S . A . it . I•., ii de les
sounucttre dus''i'tnei, au droit c•oto•mnn de la fisc• :eiiu de., revendis
salariaux

Je ferai a sel ( l em(' deux rappels.
D'une part, la ddrogatinn légale est ju,lili,•e par lr fait que

le ,',orant majoritaire a la possibilité, du fait mamie de .,a situa-
tion noiei étame, de ditercniuer lia meule l'éfolutam de son
revenu : si sheatinn économique (al donc analogue à relie de
l ' entrepreneu r individuel assujetti au régime fiscal ries biné-
fices commerciaux ou mies limette,', non commerciaux.

I)'aalre part . les détenteurs (le plus de 35 p. 100 des paris
sociale,: voient l 'abattement pralinui sur leurs retenus s,la-
riaux pied i ni exactement dams les mêmes conditions que celles
faites aux toc-cilices ues ergantste es de deelion aarec-s.

Il n'y a édite , pas, dans la fis-suite de .; dirigeants de soei ."•Ie,
une e :,c•eptinn ata,olt :e au di•Uinccdes orants de S . ^ IL L.
Et c ' est pour;uo' je demande le rr•jc! de l 'atnrndcnicnt presenlc
pal' M . Gru- ;ennu•,es'.

Mme le président . Quel est rue, du Gonvernmn(ml'!

M . Henri Emrranuelli, si•c•,'r+i, r .' cl 'El(d eueri•s dut mire : de dur
l'éemoar,r clés f,nr'c ;ces et élu r, atout, (barrir; de hiulyel
madame le ;,ri,i(lenl

Mme le président . Je m^Is au' vo'x l'amendement n" I.

(L ' arnendc'ec•',t u ' ('_ :t pile ccc!o ;,Jr .)

Mme le president . luI Picarel . rcrpp,n-teor général, et M Alain
Vivien mit i, –ente un anunde,ueul, n' 37, ainsi rédige

le d l ' article 2, inséra' l art 'Ide suivant :

I lm :, dons faits aux e''clions 1oc•alcs, départemen-
tales ou ri'aionakus des fondations ou associations reconnues
d ' utilité publique et répondant aux conditions fixées au 1
de l'arle.h . alibis du code gi'neral des impôts ouvrent droit
à la iii-duchnn prévue par le 4 :lu méme article.

Il . Lee tarifs du droit de timbre de dimension prévu
à l ' article 899 du code général (les impôts sunt majorés
à due cc,n•'urrcnce des perla, de recettes reultant du 1
ci-dcs,us ..

Sur cet auirndemcnt, 4I . Je :us'-Louis Masson a présenté' un
ame-e :uucu :lrrn .'nl, n

	

160 . ainsi ri•dl,:é

1. Ira :t .S le paragraphe I de l'amendement n" 37 . après
le., mi'-

	

d'utilité publique . . Insérer les nuits : e ou des
asnc•it

	

u, inscrites auprès du tribunal dans les départe-
ment- i ' .\Isaee et de Moselle

2. Compléter cet amendement par le paragraphe euh
vant :

R Les pertes de recettes rc .;ultant de l'extension du droit
à dé , hicliin aux associations d'Alsace-Moselle sont compen-
sées par une majoration ccnnplementaire des tarifs visés
au II

La parole ec.l a .Al . le rapporteur général, pour soutenir l'amen-
dement n' 37.

M. Christian Pierret, rapporteur ,ymriirat . Cet amendement a
été prescnlo la cummi.ssinn des finances pat' notre collègue
Alain Vivien.

I,a lei cic lin,utccs pouf' lti34 :n :rtt Mardi les poasibililde de
dons fait .; aia arsoc•iations et aux lrcndatiuns récurantes d ' uti-
lite publ!uce Par cet amendement, 1I . Vivien demande d'ad-
mettre as' beceth'e• de la déduction les dons faits ausc .i bien
aux dcuumhreuenta locaux de ces organismes qu ' à leurs ins-
tances eentr,l cri.

Il semble bien que les difficultés auxquelles il fait allusion
dans son etp', .;i• les motifs relèvent davantage d ' une intei-
prétatiun a .lnuuisleative --- et doue du pouvoir réglernenlaire

que de ia lm propremr•nl aile . I r as' ailleurs, celte inter-
prct,ition a .ln'c dell'ative peut se juscilicr par les nécessités
du contrôle de la réalité des don,, qui est plus facile à effectuer
dans les ,imptec d ' une assoc•ialion nationale que clans ceux
d'une as,uctat :on Ictale.

Cepcncldnt . la philosophie ,urane de l ' amendement de \t . Vivien
a séduit. i nxc'nihle des membres de la conindasion, et je crois
que le p „ - hlc-c ,• qu ' il s ortrce cal iris réel . Gest pourtuui je
demanderai au Gouvernement de bien vouloir nous donner une
r t'pen .;e :'lau r e• sur la perssibilitc qu 'ont les contribuairlcs de
déduis' d'• le ar revenu Imposable les sommes vers ^es aux
a55ueia i iue ., !made:, dans les mi•nu .S conditions qu ' aux associa-
tions cl :,!iona'e . ,i ; :toi les nd•rnea objets.

Mme le president . La parme csi a \I . Tranchant, pour soutenir
le s'ils amendenu•r,l n" 160.

M. Georges Tranchant. Nolde cullcgttc Jean-Louis llar'sun sou-
halle mendie assoeialinns rI'nls :ur et de Moselle le Bruit
a cL•lu c Lu• ; qui serait ouvert aux sections locales des as' .nria-
the', rcc"un!d s d ' ufi!ilé publique . 1 .e g, . ;ge est identique à celui
de l ' amendement.

Mire le président . Quel est l'avis de la c•ornmissian sur ce
sodi .s cm iii( u u , i cent

M. Christian Pierret, rapporteur yéndrol . Rejet r

Mme le président . Quel est l 'avis du Gouvernement su' l ' amen-
dement et ie sous-amendement?

M. Henri E :nmanuelli, sci•rrluirr rl d-'Ieb Le Gouvernement
comprend Ici ntul j vatiun de la eonnniss•iun des finan c es, riais sa
proposition pose nn corlain nombre de problèmes.

En premier lieu, on peut considérer que, lei qu ' il est rédigé,
l ' amendement est sans objet, parer que de deux choses l ' une :
ou bien ha .sections locales des a,socuutions reconnues d ' utilité
publique n ' ont pics la personnalité neurale, et il s 'agit alnr .s d'on
simple problème d 'organisation interne qui ne concerne pas le
fisc : ou bien elles ont la pei•snnnal' morale et le problème ne
peut être ''•soin dans le sens soubailé parce qu 'elles ne sont pas
reconnues d ' uiilite publique.

Mais s : :c, doute l ' auteur de l 'amendement voulait il évoquer
plus di ''•i .,'•nic nt le cas îles ass:oeialiens lurales affiliées à tue
assoeiati ni na t ionale qui serait reeonnne d'utilité publique . Dans
celte h pet o c' . les assneralinns locales; ont la per•.sunrtalitc' mo-
rale, nais n ' u'L,nl pas, elles, recr u mies d ' utilité publicpu•, (11( .s
ne hein p : .. ; s,"uu j ses aux mient•s Iu' ;ales de cunlrélc que la filé .
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ration naLunale . On ne peut donc ,o ' upter de les faire bi•néfi-
ciet du Ini•nre régime de deduclion . t,u cela rttiendrent au fond
à envisager l ' extension a toute• Ir, association, et a Ieuletlre
en cause le principe nitVUe du di'pusilii (lut tous avi,tn< institué
dans la lui de finances en 1982 . les simples assuci .etuus locales
ayant toujours la Aussi iiLte' de - 'alI ter.

Cela dit . la cunniissiun penne sans Junte a (les associations
ocales bien di•terininoes . J'ai entendu par e\eiliplr nlrnli,,nner
es :1 I) .\ 1' E 1 ., qui sont luttes d(signe, par le !nénle sigle

et dont nul n'ignore le I r at ait remarquable qu ' elles ut cunuplis-
sent en faveur des enfants inadaptés dans les di•p ;n'lemeuls.
Mais . plutôt que d 'en pauser par une lurmule juridique inappli-
cable . :1 ceinvnendr'a (le rechertlr(r' site, . les ;use dation, cuneer-
...es tin mode (l'urganisalion qui le., ta-se benelicier du régule
de diduction.

.le demande donc à \l . Vivien de bien vouloir retirer son
amendement et je m'engage, au non' du Gouvernement, a pren-
dre contact avec les asseicialiuns de ce type pour étudier les
r'e le•s d ' organisation interne qui leur permettront d ' attribuer a
eurs sections locales les dons laits sur le plan local, ainsi que
les Instructions particuliers, qui detrunt éventuellement ('Ire
données aux services.

Mme le président. l .a parole est a M . Alain Vivien.

M. Alain Vivien . Depuis que nous avons voté l'an dernier
l ' article 4 de la loi de finances . monsieur le secrétaire (l ' h:tat,
beaucoup d'associations ont été intéressées pat' la possibilité de
percevoir directenne'nt des dons a ton taux de déduction majoré,
ce qui entrainerait nat rellenu•nt put' elles des facilités d ' ordre
social dont nous ne pouvons que nous féliciter.

('es associations locales sont en fait de trois types . Ou bien
elles sont elles-n émes, en quelque sorte . constitutives d ' une
association nationale reconnue d ' utilité publique, et il n ' y a pas
de prnhlenie' . Ou bien l ' association locale jouit du statut d ' uti-
lité publique, et il n 'y a toujour s pats de problème . Ou bien
encore on se trouve en présence de la structure plus complexe
que vous avez évoquée, celle d ' associations qui possè'de'nt la
personnalité jur idique niais qui ne sont pas reconnues d ' utilité
publique tandis que l ' association nationale ce laquelle elles sont
affiliées bénéficie de celte reconnaissance.

Bien onlenrltr, les dunaleul :s préfèrent verser les dons a l'assit-
la plus proche possible de leu' lieu de rus . ... ce qui

leur permet eI 'exer .er une sorte de cont'eele sur le bon usage
qui est fait des fonds . Nous nous sommes ainsi heurtés à (les
difficulté., dan ., quelques dépiu'tcnenl•:, h' droit à 'a déduction
au taux Inspire étant tantitl ouvert, tantul refusé, selon quo les
interprétations données par les services fiscaux étaient plus libé-
rales ou plus l'e•striclivus.

l'ne bonne formule consisterait petit-é•t'e à aul'esser les dons à
l ' association nationale reiunnue d 'utilité publique, a charge pool'
celle-ci Je les reverser sous une forme ou sous une autre a
l'association locale Mais Il faudrait que les instructions données
à vos services soient assit précises pure' quo le contribuable ait
la certitude excuses aloi de le dire avec tin peu de' brutalité - -
que l'association nationale ne conserve pas les dons ici-cliceus
elle niais les reverse bien a l ' association locale, qui peul Ore
l'A 1) A 1' E . I . ou tout autre organe à vocation sociale ou huma-
nitaire

Mme le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M. Henri Emmanuelli, srrrrtrure rl ' h :tut . Nous aurons fait le
lotir du proble nu•, monsieur Vivien, lorsque nous aurons réglé
la petite difficulté qui subsiste.

Des contacts seront pris

	

je tue ' y engage -- entre ces asso-
ciation nationales de type fi'rli natif et les servic'e's de la le tu s-
Lrtiein fiscale pote' que nous parvenions au niions à unifier les
interprétations d ' un département à l'autre . Nous devrions uhle-
nir tris rapidement ce' rosultat.

1•:n rotanehe . cous c•unviendres aisément qu ' il v' aurait quelque
diffieu l ti• pour l ' administration fiscale à s'cnunisrer clans l ' or-
ganisation Interne tic• ces associations . fl est évidemment exclu

rt vous ne l ' avez d ' ailleurs pas souhaité — que le Gouvcv'ne -
ntent, pat' un biais ou pat' un antre, trouve le moyen de
runtraind,e les associations nationales à restituer aux assoc•ia-
liotns loeides les dons qui leur sont faits.

( ' e point étant éclairci, si vous voulez participer à la solu t ion
ete' ces prof ;e'uu•s avec les services compétents, je n ' y verrai
que des avantages.

Mme le président . Retirez-vous vot r e amendement, monsieur
Vit uen "

M . Alain Vivien . .T ' accepte la proposition rte M . le secr é taire

d'ir is(, mais )e n ' ai plus pouvoir de relire, un amendement que
la commission ries finances a fait sien . Je ne puis qu 'eue favo-

rable à sun retrait .
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Mme le président . \ne t,r,u utes pas prononcé sur le s ous-
anu•ndo'ocnt n

	

16(1 . monsieur le set-retairt• il'EtaL

M. Henri Emmanuelli, sertrinirr ii ' Elut . .Ii' connais et je com-
prends les to'éuccupations qui sont a l 'origine de ce sors amen•
déteint . ras il reprend un prnhli•rnr sur lequel nous butons
t'egulicrcntcnt . Tuttcluis, la solution proposée entr;ouest( des
consequ,,-nn's que le Gnutcrnentr•nt ne peut acceple'r 1•n ratel,
assnniler . pour la déduction des dons, les :issu .•matnur, af ' .\lsace
et de \lose'lle simplement Inimatrieuli•es au registre des ;usocia-
liuns tenu par le tribunal d ' Instant, . à des assucialinns recon-
nues d ' utilité publique serait -- les parlementaires le i'ouuu ren-
drunl - à la fuis inéquitable et discriminatoire . Ini. qnd .ible,
car ce serait oinettre que l 'octroi du régime de déduction de
5 p . 100 a pour contrepartie le fait que les associations bénéfi-
ciaires . c'est à dire celles reconnues d ' utilité publique . sunt
soumises a un ti'ritahle vent'e'ele' administratif et financier . Dis-
e rinninatnh'e . car ce seruil errer une distorsion injustifiée au
dét r iment des associations non reconnues d ' utilité publique sur
le reste (lu territoire.

En réalité . la solution du problenu' n ' est pas uni ;ue .nt :nt fis-
cale, puisque les difficultés évoquées résultent de etc .n+t ilions
juridiques propres aux départements concernés et auxquelles
les Alsaciens et les Mosellans sont t rès attac'hé's.

Il faut toutefois trouver une solution, cal . ce problème se
pose tous les ans . C ' est pourquoi je vous propose, et je' t,rs-
poserai à mon collègue ministre vie l ' intérieur qui est égale-
nient concerné . la constitution d 'ut groupe tle travail avec les
parlementaires qui souhaiteront y participer, notamment ceux
d'Alsace et de Muselle . ('e groupe de travail aura pour mission
de soumette au Gouvernement les modifications nécessaires.

J ' espère que nous pourrons ainsi débouche :' sur une solution
cont'ri'te avant la fin de la discussion budgétaire . M.Leller et
M . Grussenmeyer savent bien où réside la difficulté . 11 s'agit
d'un régime particulier auquel on est très attaché sur le plan
local et qui se trouve défavorisé . Mais si on lui ouvrait les
mémes facilités qu ' aux associations reconnues d ' utilité publique,
on crierait une distorsion inverse au détriment des associations
des autres régions.

M . François Grussenmeyer . On garde le meilleur et on tu Is
laisse le pire' (Sourires .)

M . Henri Emmanuelli, .sct•réfoire d ' Efrit . Il faut sortir de cette
ceintruliclion et je crois les parlementaires concernés snffi .sann-
mcnl attachés à l 'équité pour nuus aider à trouver une formule
permettant de faire la distinction entre les assoc•iatiun .s d ' Alsace
et de Morelle qui sont assimilables à des associations reconnues
d ' utilité publique' et celles qui ne le sont pas.

Sous le bénéfice de cet engagement, je denta :nde le retrait
du sou, auu ndcnuml n" 160.

Mme le président . Cc sous amendement est-il retiré, monsieur
Griessennu've't'

M . François Grussenmeyer. Madame le président, ce n ' est pas
nnoi (pli l ' ai prescrit e',

Mme le pré 'dent . .le mets aux voix le sous-amendement n" 160.

(1 .e snrrs'nn,eeuleutenl n ' est pas adopté .)

Mme le président . La parole est à M . le secrétaire d ' État.

M . Henri Emmanuelli, secretuirr tl 'I'tr(t . Madame :e président,
avant le cule sur l 'amendement n" 37, ie tiens à préciser due
ma réponse vaut pou' tous los amendements déposés sur le
même sujet.

Mme le président. .le mets aux voix l ' amendement n" 37.

(L '(tnertdeiaeett n 'est pas adopte .)

Mme le président. Je suis saisie de Irai, amendements, n''' 4
18 et 199, pouvant i•t'e soumis à une discussion commune.

L'ainendenu•nt n" 4, présenté par M . Grussennu•yer, est ainsi
rédigé:

n Après l ' article 2, insérer l ' au'licle suivant :

1 . -- I,'artirle 87 de la loi de finances pour 19712 est
applicable aux associations du droit local d ' Alsace et de
Moselle officiellement inscrites auprès du tr ibunal d 'ins-
tance dans le ressort duquel elles ont leur siège.

11 . — Les perles de recelles résultant du 1 sunt com-
pensi"es par la rét rocession par l'Etat chaque année au sec-
teur privé d ' une fraction du capital qu ' il détient dans une
eu plusieurs sociétés nationalisées en application de la loi
n " 82-155 du I l février 1982 . ,
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L'amendement n 18 . présenté par M . Jean-' .nuis Masson, est
ainsi redigé :

Après l ' article. 2, insérer l ' article suivant :

1 . --- Le 1 de l ' article 87 de la loi de finances pour 1982
est contplete par la nouvelle phrase suivante :

Cette limite de deduc•lion est applicable aux associations
constituées en :\Isacc'-Lorraine depuis la mise en t Vautrai . du
code civil local de 1908 lorsque ces assoc i ations ont i'té
reconnues et inscrites auprès (lu tribunal.

Il, -- Les pertes de recettes résultant du paragraphe I
du présent article seront compensées par turc augmentation
des droits de timbre d'entre, dans les casinos visés a l'arti-
cle 945 du code général les iule ts.

L ' amendement n 199 . dont la commission accepte la discus-
sion, présenté par M . ()chier et les membres du groupe socia-
liste, est ainsi rédige:

Après l 'article 2, insérer l'article suivant :

1 . -- L'article 8Î de la loi de finances pour 1982 est
applicable aux associations du droit local d ' Alsace et Moselle,
inscrites auprès du tribunal d ' instance dans le ressort duquel
elles ont leur s '.iges .

, II . - - Les tarifs du droit de timbre de dimension prévu
à l ' article 899 du code général des inputs sont augmenté e s

à due concurrence (le la perte de recettes résultant du I.

La parole est a M . Grussennu•y er s pour soutenir l ' amende
nient n ' 4.

M . François Grussenmeyer . Bien que M le secrétaire d'Eta?
ait souhaité que nolis relirions ces amendements, je tiens
à insister . S 'il apparrient au Gouverneme nt d'assumer ses res-
ponsabilités . les élus d ' Alsace doivent aussi prendre les leu r s.

Mon amendement tend a supprimer une anomalie apparue
apres la mise en c e ntre des dispositions de l 'article 87 (le la loi
de finances pour 1982 qui prévoit que les dons aux associations
reconnues d ' ulilite publique donnent droit à une diduction de
3 p . 100 du revenu imposable . La loi de finances pour 1984
a (ailleur, porté ce taux a 5 p . 1(10 . Or -- et c ' est la que réside
l ' anomalie dan, les trois depau'tenents du Bas Rhin, du Haut
Rhin et de la Moselle la législation spéelfiquc afférente aux
associations ne prévoit pas la possibilité d'une reconnaissance
d ' ulilite publique en leur l'atour . Les dons qui leur sont faits
ne peuvent donc pas bénéficier de cet avantage• mince si elles
sont (efficiellenrenl inscrites a p pris du tribunal d ' instance de
leur siege et bien que celte inscription leur confire en principe
les mir o, .: prérogatives que celles reconnues aux associations
d'ulilile publique de la loi de 1901.

Les dispositions de l ' article 10 de la loi de finances pour 1983
qui devaient corriger cette anomalie n 'ont apporté aucune amé-
lioration a cette situation . \' oas l ' avez précisé vous [nique , mon-
srem' le >ecrétaire' d'Etat luit a l ' heure ( 'et article dispose
en effet que dans les dcparlements du lia,-Rhin, (lu Haut-Rhin
et de la Moselle . t'es dispositions ne sunt pas applicab l es sauf
peur celles reconnues d ' utilité publique avait 1908.

.l ' insiste donc pour que cette anomalie soit supprimée.

Mme le président . La parole (st a M Tranchant . pour défendre
l ' aniendernent n
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M . Georges Tranchant . Ise pariii'ularisnre de la législation
relative aux assiieiaiions (l ' Alsace Lorraine est de pas compor-
ter rte dispositions analogies aux articles 8 à 13 de la loi de
1901 sur la reconnaissance d ' utilité publique . Ise.; associations
des trois départements en cause ne peuvent notic e bénéficier (les
avantage, liés a cette qualité.

II serait nuuhaitable. (l 'adapter au particularisme de celle
régi,' notre lé ;i- ;lal on pour qu ' il y ait une imité fiscale sur
l'ensemble du territoire national.

Mme le président . La par ole est à M . ()eider, pour soutenir

l 'amendement n 199

M . Jean Oehler . Nous n'allons pas entamer dans cet hémicycle
une polémique entre pin lenentaires alsaciens . Le sujet mérite
cependant que l ' on donne quelques précisions le notre assemblée.

En ,\Isac•e . Lorraine il y a deux types d ' associations selon qu'elles
re'levenl de la lot de 1901 nu de celle de 1998 . Je précise tout
de suite que ces dernières sont habilitées ir recevoir des (Ions
et des legs ; elles peuvent donc d ' ores et déjà bénéficier d ' un
certain nombre de financements.

II convient rependant de nréc•iser qu ' une anomalie subsiste
par rapport au droit conunun de la vie associative et cela a déjà
été relevé à plusieurs reprises, notamment lors de l ' examen des
lois de finances pour 1982 et 1983 . Vous venez d'ailleur s d ' in-
diquer, monsieur le secrétaire d'Etat, que vous étiez prit à
créer une commission avec les parlementaires des régions concer-
nées pour trouver une solution à ce problème .

Ménu' si nous an uns envie Je temps en temps de polémiquer
entre nue, . me : chers uollegu•s je rc ruis que• la proposition (lu
secrétaire d ' Etat peut ('tee acceptee par tous les parlementaires
alsaciens et mosellans . Je pri ase que M . Metzinger et d 'autres
sunt d'accord avec nuri sur ce point . Nous pouvons donc retirer
cet anenden eut compte tenu de l 'engagement que vient de
prendre M . le secrétaire d ' État de créer un groupe de travail
afin (le trouver une solution à co prublen• Ce'a est indispen-
sable car la vie associative est tris développée dans notre région.

Mme le président . L ' amendement n' 199 est retiré.

Quel est l 'avis de la conuuission sur les amendements n'' 4
et 18 ."

M . Chri<tian Pierret, r•,ppor ;c„r g,'nrr'al . ( 'cs amendements
ont appelé notre attention sur un prnbleine riel qui préoccupe
les parlementaires d ' Alsace , Lorraine et cette enfumé d'nserer
dan, le droit local de, associations alsaciennes et lorraines les
nu-rares relalives aux diductuurs fiscales ',rise ; en oeuvre dans
le reste (lu pays est apparue positive a la commission . Celle-ci
a cependant repoussé les ame ndements de M . Masson et de
M . Grussennre>er. car leurs gages lui ont paru inopportuns.

Compte terni des explications fournies par M . le secrétaire
d'Ettet, je pense que M . Masson et M. Grussenmeyer pourraient
retirer leurs amendements, comme vient de le faire M . Oohler.

M. François Grussenmeyer . M . ()eider fait ce qu ' il veut, niais
persunnellenreut je maintiens nrou auuomlement.

Mme le président . Quel est l ' avis du Gouvernement'.'

M. Henri Emannuelli, secrétaire d'État . Monsieur Ocltler,
je vous remercie d 'avoir retiré votre amendement.

Un problème réel se pose et je crois avoir nui mis une propo-
sition correcte aux parlementaires en suggérant la création
d ' un groupe de travail . Je veux bien collaborer niais a condi-
tion que la bonne volonté soit réciproque et j ' indique très
clairement que je traeaillerai avec les parlementaires qui ne
refusent pas cette collaboration, c ' est-te dire aveu ceux qui
me font confiance en retirant leur amendement.

M. François Grussenmeyer . C ' est du chantage!

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'faat . Non monsieur, ce
n ' est pas du chantage!

M. François Grussenmeyer . Mais si !

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etol . Vous avez le droit
de maintenir votre amendement el le Gouvernement celui
d'émettre des propositions.

Mme le président. La parole est à

	

Tranchant.

M . Georges Tranchant . Monsieur le secrétaire d ' Etat, il n ' y
a aucune objection ie :a création d ' un groupe de travail pour
étudier celte question et j ' en prends a c te.

Mais, en attendant, si nous ne modifions pas le texte, les • ' :rus
verses aux associations d ' Alsace Lorraine ne pourront pas béné .
ficie'r en 1985 . cunune ceux rails à Imites les autres aes,oc•iations
en (rance, (les déductions fiscales . Si vous pouviez indiquer
à la représentation nalinnale que, pou r 1985, vous Iroucerez
un moyen pour que l 'iqui!r• régne sur le territoire national,
je serais pré•1 a retirer l ' amendement de M . ,lean'l .ouis Masson.

Mme le président . 1•a parole est a M . Zeller.

M. Adrien Zeller. II est urgent de trouver une solution à
cc• prnbleme . .1'ndiyne l 'aille ors à l ' Assemblée que, a, niveau
local, les directions des services ILcaux ont tendance à approu-
ver le pn'ul de vue partagé pa r tous les parlementaires de ces
régions, en recnnnais .sautl d'emblée aux asseet•ialions relevant
du droit local le personnalité morale qui n'est conféré•, qu'aux
associations d'utilité publique au niveau national.

l'on(' m ' exprimer dans le ',lés ine sens que m e s collegue's . car
je suis nu' que chacun peul (tee sensible à ce langage, je veux
insister pour qu'une solution soit trouvée amant le vote final
de la présente loi de finances . II fut en effet rapidement lever
une ambiguïté, afin que, en 1985, les contribuables al .saoiens
puissent savoir conunenl remplir lem' déclamation fiscale . Si
le Guuv(•rnenrc•nt peul nous donner aujourd ' hui l ' assurance qu ' il
aura une proposition a présenter stil' la base de travaux aux-
quels nous voulons bien participer, avant le vole final qui doit
intervenir vers la mi-décembre, api es les navettes, nous aurons
fortement progressé• dans le sens d ' unes solution tris attendue
en Alsace. .

Mme le président . La parole est à M . le seerélairv d 'El al

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d ' étal . II y a en France
au moins 250000 associations qui ont la personnalité morale,
monsieur Zeller, sans être pote' autant reconnues d ' utilité
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publique . En fait, le peuhlt•mc vient d(' ce que les e iic , alions
reconnues d 'uliltie pub l ique t' urinent une calcgurn• particulier,.
et surit snunnses a un cunlrul(' plus complet.

J'ai deja dit que je nreng,tgeais a examiner le problème:
je veux bien faire pieute de bonne volunti• à cundilion que
(-hautin assisse de mène . Je ne vois pas puur',aui elle sérail
unilaterale-

tlunsieur ' tranchant, c, problème date (I, 1908 . lI n'est donc
pas apparu I anone del Merl', mevn' sI nous ;rions ;dut :s prts
des dispositions tiseales au bene•lire des a .so'•iations . .le conviens
tout a rail qu'il n ' t a aucune rai:on pour que l'Alsace c' la
Muselle rt en ben, tirit•nt pas et c 'est pourquoi je nt ' eng . .ge a
traava(iller an c•c hs pa i'Iemcntairrs qui le souhaiteront et qui
feront Kuni•,I' dr la nienio bonne volonté que le Gouv,rnenient.

Mme le président . Monsieur Grussennn•yer . ntinlcnez-vnus
votr e amendement :'

M . François Grussenmeyer . Monsieur le secrétaire d'Ela'.
le tiroblenu• date peut tire de 19(18, niais alors l'Alsace et la
Lorraine n ' etaienl malheureii, en,rnt pas Irançaises.

M. Henri Emmanuelli, si' ri•1,rrn• cl'('ru t . Certes, ruais entre
temps. il n a eu bleu des etenrnu iitS

M. François Grussenmeyer . Je tenais lotit de menu• à le sou-
ligner.

Cela dit, si vous preniez un engagement sur la propusit .a
de 11 7,eller, je serai . Aret a retirer mon alii ndevnent.

Mute le président . 51',naiii 'l'ranchant, retirez-vous. l 'amende-
ment n 18

M. Georges Tranchant . Je voudrais d ' abord faire une suggestion
à M I, secretant' d'Etal I1 a en effet la possibilité de donner
des dire ;'Iive, ;,ix st•rticrs t .ranX d ' Alsace Lorraine . Or le pro-

essentiel réside clans le fait que ces services fiscaux
contestent le bien fende des dcdnctiuns pour dons faits a des
associations.

Dans la me s ure oie )l le sTrretair'e d'Ela( charge du budget
indiquerait clan; ces direclices que les dons verses aux as .ilria-
lion, reconnues d'utilité publique en Alsace-Lorraine, bien que
le partcular'isnie jinithque et législatif persiste . peuvent béné-
ficier des déductions prévues . le problt'nu• sera r'egte autrement
que par la voie législative.

Mme le président . Monsieur Grussenmeyer, volis ne m ' avez.
pas dit si vous reliriez ou si cous mainteniez votre amende-
ment.

M . François Grussenmeyer . ,1 ' all,nds la repense de M. le secré-
taire d ' Etat et je'p retirerai cet annndernent s ' il répond favorable -

ment à la suggestion de M . Zeller.

M . Henri Emmanuelli, s,rretrnre ,!'Eloi . J ' ai déjà donné nia
réponse, monsieur Grussenine n er.

M . François Grussenmeyer . .le fais donc confiance à M . le
secrétaire d'Etal . Parole de ministre, parole (l'honneur' Je retire
!non amendement.

Mme le président . l :aniendenu•nt n" 4 est retiré.

Monsieur Tranchant, retirez-vous l ' amendement n' 18?

M. Georges Tranchant . Oui, madame le président.

Mme le président . L ' amendement n" 18 est également retiré

M .\1 . Frelaut, .fans, Merç•iéca, e 'uuillet, ltieubon, \lazoin e'1 les
membres du groupe cnlitmuniste et apparente ont prescrite en
amenrtemonl . n' 53 . ainsi redigi•

Apn•s l ' :u'liele 2 . iriserer, l ' article sui v ant

1 Les cotisation . dues au litre de la taxe d ' habitation
bencfo-iint d ' in( (legretenenl de'• 5110 l' pour tous les foyers
fisc•a ux non imposables à l ' impie( sur Ir revenu.

- Les ,titi-salions inférieures à 500 I' biriefieient d'un d (.

grever n•nl égal au nnuilautl de la cotisation.
2 . les article ; 158 bis . 158 ler et 20f) bis du é rode Bene

rat des mpôts sont abroges

La parole .. .st à M Frelaut.

M . Dominique Frelaut. Noue attachons, nuuisi,nr le si-c•r,
taire d'État . beaucoup (l ' importante à cet amendement.

Mon ruile,', uc Parfait Jans a présente hier soir, à propos de
la réduction fiscale de 5 p . 1(4, une proposition tendant à assit
ver une phi- grande justice fiscale pou' les contribuables assu
jtItis à l ' inipol sur le revenu Elle n 'a nialhe' :reusenicnt pas
ide retenu.

Monsieur le serretaire d'Etatt, il reste un fait ti•tu : Ibxistenie
dos oubliés de la ri•rini•tinn, ou si taus ',referez, les oublies
de la baisse ries pri•levenients obligatoires, c ' est à (lire 'toux qui
ne paient pas d ' impôt sur le revenu des personnes physiques
parce qu ' ils ont des revenus trop modestes .
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Or, sur les sept millions de loyers fiscaux non iiupu;ables
qui .ubirunt pourrait la 'l ' .\' \ et l ' augmentation (le Biser,
lai-ut'., il en a deux million .: et demi qui acquittent un autre
inipol . certes, local et non d ' haal : lu taxe d ' habitation . Nuits
proposons donc de les faire beneficier . sous la forure d ' un
dcgrcvenu nt . d ' une mesure comparable à celle' dont bonefic'ie-
l'ont ceux qui paient l ' inapol sur le revenu.

( ' erl(' ., race aux mesures pris, en 1981 et en 1982 . Ir nom-
lire des assujettis a la seule taxe d ' habitation a diminue et nous
en lueennrt , acte . Nous avons déjà débattu de celte question
et nous fnrnit• l entIls d ' ailleurs des n'opnsiliuns au cours de la
discussion, hurlgelaire pour les aider par aill,'urs . `dais revenons
a l 'objet de cet amendement, car vous ne puuvcz pas laisser
a I écart de la re('uction des inipe,ts ceux que nuits appelons
les oubliés du prele•ccntent obligatoire . .l 'enfonce le clou parce
que cela est necessairc.

Sans doute le ,gage que nous proposons -- la suppression (le
l ' avoir fiscal - peut-il nous valoir quelques 'efle>.ions et vous
conduire à dire . monsieur le serretair(• d'Etal que puisque le
g a g e n '•.•st pas lion, on ne prendra pas en ,onsideratioir le sort
de ces lai s ses-pourconiptede la baisse des prt'levemonis ohli-
gatutres . Je m'adresse cependant 5 tous pour quo suit trouvée
une sulutitou La notre est de prop . '('' que la diminution mini
male de 5110 franc, dont nous vuuliens faire bénéficier les caté-
gories payant moins de 10 000 francs d ' impôt sur le revenu,
suit accordée au titre d ' un de_reverneut sur la taxe d ' habitation.
J 'attends votre reports(' sur ce point.

Nous avons beaucoup ctiscuti• à r.• sujet au sein de la («infinis-
:ion des finances et nous ne voudrions pas que cette proposi-
tion suit rejclee d ' un tour de main sorts pretextc qu ' elle serait
démagogique.

M. Henri Emmanuelli, seer'rturr'e ifElol . N ' anticipez pas!

M . Dominique Frelaut . Non . monsieur le secrétaire d ' Et tl, je
ne réponds pas par ac ;,nco à cr que tuas pourrit', me' dire
et je' rie vous prote aucun, intention en la matière . Mais je
tien : à donner la tonalité de notre proposition et à bien affir-
mer son c•cu'actere que je qualifierai de très humanitaire.

Mme le président . Quel est l ' avis de la commission ?

M. Christian Pierret, rapporteur 4/cadrai . La philosophie de
cet amendement a séduit la commission des finances car . comme

\I, I rclaut l 'a souligne . la taxe 'l ' habitation est un impôt parti-
culièrement injuste On ac•quilte aujourd ' hid . dans ('ert,lines
c•unnnunes . pote' un 1 .3 ou un l'' . 4 . 1 300 . 1 4110 votre 1 5011 francs
par an de taxe d ' habitation dans nia regiun.

M . Dominique Frelaut. Dans la région parisienne . cela ',eut
aller jusqu ' à 2 000 francs

M . Christian Pierret, rapporteur yrneral . Dans la reginn pari-
sienne les chiffres sunt peut id, encore plus élevés.

Par cunsi•quenl . les ddpnli•s ale la coniniis<iun ont clé très

sensibles it l ' argumentation decelappis , par \l . I'relnut Néan-
moins . nous pensons que le pr•obleine de la taxe d ' habilaliun
doit e•Irr revu dans le cadre d ' une reforme d ' ensemble des
impositions locales.

M. Adrien Zeller . Virus r,rituy et aux ealemlcs 'r('['cltu•s

M. Christian Pierret, ru),port,m' !red ent! . ('elle année le Gou-
vernement a dé là arcedc à une paille de nus demandes, en refor-
mant la taxe professionnelle

	

nous le verrues dans quelques
instaols aptes avoir . au cuirs des années t' t'dentes . exempté
de la ta•-t' d ' hahilalio' ; les i-onlribuables de plus de soixante ans
non imposables s,r le revenu . ce qui a constitue un effort
considi•ratbl, qui a eunc,ini• 1 300 000 foyer, fi'ranx . Pour iodant
Il nr nous parant pas opportun de prtt•eder à une reforme
limite(' de la taxe d ' habitation, nti•nu• si elle serait Iuin B ' ett'e
dénuée d'interi•I . II est préférable d ' attendre une 'Thurii, 't en.
semble

Au suip ;u . . id ;g age qui est proposie , la suppression df• l ' avoir
fiscal, ne ',piani pas à la neecssile de mobiliser l ' épargne en
faveur ue l'Indust r ie

La conunission n'a donc pats suai .11 I reluit . Mais, je le
rcpèle, le Gouvernement devra se saisir dauts les !m eilleurs délais
du prubli me. Nous souhaitons que, des l'année prochaine, soit
proposée une réforme di' l ' inaposilion locale . réforme que le
groupe socialiste M . Ane•ianl nT me' démentira pas - a
reclamtt à plusieurs reprises et que la rnnunission des finances
appelle de ses vieux.

Mme le président . Quel est l'ai is du (inuvernernenl -'

M . Henri Emmanuelli, .weri4urr'r d7;tul . Monsieur Vrolaul,
vous évoquez un vrai problème, que j ' ai d ' ailleurs déjà I . rge-
ment traité au cour s de la rtisiussinn geni•ralc et M . Bérégovoy
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et nul nk•Ine avens par avance demie notre position sur ue
point Mais cela ne une dispense pas rte l 'exposer à mmveail,
ce que je fais bien volontiers

M . Frelata nous dit que nous faisons un effort afin de dirai
fluer l ' impôt sur le revenu pour l 'ensemble des contribuables,
nuls que nous laissons ainsi de cuité ceux qui ne paient pas
cet 11111) 1 sur le revenu, tout en payant d autres impute, par
exemple la lane d'habitation.

Urfa peut séduire sur le plats philesophiquc, mais, pour le
Gouvernement . le problème n ' est pas limite a cet aspect des
chose, . Nous gommes le pays d'Occident où le nombre de non-
imposables est le plus élevé Aujourd'hui, prise de 7 ((tillions de
f(t ers q sCaUy rie sont pas imposés.

Mai ; faut il se limiter a cet aspect fiscal" Je ne le crois pas.
I,e problenu' des personnes a revenue nmriestes a été traite plus
lareenn'nt . Depuis 1981 . I augmentation du S . M . I_ C . a été
de 55 p . 100 alors que . dan, le mente temps . le salaire moyen
n'augmentait que de 44 p . 100 . Il y a d ' 'nc en un effort consi-
dérable pour que ces cateeories, non pas accident à l ' abondance

— ce n ' est pas du tout ce que je veux dire - niais voient tout
de mente leur sert s ' améliorer proportionnellement plus rapi-
dement que Ive autre, catégories.

\ r oue savez aussi . monsieur Frelaut, puisque votre groupe
a contribué a l'adoption de re. que 2 800 000 personnes
sont d ' ores et rli'ja exonérées de la taxe d'habitation . Ce sont
dieux ((tillions de personnes qui seraient concernées par votre
mesure . Ce n ' est pas rien' Ire coin se situerait entre 600 et
800 million ; rte francs. l 'eUe fo' .rrhette nous évitera toute
polémique inutile sur le montent ,xact.

Le Gotn'et'netnent ne souhaite pas faire bénéficier de la
baisse vie ; prélèvements obligatui te . s ceux qui ne paient pas
d ' imper Nous avons Béja créé un taux zéro et dispensé ainsi
pris d e » . e x million, de foyer; fiscaux de l ' impôt sur le

revenu . i ces ennditiens . te Gouternement n ' est pas favorable
à l ' adepte . , de cet amendement . Les familles modestes ont
bénéficié de l ' attention du Gouvernement sur tous les plans, et
l 'on (•nntln'enrlra que si ((nus avons voulu faire un effort de
baisse etc l ' unpôt rlirert, c'est évidemment à ceux qui paient

l ' unpot direct que s ' a(Ireese d'abord cet effort.

Cela dut . le preblente de la iiscalite locale reste posé, et il
faudra le reeoe(re . Pour AI . Zeller cette réforme serait repoussée
aux calendes grecques . Mais une telle réforme n'est pas simple.
Personnellement . i)' suis luit à fait favorable à une reforme
die la fiscalité tonal)' 'l'uul'b,i-:, l'enjeu est considérable . et le pro-
blénm ne peut etc)' traité rapidement.

Depuis 1981, nous aven, déjà hnulever 'e le paysage fiscal.
Il reste mener iteame•uitp :e faire . et le Go've'rrtenle'nt le sait.
Mois je m' prends pas d'entiagemetlt, ferme ; à mr)rr-t ternie . Carl '
c'est rote affaire inrlrnrtante qui dnil i•tt'e limb . sur Ic' plan des
pria n il'e- 1 . 1 sur h . pian adininislratif.

Mme le président . La parole est a M. 7.eller, contre l ' amende-
ment.

M. Parfait Jans . Contrie nous ;lisse 7.ell't'

M . Adrien ?.elle( . .fe sui, uppusé à l ' amt•ndentent dan .: sa
forrmtlati((1 actuelle . \lais le (Iedouue engagé mérite d ' rire
peursui', i el apprefuneli.

Dan ; la c•nnjnnclur'• ,rouelle . Je erres opposé à tontes les
mesures de caunetere ,én e 'ral qui ne sunt s(nvont justes
qu'en aplr,u'once Cet aonIndemont est donc niai formule . niais
il prend r(1 enmpte des situations qui mériteraient d'être
mien, traitée,

l'rrn , , ., un exemple noua acons supprimé l ' année der .
nier)', niais :,u : si Ive années précédentes, les exonérations de
la taxe foneu•rc sur les propriétés bàlils dont bénéficiaient
les nccéd utl ., a la prnpriéli' . Le contribuable n ' a en général
qu ' une senne 'embu . Ur, depuis quelques années, un ménage
modeste . ,lin a eu le eenra•te d ' accéder ir un logement en
proprieldirecte paie les deux taxe ., : la taxe (l ' habitation
et la Lne feu sers sur le, ermeeéli•s bàlies.

.f ' e,tinu• none' qu ' il Mail au moins aussi urgent d(' soutenir
ces Bondies - - il s ' agit en général de familles jeunes —
que de n1rltre en place un mystique général ri ' ex(uiération
(pli no prend pas ,uffi,aunntent en compte la réalité des
situations.

.le connais des personne., agie, qui ne paient pas d'impôt
sur le revenu . 1(1111, qui . rel ;mlicent)'nt, ur' eerlllaiSM•Ilt pas
de riels problème., matériels, alors que deus familles, qui
vi ennent d 'accéder a la propriété et r)'neonlr'ent de réelles diffi-
cultés, payent deux impicts : la taxe d ' habitation et la !axe
foncière sur Ie1, propriétés bâties.

II est. donc nécessaire de mener une recherche, ne serait-ce
que pour faciliter la relance dans le secteur du bâtiment et
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l'ec•ces de, larmilles ir i

	

propriété . -l ' imite le Guueernc'nient
à s 'engager dans cette unie peul-rire plus limitée que celle
que ciont te 'reposer notre cnllegue cemlltltniste . ((tais Oit

il y a tout de ((dune de, choses à faire . Et les mesu res à
prendre ne seraient pas forcément trop c uùteusee puisque la
cible serait clairement delintitee et constituée de personnes
particuliercmcnt méritoires.

Mais il est un deuxième aspect du problème qui vient
d'être seu .evi', celui de la revisumn des buses des valeurs
lucr atives . L ' actualisation generale et for'faitair 'e de toutes les
valeurs locallres du patrimoine immobilier français à laquelle
nous procédons aujourd'hui s ' oppose dune certaine manière
à la li•gi.slution qui prévoyait une riéaluation tous les trais
ans de ces bases en fonction des valeurs locatives réelles.

Je m ' exprime au none de nnnthrcux maires de rua région.
Ceux-ci sont ch roques par le caractère devenu •u'tificiel de
certaines situations . En effet, l 'anciennes propriétés ont pu
être réhabilitées et les valeurs locatiec ; réelles en ont été
modifiées. Il arrive que la taxe d'habitation n'ait plus qu'un
rapport l'es lointain avec la valeur' locative qui résulterait de
la loi du marché.

II y a donc là . monsieur le secrétaire d'Etat . une situation
à laquelle il faut remédier . La dernière évaluation date du
début des années 1970 . Quatorze ans après ce travail colossal
qui avait été entrepris à l ' époque, il est urgent d 'envisager
une réévaluation parce que les Français ne comprennent plus
certaines discriminations.

Je souhaite c'unnaitre les intenthins du Gouvernement sur
ce problème délicat dont la solution nécessitera rat travail
administratif profond portant notamment sur la valeur
cadastrale.

Mme le président . La parole est à M . Anciant.

M. Jean Anciant . Je confirme la position du groupe socialiste
qui ne volera pas l ' amendement présonli' par notre cellegue
Frelaut, ((dème s 'il partage sinci•remcut se, pri'uecupations de
justice en matie re de fiscalité locale.

Sans entrer dans le long débat technique et politique sur les
hases rie l ' imposition locale . je rappelle simplement que nous
souhaitons une elarifi,•ation des rapports financiers entre les col-
Iccliviles locales et I ' Etllt au stade vie la décentralisation oit

nous en sommes arrivés . Et celle elarilication devra prendre en
temple les étapes prévisible, d 'une transformation de la fiscalité
locale . Il faut être conscient de la necessile der"aniser une
cencc'rtation avec les c'ollec•tiviiée locales ellcsenéntes pour ne
pas abnuiir à une réforme imposée . Et il faut, par ailleurs, se
laisser le temps de la réflexion . Une transformation complète
bousculerait sans doute Trop de choses . Mais, au cours de l 'année
prochaine, il faudrait que nous arrivions à nous mettre d'accent
sur ce que devra élite l ' évolution de la fiscalité locale, tant en
matière (le taxe d ' habitation que de taxe professionnelle.

( " est pourquoi . compte tenu die celte orientation, le groupe
socialiste ne votera pas l 'amendement de M. Frelaut, pas plus
que les amendements à J 'artic'le 3 concernant la taxe profession-
nelle.

Mme le président . La parole est à M . Frelatlt.

M . Dominique Frelaut . .'observe simplement que les assujettis
à la taxe processionnelle bénéficieront d ' une exonération impor-
tante . Et les laissé, pour compte de la baisse de l 'imposition
le ressentiront durement, d ' autant qu ' il n ' est pas prévu pour
1985 rie ntndiftration de la ' . .Ye d'habitation.

Mme le président . Je 'nets aux voix l'amendement n" 53.

Je sui, saisie par le groupe socialiste et le groupe eunununiste
d ' une demande de scrutin public.

Le scrutin va être annoncé d'ans le Palais.
.
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.

	

.
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.

	

.

	

.
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.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

	

.

Mme le président . Je prie Mines et MM . les députés de bien
vouloir regagner leur' place

Le scrutin est ouvert.

(Ii est procède ail scrutin .)

Mme le président. Personne rte demande plus à votel•?,

Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :

Nombre de volants	
Nombre de suffrages exprimés	

	

Majorité absolue	

Pour l ' adoption	 44
	Contre 	 284

L'Assemblée nationale n'a pas adopté .

:3'29
:1'28
165
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Article 3.

Mme le

	

président .

	

\r ; 1 four Ir

	

,' :I!, de ; colisa-
tiotl, Jr taxe prufessiaml('h ue . aU litre 193,

	

( • I le•, amie,
sui,at}tr, .

	

Ir ;

	

enntl 11111,111I,- .

	

(l n . 11 ' 'eut

	

d'un M'aie, .

	

.,1• nl office
Baal a 1(I p 160 du innnl .Illt ,Ir 1 animaltioll nblrn,l ares appll-
Cati . .v de la cntl,ation (le per ' .!uauon et avant ap,, !iratinn des
dIsj i1in,t .s des

	

rll('l(' ; 1114, 11 rt„'11, ; r, r .' :: et

	

1'r•,

	

.i~, e , ale ,élll'-
.11 d1', flat '(1)a.

IL

	

.\u I de l'allie', 16-1711 .sr,' es du cnJe "e' ., cal des
empois le ,•hiffrc de 6 p 106 r'l realplae(, par r, iu1 IIe 5 p . 11)0.

111

	

Le d ',reccmrl ;t r(.' 111u' pat' le I il,

	

;'( - 'HI article
et le

	

ameut e nt prévu • : 1,

	

I •I(' I . .trtlele 1011

	

a' a' . (lu
code ;i :• al (Ir•, 1pUll . ne ., :t ;Ipliquent pas ale, ,1 ' crée,
aux .Irlicl .', 1606 et i'i61 da nl,'nte colle ni ans (, r' Irae-n'nL;
opérés par l'Hat sur eu' axe , III application de l ' :II!i l' 1641 du
('O,1(' rrnér :ll des ampli)

I . .1 ; . .T'aie l'st

	

M . le ''api' n'te .Ir ',énéral.

M . Christian Pierret, in,'polle' ' I materai . Je vais u'é„rlter tic,
rapi,irment cet article 1 .lui cnn,lilne l ' un de . ,Il~mu ;lOf ; eaaen-
tiel ; dn projet de loi rie liman .' 'a . et qui (' reerai• l ' alleaentent
de la taxe profescionnelle

Fit 108

	

Ir l'ri,idenl J•

	

I .

	

Ilépabl,que . el ; annonçant sa
déc .-1011 de rtllltttIiler• 111111 p1 . Inl les preleveln"d , . . :, l i'atnires
peur 'Sl85 rail vivcnu nI .'r, ;olul• la taxe prufeHs ilII'I'•I!e . dont
il faut rappeler qu ' elle exl , te depuis 11)75 et (o 'rl' e a remplacé
la pap'Mr avec Un C'erlain t' : ' 'ull1' (l ' att e ndus et le , 'lr 'dl Tant;
qui nr

	

l "ni lia, exempt

	

;, l'('purple (I l lova n ., 1 ''I'

M. Gilbert Gantier . \'nus ne faites . janlai, ,1 ' elvelarali,nle,
mun> sur I'ierrel

	

So n r ; 1111 mai si'rieux '

M. Christian Pierret, I I ;- ;,n,reur yr-ltrrol Ian " ;nenthre 1983,
le Pré-aient (le la Répnh ;,(II,• rie' la~ :ail il p'Mpa' II .• a iavc prie
fes ;in Ivens ' • ('' est tin 1IIli'11 insensé, un mima imbée,le Il
a éli' (MI. en 1976 : mal , .,té contre Il ,imitait qu ' il
Kemal i'(•n,a',''nt('nt rie ' fr,rnu I cet intpol et, ,1,m- . un premier
tcutps (l'• le modifier clans le .,1' .s le 1',111 ,eau nt

( '' es) 1'e (a1 nous 'sl

	

In ;Ml1r,l'j(II
1 , ' , 1 1 1 '

	

.lenl

	

préau

	

' i

	

I •

	

:i n :luira le

	

1(I .,ri! :r.u',Is Ir
prnluil :I1' 1 ;i ta\c prof'<s a', li'''• 1'1 diminuera

	

l ou . ( V antard
IV poil, des preti• .mncnl, n((II', .,tunr, ( 'et u (H_I'nt' nt pnursuna'a
le mnllvcntl•nt rn

	

é 'n I!II ;' r ! 19t') et qui

	

.1 ja lr . .duil
par le : rérinrll',ns r'' .pi' ti

	

'I ; fi menu, .. . . ; et M . 5 anlli : .ils
d' luira- •(e la taxe (r' rl', ',' :t'ell•

	

Il enn'Illwrra dam'

	

(livre
nue ;' la 1'11 .1'' e dr's Prit rr'prise-

I ;• i i ; . ;,,'le (Ille nain a(ne .'1 . la

	

ua,lilie la lace made si ainelle
clan . L . Ini rlr fivanres rie 191 :' ;

	

"uns a'.un ., ,up"Ir In, la enlisa
t irrn n :'ta,n,d(' (•I établi IIrII' rali- :t 1 ' Iii rl(• pi l 'r .I,1 ;t „ :I

	

'III ;' lenl(•r
11'1 .',11 -'r le poils dl' I :l t, '.e , .rMn• s siut!nolir (urne un, .ail la
at111',lla11 • n :rap111(1ae de ; 1'111, 'l ' mrt,r, . 1•1 an, ;i dr 11 ;11'111 . 11• 11111'1

que peu ' . .,1I'HIri de, Wall” 1''«5 VI I ls peI'i•(Ilet' entre ', es e' .1a111 11(5
le, r,111'm1'llla s pu' 111 ta V• urnfeaalnnnl'I!e I n 111(1nve .
ment e>:•ae pnnr i'linnt n r Ille l'I . .'s 1111 sait'

	

1 :i : :, ,'' (Maladie.
A camp'', de

	

1985

	

ll

	

.I'' ri'venlent

	

pr :'III .Inen!

	

égal à
10 p 100

	

II mnnl, III (1

	

l,r I1iun de la1' pI : ,I ssiannelle
calc,té•• .,p,1',

	

lon de

	

la ra :1,,11u,n 1I' 1 , •111)111linn et
,celai

	

e dl' I :allé);rntr•n!

	

r :utslia,l,'

	

ait

	

11)47 I) q ' "ugnirs
du racle

	

ni rl(l de ; inlp,, ;s

	

arrnrdi•, a Mtre p manant,n
I(III' Ii' .,, r, IleVab!i'S de la I :Ia .

	

p .v,frssi,•nne!Ir .

1'10r•I0 :CII

	

d(' 51,

	

111() (pal •11 , .I : '„

	

opéré
I'!

	

l'Il;'

	

i .i

	

,saut

	

II

	

,(

	

.u'I I('I,•

	

,hl

	

pin1 .!

	

,le

	

1III

	

d'
I nl :uuv s r,t 11,11111111

	

Le, red,

	

(III a1' ;II 1i'I,' id , Ml lsallon
nt ' III'nllm

	

(Ir la

	

lüxl•

	

,rM,e',,J111l•Ile (uni ( fu'lernul

	

dan . ' (I nm'
Ié .Iic'n,u

	

,I,

	

11) {I

	

160 dal

	

III ,nl,ull

	

lr 'etl' rn :I . , :nn•
1-(

	

c, !rial

	

(lu

	

(1,

	

(,

	

effeuillé
plan' 1111,(,11' I l(I l•,. nlru

	

n, lr', . 1,11' .I1' lit ta?.1•

	

,1'01

	

1111111111'.
.ami ' e'' dr IW{ .5 . !a ami . d'an ile la 'a('

	

-.
',latin 0('I'

	

:) p . 1(111 de la I,d'er amuie(' do LrnII . q. ,

	

('e pla-

fond ,4 .' r 1 ;•(i' il fi p

	

Oq u pie . '1118(1 alors mn' l ie ,lie, :re\('ment
1',l c IIe I!,

	

(l ' nflleu et par

	

( (I

	

1 .'111, Ir 1,1afannrntent

	

par
r .,p',ait

	

'a '.1(1(111 ; aile,' n '1'

	

pour chaque eut rr',nsr.
Alti• sa .' 'II'm',nde da 1 .I' laide

	

ll ' apre ; dl', 1',11',11, 1 :(11111'+,
1011(1(1:1 'nlrrpl'i>e ; liii'

	

s . II '	(I' ii fi'ter

	

11e ( selle

	

;11 ' •,Ilro . (lent
le 1(111!

	

, r ' aa!ui• a 'l$ nlli!cr .l' de francs.
Quel ;, s

	

vil

	

os 11111 .1'1111, d ' application eantnllnn'

	

dé ;(ri'-
\ .•n1 . nI ,I'•

	

6 p . 11)0 't :111 p : .tnnnement par rappnrl a la valeur
ajnol^e " I,1' 'IéF!rev'Inenl et le plafnnn( rnettl ne s',lpplirl'tent
qu ' a L .

	

l
. ,'e fait i .ation de laxr' prnfessiorlm•llr

	

enlnellenuvit.
au^nv•ntlr d' la coti',aitun dr pm'igIlllinn malaria' de, pré .

lé':, .lents opérés pal' 111 :' :11 ',out frais de iii rl t'Mnrnls . soit

3,fi p 100, et pou r frai, l'a-Si'tle et 11 . rrreua r• 11 .1111, soit

4 p . 106
Snnl donc exclus de la basa' du ' :deal de ces drue ,il!é"'menas,

d ' une ',art, la taxe pn(u' fl'al', dr ehamhre5 11e (m'i n erve et
d ' inllelrfe, répartie entre Irs r''•derahles de hi ave profe.;sion-

111'111• la op .1iann('llemrnl n i r (iS,t' d ' impssili„I . ('I ,Ia1.111'e
pars . I, . ntso pour' (rat-, de '' . 1, .1 .11'1', de nrctlra'a

	

ira l'ulllpl ' end
un dl u,

	

II\e et nit 111011 ad l' ;IMui,

	

à la g aze p	 'Ile
Quels . .,nt les effet . allen,I,- .lo ce vytirrnrr
1':11 198 .

	

I ' miaulant III• 1 :, t ';e p ad e.ss!nnn' II' -.apporté par
les ilJI .p

	

; (touait elre III ne (l e 69,7 nalih,, .ls le flancs
à 59,7 ,Il ;lll :u'd, Ili' franc' .

	

1 .a ,h :HVe des r1d(C11III . _rra dota'
,III,• • . r llr

	

11) nu li :'il

	

de II .n , rl IIII1lillliel a

	

4 . l	1((11 par
rap',,,-,

	

I : ' &).

1?n

	

tous les 'id, caltas tc''ront donc , ' aliepr•r la pr(•s;ion
fl•c .I

	

suip,C I ' lCe an litre ,te

	

1,,X(' l ofrs,nn,nella

	

ceprinu('
en l,u(lrc' nia,

	

la r(altiel 'III de la pression fi ;c .'le scia au
nl1,ltnl,nn t1 1(1 p 100 et a ;( nt,r,Imluu de 16 .66 p 1(11).

I Il , :, 1111 lias (',l donc a Item, 'au franchi vers l ' allé,cntenl
de . ellmae, le, •.•nu'l'pri ;1'a Cela r et (Tait rcrlti,le plu' l 'rnsentble
de, ,rnup• . do l ' \s : . mlloe

prenant à sa rit .lrae la totalité d1' I'allegenu'nt . en
app ie,11 ,'11 de l ' article 1691 I da code gém•ral (le.; empiras, le
ntont .lnl

	

('s dépreveni HI s

	

a!'n,e'li• par le builgm général
auHlneu :e 10 InilIiant, ,i ;• u' nl .'- ' 10111 7 .2 (11(11iard ; de francs
au tiu'e Mi II ,rou'nu•r,! II ' a!,u 'e I I Y,8 milliard, ' le francs en
raiaon lr l ' a hausemrnt ,i .1 pla ;"1111 pal' rapport à la valeur
ajout(

. P85, le Inontanl total .I

	

d,'uri'cements et de ., allé2em .'nls
de t . '.e ,lr0le,+innnrllc ;Mon a de :, 17 milliards de fr .,ne, rt repré-
enl,•ra 22 .3 p

	

160 du nl .,,, 'III des col^ ; émis .•u murs de
I ;utne1'.

Cela ,auli_ u1' (•u ire (1111' IaI, l'Lnt_'lleln- d' l ' ail(••,^In•nl a1ns1
uns• n .I

	

1' .1

	

lacrlu' (i,5 (•nt .' . ;I, ia' s

Mme le président . La parole est a Il, ( :ilberl Gantier . inscrit
sur Variole

M. Gilbert Gantier . I, ' arliele

	

est jugé inttiortant par la nlajo-
I lli• ;nri . .li,le . La preuve (al est Ill' M . le r .Ipp ll t''(n' rt'ni•ral
demi ,h' l' :• (ln,cr de façon as,r' détaille,.

rot ,i li, .lr vient après I ' erliele 2, -- M . de La Palice en aurait
(lit :Mitant niai, il appareil an pou cmmn,e le pi a ulant (l'un
rl(•':"

	

I .	('ll,•1111 il('P.

l'.',,',niant de 10 milli .Il' I . ,le francs avait été ',ranis pour
le, neuannes ph si(ur ; C'est l 'uiljet de l ' article 2 . On sait ce
(u ' ll I ;u11 rn ;sensé, . :\ col é^art an meut lire dan, nn ,uolidien

r' ,Malin

	

Baiae des :npcds . l ' 1?tnl ra i e an premier
nh-! :I"l'

	

('e !n :Inn :d ajoute '

	

1 .'en,a,('Ineal p', ;ilcn!iel de
bal--(•r

	

pri li'c'rnenls able• . 'tuirea'le 1 p (01) r,t I :r11 11' sera
pas Palu

M. Henri Emmanuelle, seel,'tnire rl7?lal . fast re Ille Il'Inons-
II 'iII IUII

M . Gilbert Gantier . ('e juut'nal poursuit :

	

1plr . s ' en'( donné
1, 111 de '.tut pour défendre nrhl rt orbi la rcaltli• de la balisas de
1 p 10'1 rie-; prélécentrnls obtl1l(0irea . le Gnu(ernennmt est
bien rapidement retombé lacis le travers de la ponchos fis-
ca•e

M. Christian Pierret, roppnrlenr général . 1111'

	

mut P ./ volis de
11111,

	

inl,'rroinpre, Il1Un,ielll ' ( :,,uiit'l' .'

M . Gilbert Gantier. .le :M,1 . rn prie• rinmsiem' le rapporteur
aéneral

Mme le président . La parole est à \1 . le rapporteur SI'nér'al,
j ' : I alla ri .-alinll (le

	

I ' Illal cal l'

M. Christian Pierret, ro),paile 1- (paierai . Je ren(•rel(' 11 Gantier
11e Ha eolntnisic hahlluelle

Je aras simplement lui faire observer que \l . Y.eller . qui
appartient au ((da me groupe patletncnlair(' , a I('eullltll hier soir,
cnnunr f' rrui, M . r\Iph :uuli•ry . que, tout eunpte fait, c'est è-
dirt• en prenant en cmnsidb ratina la havasse le la l :u, iulerienre
sur le ., produits pétroliera et colle (tes tarif .: tél('phnnirptes,
qui pr'ae a peu lire ; Imir ntn,lié sur les nü'na,'i's et pair iiudtié
sur les entreprises, la hais-r• (le l ' imposition siir les nirna%es
sera rasade a 13 milliard ; de (' rani' ; . Toul ohservaleur nhjeclif
doit rwia'en :r que les impur, versés en 1985 par le ; n'i'nages
seront 'lle('li1nmmt inférieln', le 13 milliard, de franc, a ('eux
de 19'3 .1

M . Gilbert Gantier. \1,aialmn• le rappor(elir général, je

nt'Hhslientlr :ti de toute polémique excessive et iniii,lifiée . .laie
)e ami, le di ; earri'ntenl' al j' (mouvais votre I11Idr'I han et

vus iue .urrs ,luslifiées, )' l•'s approuverais . 1,5,il,oe I (111, 1111

nulim., )e nu' Lainais.

M . Jean-Jacques Benetière . ( - el une révi•l,limi '

M. Gilbert Gantier . Quant a \I . Zeller, il a . Je clapi

d•. a r e venir sur les ohaerv .lti'm, qu ' il a fades . (('' ' :t sin' les
hmlr•, dos sn(•iulislr's .)
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Le journal que l ' ai entre les mains etm(lue t,• dispositions
fiscales qui seront néte5,.crr ., peur n i a . . ,e•, mesures yuc

le conseil des ministres a d :cide de prendre peul lutter contre
la grande peut -'te et pour emnipi'user le, :3 milliards de franc,
de preléventent ; sur les collectiv ités locales.

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Et n tt . Cula fait 0,03 p . 100

M. Gilbert Gantier. ('ela n 'a pas été pris en c,mnpte dans votre
calcul . Inensn'ur le rapporteur gi•neral.

M. Gérard Bapt . \I Gantier sodomise Ic•, i' i•optéres !

M. Henri Emmanuelli, .ceeritiu 'e d'Etut . Monsieu r Gantier, uu'
per!ncttez-vous (le teu . interrompre :'

M . Gilbert Gantier . .b ; vous en prie, umusieu' le secrétaire
d'Ela'.

Mme le président . I .a parole est à M . le sep:réta :re d'El at.
avec l ' autorisation d .• l'orateur.

M . Henri Emmanuelli, secrdttire d ' Etnt . Monsieur Gantier, ne
rouvrons pas un débat que nous avons déjà eu Une campagne
de presse cherche à cunvautcre le pays qu ' il est victime d 'un
matraquaue fiscal . Mais, en la matière . des articles de journaux
ne prouvent rien

Dans un débat (merle ., nous sole n es tombés d ' accord, hier
soir . pour estimer que le taux (le prussien fiscale avait baissé.
Ce taux ne semblait pris conteste.

Restait le problème du déficit budgétai, . J ' ai fait obser ver
que, si ce dernier n (tait pris sans rapport avec la fiscalité, les
conséquences n ' en i'taien) plie du tout les menses.

Premièrement . le déficit . les Français ne l ' ont pas paye. de
ne vois pas c',nnnent „n les matraquerait avec quelque chose
qu ' il n'ont pas payé

Deuxièmement . e'e n ' est pas la mime chose sin' le plan mi c'ro-
éconnmique- Les sommes qu ' i s n ' ont pas en à verser ont été
utilisée : ailleurs . suit en cunsnnnnatiun, suit 't épar gne.

Vous tep,trtee à la itou a, sut le thème ,1e 1A pression fiscale.

Sachez que si l ' on a ;uute 'e effila des mesures décintres hier en
c'onseii ries ministres a la contr•parlie des :3 nnlliard .: de francs,
on arme a un supplrnr.'nl de 0 .11 :3 p . 1110 Avec les dispositions
re'aticem a ! ' l G F déc . lion hier oit iii au conseil tics ministres,

cela fait (1 .111 p. 100.
Conte ., qu ' un n' peul . ,n foute borane foi . utiliser de tels

argu'nent- le sais bien que certaine j n urneux ('onlnnteront à
le faire :Mals c'est, en vérité, de la dé s information.

M . Raymond Douyère . Tout à frit !

Mme le président . l'uursuivez . monsieur G ;•ntier.

M. Gilbert Gantier . Monsieur le secrétaire il Elcit sans vouloir
prolonger le débat . je vous t'appelle que \1 Alphendi'ry a
dénu,u l r é hier que tut, ne preniez pas en compte le déficit
hnde't turc• ( relui-ci représente une (•hume qu ' il conviendrait de
prendre en considération.

M. Henri Emmanuelli, se,mérnire d'Elui . Non! J'ai répondu
là dessus

M. Gilbert Gantier . .l'en arrive à l ' allégement de la taxe pro
fcsstunnelle . (pie l 'exposé ries motifs n•value à 10 milliards (le'
Daims . ( " i'st ee que j ' appelais tout a l ' heure le deuxième côté

du (le„ clé• ebemirée . Vos 'Mentie . . .nt bonnes, tellement
bons^s d ':uUrun Glue , •,t ~unondenu nt . :u ïruitpr communiste
Ont cté li•p-t " 's ,tir' set er'ti,de irrr f u tit r ons sur IPR bancs des
conne n . n r n . .l •'• 1 . tant il est '.rat que nos cillegues communistes
tirent il boulet: r ' e .t le ras de le dire - sur tout
ce qui bouge et tout ce qui petit apporter un élément (le pro-
nur'tittiti• et rte (lt nannlvne dans ec• pays.

M. Parfait Jans . ( -est vous rpli tiret à vue sur tout progrès
i rial'

M . Gilbert Gantier . Monsieur .Jans . je suis !out prit à vous
permettre de m'lnterrurnpre si vous rte Ir demandez . ( "est un
fait que tous tirez sur tout ce qui bouge et q' . dur s qu ' une
mesure favorable aux producteurs cet proposer, vnu, la refusez
Los :unendenu•nls que votre pruupi' a depoeés sur cet article
en sont la démonstration

M . Guy Bêche . Les producteurs, ce sent les salariés '

M. Gilbert Gantier. En prévoyant un dispositif très cla.,sique
d'allégement permanent de lui taxe professionnelle, l'article :3
apporte une nouvelle preuve de l ' tncapacilé du Gouvernement
à trouver des solutions nouvelles à un problème qui, pourtant,
a déjà fait l 'objet de nombreuses réflexions.

M. Edmond Alphandéry. Très bien !

'M . Gilbert Gan ;_,

	

;e . , sI men loin la faneuse réforme
lin .' :: :e (tant u .us r.

	

; nei tans vante les !nielles et a laquelle
1 c .c-tucl ministre ee i intérieur avait, en suit temps, donne la
pi'un'ité.

Lors de la fanu'u,e &massimn telévisée (le septembre 1983
au cours de laquelle le Poe-Ment de la République a arreté
di• ; unitivenuvnl les gronde,. lignes du projet de lei de finances
po .ir 1985 . la tale l,roi'ssiennelle a été traiti•e d'impôt ., injuste
et imbi'cile - II cet 'utcn ;,et qu 'a ce utontent le ''résident de
I :r R,•puhligne n ' a pas eu l'imprudence de promettre une sup-
pte'sion dP cet tupi

	

qui avait été env i'a•ei'e,
\ ec propos, .I 'esiirae que le i'emplaceinenl de la taxe pro-

fe :,iunnelle par un aetr,,l :serrent de la 'l' \' .\ serait, dans
son principe . Ires sa eu . Cela ne surchargerait pas la production
et !exportation . Male (menue . contrairement a vos préde,es-
sci :r, vous avez Béja augm enté le taux de le T .V .A . au lieu
cté la diminuer le .ret't'su''o,ts SFrr les hum, (ha .mr , ailstes), on
ne peut plus l ' atouaeln' sans atteindre de, taux excessifs qui
rnnstitueraient une ineittun à la fraude.

Mais je reviens à men propos.
Le Président de la République avait ie née qu ' une réforme

était possible et l ' avait donc prunuse pour la fin de cette année.
Visiblement, le Gouvernement de 1- Fabius n'a pas tr ouvé
I inspiration et se ceintnte• d ' appliquer un nouveau cataplasme
a tin impôt (font il ne modifie aucune des règles essentielles.

On ne s'y prendrait pas autrement a mue avis si l ' on sou-
haitait en réalité supprimer a ternie cet itup(it sans vouloir
pour l ' instant en prendre 'engagement-

La taxe professi , .nnelle . qui . peu a peu, perd son caractère
d l irnpdt local et pèse rte plus en plus sur le c•unt'ibuable national
en raison de l'importante du montant des (té n,ri•venunts et des
allégontcnts accordés - plus de 17 tnillierd' de f'ane's l ' an pro-
chain -- est un input dent cliacun cornait !ce ,rave ; défauts.
Mais le Gouvcrnentrnl . qui . clans sun expsise (Vs : :votifs, ose pré-
tendre que l ' article 3 ; .o r met d ' enuaae : tut, refn''tne prolonde
puc' l'avenir . n'a à I é', ,hier e trouvé aucun re'mé(le à cette situa-
lion . qui continuera l 'ait prochain à pir e iliser nos entreprises
,ndustrielle•s, notamment nos entreprises exportatrices.

.le profiterai (le cette occasion pour élargir un peu le
Je'hat.

Mme le président . Monsieur Gantier, je vous prie de conclure.

M . Gilbert Gantier . Je termine, madame le président, niais
eu,) un peint essentiel.

l .a diminution de 10 milliards de francs est (ferles importante.
Ma le . parallèlement . le gouvernement augmente (fun peu moins
d ' un milliard (le frone•s l ' impôt sur les sociétés '•n modifiant
les regles relatives a la provision pote' par'tic•ipution . On a
institue un prélèvement d ' un milliard de fr :mcs sin' les cnmpa-
,nies petroliéres

Par ailleurs . nier,u' si Ion reprend lus , ;uï(res, '.,i .n que
coute'stables, ecposrs par le rapporteur gommai dans son
rapport écrit on con s tate que les eut'eprisos supporteront
tune charge supplémentaire d'un peu phis de 4 milliards de
Irnr, en raison due ancttucntations m . . ., e, I• I, ',me iulé-
rieure sin' les prociuils pétroliers.

Si l'un s' en tien' ' Ir,n, au cadre (lu pieu . ' .l I n ' i I, t!uences,
un s'aperçoit déjà que Ilil'é,enuvnt ri re! n-', ,ntuins qui pmenl
sin' les entr eprises est quasiment nul . Mais il faut ajouter la
hausse de la taxe telphonique intervenue au mois d ' août der-
nier, qui viendra aggra ver les charges des ent'epr'ises d'environ
4 minimale (le francs.

II est donc faux de preu'ndre que, pour les enlreprises . ce
projet rte budget repro scnle un des moyens d ' assurer leur
n, ee :saine redressement en 1985.

Le dispositif prévu est contraire au dis,•our .s tenu, comme untels
l ' avons vu en d ' autres domaines.

Ian définitive, ce Inul,et accorde un tout petit quelque chose
— fort peu en vérité eux ménages et, contrairement a ;ix dis-
rutus tenus . n ' accord rien (lu tout aux entreprises

Mme le président . I . i parole est a M . t•Telaiit

M . Dominique Frelaut . .Vous nous sommes, exprimés sur la
diminution de 10 milliards de francs di' la taxe profeesion-
nelle dans le cadre de l ' abaissement lies pri•ti••:ements obliga-
toires . Jr n'y reviendrai pas.

Depuis que la taxe professionnelle csl n Lins le collimateur
des réflexions sin' ls diminution des pie' e• ements obliga-
toires, une certaine évolution a conduit effectivement au
maintient de la !axe professionnelle. l'otngnmi” l ' ,uc'e qu 'il est
impossible de ne pas nlaitntenir une Jocalit•alien (le ('et impôt
é n , Humique, de ne pas lier les ac'tivité's i'r .rnmniiques à l ' arli-

de la commune ('eIa r'al d ' autant pi e s vrai aujourd'hui
que nous nous acheminons vers la décentralisation . D'ailleurs,
le comité des finances locales s'est prononcé à l'unanimité des
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alois qu ' elle ro . complu que
23 1) . ltpl rte , :t papn r altnn 11 I'arirnn nlalr el 12 p . 1411 (e la

pnpul :tlmn !'r 11,1, : , '11

	

cnu .l! uni

	

111 .'1, le-

	

utnni•,' .	si s: :tete . ce
pare (FIEL \l est aujt, :1,'d h1'i dans un "fuit,' r-tri de di'tabre-
Inen1 : Il t1'•' . e .,llerail

	

111 effort de rrhahililalhnl hors de la

lit') t' des 1,r ' .uni•sur : d"I I . \I

	

1't de, rulleetitil, . Iucales.

11 e,l 1111' 1 1 ' ' d • rappeler Mil . , dan, 1' Cadre de Itat iille 11(11i-

	

1 1,1111'1, l	,Ieri-ien, d' la runuuis,Inn d' parlr'nu•n-

tale Ch :u''re d' la rt'parliliult de u ' (Crelomrnl tr' lre les cont-

nitutrs

	

pi•n .11 .s e•nl

	

les

	

communies

	

.1etait . Illanl

	

les

	

salari e ,

	

(le

i'1,.-ire 14 .1,x111,! 11 :41

	

le . elle, 11 I . ''1

	

mil leur ont et,nlpn-

,i'rs . 't ilmlt 11' rappr•l i ' tit're'r ; "1,1 i Ir 1„nslruitr , d,nt, les
annres .,mail, an ntnnlenl di' 1'u' .p!nunn utdu,l'Iel t e . Cela
;,jnittlntt les mli. rallnns (le 11, .1'1, el ' n'Itarr, tant 1'n pr .' lrnlulee

du reste de la !'ance qne de l'elr :tn_'rr . \ Cet r^sole, jr' tiens
à r.nalia!rr 'tue ruse!' .,.'leur ronlpll . 21 p 1(111 de pnpulaliun

rutllli ;r''-
\lon mur 11' ,r,','•lal,r d Paul, denni, que t' ,u'' '• ,1 :'n : celle

enr 1 . 11,111 1''r i' dire depuis 1078, j ' ai es,an' ehr,lur :1,11,1111 de
Dure Ida mire 1'n compte relie ,itna ! ion p ;ull r 'uIÜ•Ir, dent 1,n sc

1'l

	

111110 , s

	

.11 :11

	

dr11' :'1,'1'•

	

1 . 1,

	

titi

	

,1m,'

	

l'on

	

IIr,,,111 ' r

	

Ir

	

sente

de 10111111 Iran,, p :1,' Itaititanl à p,u'lir ringnt•i ,r d'rl,llrht' i,

i :hinnn'enr d1' i,,1,,-len!rnl . (10111 I r ' r :,ut'ell e

	

:malt 111' fixe

en 107 .1.

Oaits n ' a r ii!' cunt,ru, 1 1 :'1,, rl ' a u(re 15'111 sine,, la pl,-
-e, par I etllirll,-enienl 'or'ptluuntl l''tt ;'.'nt

reprr.ente 1;11 , à 115 Ir . 11(1) d1, prndnll d1' l,, luxe prolessiumt'lit•,
Itti mr,n' repre-(nle d' 711 il 112 p . luit) du prrninll tisse.

M. Adrien Zcller. l'ntili' ;,ie'

M . Edmond Alphandéry .

	

:Ive/ bien de la chance'

M . Guy Bêche. Toutefois, i ' i•t•retentent nous faut perdre 1 ;7 p . 11)0
du itrndult fiscal de la Iaxe pr'ule„irnneiie, suit phi ., de 20 001-
lions de Iran's
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Je l ' ai indiqué mardi dernier. le pruhlenu• de la tes . . tirl' es-
sionne•lle ne doit pas masquer celui de la taxe ti habitaluut . Or,
dans une région connue la mienne, les perte ; de taxes profes-
sionnelles sont conipensees pour partie par des au nu•ntatiuns
de !a taxe d ' habitatin.

Je le répète . je sui : de ceux qui souhaitent le maintien de la
taxe professionnelle ennuie innt,i,l Inc:il.

Je ne voudrais pas non plus laisser pas s er l ' ncca ;ion de
réaffirmer que l'allégement prévu à l ' article 3 du projet de lui
de finances ne rente eu rien l ' ensemble dus peut-Mimes de la
fisealitc locale t ' et allégem e nt ne duit pas laiss e r accroire

l ' ides qu ' une refuri c est cnn ne .• . Chi n 'est pas parce qu ' un
saupoudrage du produit de l ' ccretrrnent de la taxe profession-
nelle fera plaisir à ce :.x qui en 1i :•nrin:le dit qu ' il faudrait
éluder les problenres de fond

Je reste à la dispo,itinn de tous .'eux qui vundrairnt travailler
avec moi sur ('e notauuueni de cos service ;, monsieur le

secrétaire d ' Etat . pour préparer dos anénagi . munl, utiles non
seulement sur le fond . mais aussi par rapport aux situations
particulières.

Munsicir Gantier . Je ne vous suivrai pas sur le terrain que
vous ace, choisi lorsque cous avez accuse le (louierncnu•nt d ' inca-
pacité à i'viner des renies cohérentes.

M. Gilbert Gantier . C'est pourtant n rai . Vous en faite .- la
deus nsiration

M . Guy Bêche . Je vous ri•pon : frai senlenienr que si la majorité
à laquelle vous apparteniez . si les ïntnernements d ' avant niai
1981, notamment

	

gouvernem e nt ( ' hirae-Fourcade de 1975 . ..

M. Edmond Alphandéry. Oh . ça va'

M. Guy Bêche . ( 'ela vous périe qu'un le rrpete''

avaient saisi Ici, recunini ;pirlalion ; de mon prédécesseur
dans cette enceinte. nous n ' en serina .; pas la Monsieur Gantier,
je vous pose Une que-1 zou 'itopli : êtes vous sur que Ies allé-
gements qui seront consentis sur la taxe prote ;sinnnelle et mis
à la charge de tous les aulr .'s contribuables iront effectivement
à l ' imc .tis s cnn•nt °

Mme le président. La parole est à \l . Tranchant.

M. Georges Tranchant . ,\tin ctue s 'inslanre ce fameux (débat
etc fond sur la taxe pr• :tessinnnelle, nous avinas proposé, par un
anu•ndement . !a suppression rie celle taie Malheureu s ement,
notre uni,n'ieinent a .do der ' :n'i' n'rocrcabli' rl ri.• débat n ' aura

pas lieu

Je tien, à inrliqucr a la majorité actuelle qui . en 1976, n ' avait
pis cuté les dispositions instiliaunt la taxe protcssronnelle, que,

de . 1980, ('ancienne nnaJurite ;rail travaille à une réforme de
cri i!npi,t, ,luit chacun s ' dcirde auj,irrl 'luti à recunnaitre la
nocivité dan, dis doiiaines parlant ; . .le in ' etonne que, depuis
1981 . l ' itua,inatiun n ' ait pas permis au Gnuvernenrent de pro-
céder a une refnrun• s .u' Ir fond de cette Irise professionnelle.

M. Henri Emmanuelli, srr•rrlarre rl'l'htf . Vous vous étonnez?

M. Georges Tranchant . Si notre aa :eendenient était venu en
discussion, nous aurions eu la pos,ibilite de faire des proposi-
tions ('incestes.

M. Christian Pierret, rvrlgrortror gr'rirril . Il n ' :•Iait pas rec•e-
vaIde '

M. Georges Tranchant. Fait il rappeler que notre proposition
de substituer a la taxe professionnelle deux points supplémen-
taires de 'I' . V .A . perni•lirail aux expnrtaleurs de ,.carier deux
points, et ce sans augmentation de prix sur le marché intérieur.

M. Dominique Frelaut . .\n unit rte qui pale( il' Je ne com-
prends plis'

M . Georges Tranchant C ' est à dire qu ' il y aur ait quatre points
de différence entre le, produits frais ais expurlés et les produits
étrangers importés

('elle proposition du rassemblement pour la République est
sérieuse . de nature à appnrler des solutions innnédiate's à nos
problcnu•s et susceptible de relancer notre ' , vomit.,

M. Dominique Frelaut . \1e pocniettez cuti . de cous interruni
plie, monsieur Tranchant ?

M . Georges Tranchant . Je vois en prie

Mme le président . La parole est a M . Frclail, avec l ' aulori-
satinn de l ' orateur.

M. Dominique Frelaut . JeL une cnnipeends plus rien' Que je
sache, ce n ' est ni un rwinirntsle ni uni snclm . ijsle• qui dirige
l 'association des maires rte France!

PA. Henri Emmanuelli, ,rue 'nrrr (l'l'Prui ("est M . Giraud .

SEAN('E DU 18 OCTOBRE 1984

M. Dominique Frelaut . Son l .re,idenl d ' lvvuieur est bien
\I . Poher

Je ruinais des maires R . l' . R . qui sunt absolument Imposés
à !a suppression de la taxe prufessiunnullc . Qu•:Ile est donc la
position ,lu R P. 1i '' Que ventent le : maires R . P . R . ? Nomment
peut on tenir deux discours à la fois?

Je ne ceux pas polémiquer, ni,nsncir Tranchant . mais il
se trouve rpu• je entai,. certains députés et sénateurs de votre
groupe qui ont ttnc position differcntc de la vôtre.

Mme le président . Veuille, pour suivre . nnnnsieur Tranchant.

M. Georges Tranchant. Monsieur Frelaul, ee n ' c .t pas le débat.
L ' ,t ;,ici ;ttuin à laquelle cutis laite ' allusion n ' a pis eu connais-

(hi uuml ; . e qu' nous prnpo,o ns . ninn Loge (pi, HI de preS
ni de loin . ne pénalise les clllectisités locales.

M . Guy Bêche et M . Dominique Freleut . \r otas n ' informez pas
vus clin"

M . Georges Tranchant . Nous sommes aclueliement en train
de leril 'i'rcr sur la fiscalité nationale.

Je tenais simplement à indiquer que si notre aniendemefit
avait été jugé rec'evahle par la commission des finances, nous
aurions pu disculer de notre proposition qui citait de nature à
créer une différence de quatre points - - et c ' est important
pour l' econontie nationale -- entre nos exportations et nos
iniporlaliuns, sans pou' autant augme nter !es prix sur le nia relié
intérieur ni porter atteinte aux interéts des collectivités locales.

Mine le président La parole est à M . Alphaindu'ç.

M. Edmond Alphandéry . Monsieur le sem'élau'c d ' ital . nies
chers c'nlkseues . j'ai observé que le marli communiste était contre
Partiel,' :J du projet de loi de finances . Donc . je suppose qu ' il
va voter contre . Le parti socialiste, lui aussi, si j ' ai bien entendu
M . Déchu, n ' y a pas l ' air Ires favorable.

M . Christian Pierret, rapporteur général . Mais si

M. Guy Bêche. Vous avez fait semblant de m 'écouter '

M . Edmond Alphandéry. Je vous ai i•cnute trèp attentivement,
monsieur Rêche . 'fuutelois, vous voterez cet article, discipline
oblige

M. Guy Bêche . \1 . Alphandéry n ' est pas mon censeur !

M. Edmond Alphandéry . L, groupe U . 1) . F . . quant à lui,
votera cet article 3 . Je tiens à le dire.

Cela étant, je voudrais Monnier ici un cce'la .n nombre de
réxrcr, qui perlent sin' le fond . Nuis estimons que, mime
va dans la bonne direction pute' les entreprises, cet allégement
de la taxe professionnelle répond à un objectif politique évident
et ne résout en rien te : problèmes de fond . Au contraire, il les
aggrave.

En fait . cou ., le savez, monsieur le secrétaire d'Ela', l ' une
des questions les plus graves que pose la taxe professionnelle
tient dans les (listen'.ims de taux entre les diverses communes.
Il faut trouver une solution au problème qui fait que, selon
qu ' une enl re prise se trouve dans une commune ou dans une
autre, son taux de taxe professionnelle peut varier dans des
proportions considérables, ce qui crée de sérieuses difficultés,
ne serait-ce qu ' au niveau (le la concurrence. Or, la disposition
que von ; propose, ne corrige en rien ces distorsions.

Une deuxième question est extrêmement préoccupante pour
les eclleclivités locales . Avec 10 milliards de francs d ' abatte-
ment, l ' Etal prendra à sa charge 17 milliards sur les 77 milliards
que rapportera la taxe professionnelle en 1985. En d'autres
ternies . la taxe professionnelle devient, pour une part non négli-
geable, in butin( de l 'Gl :p l . Le problème qui va se poser dans
l'avenir sera le suivant : les communes décideront du taux
d'un munit qui est en grande partie stippnrlé par les contribua-
Ides de t riant, ee qui est pote' le moins assez curieux, et vous
en cunviendre, certaincntonl, rocs d'ers collègues, vous qui ides
maires comme mots

Je' ',niole que je volerai cet :n'licle r je ne fais donc pris une
critique systématique du dispositif qui nias est proposé, niais
je lions a souligner sa léghre•le.

Je dis casse-cuti ' En effet, coinnn•nt les colleeti :ili's loca-
le ; ne seraient elles pats incitées à augmenter leur tans (le 'axe
professionnelle si cela leur permet de bénéficier d 'une dotation
plus itnpui'lanle de l7aat, celle-ci étant assise sit' la taxe pru-
fessionnclle? M . Frelail, qui est ires attentif a ces 'n'obli q ues,
est cerlaiiemenl sur la ent e nte longueur d ' onde qui . nu,i dans
celte affaire.

,le le répète : on est on Irais de créer une 'm'iodle dotation
de )'Issa aux euutntune ., assise sin' une Rixe dent le taux est
fixé par los collectivités locales . Avoue, que ('lia étrange! Je
dirai nain. . que c' est extri•ntement dannereux et je liens à
attirer l 'allenrion (Ie nus collègues sur ce phén•mti•ne pervers .



ASSEMBLEE NATIONALE — 1'

i)erniere obser\auun dans la ,ii>eu,Ainm gel] . ., :,' . ln ,spi
manu au nom de mon groupe, j'ai rappele 'tu tl existe une calo
gurie qui, bien que ne pavant pas la taxe pi-ufe .,iunlnrlle, mérite
toute not r e attention, ce sont les agriculteu r s . Parmi les produe
leur, de ce pays . vous ne le nierez pas, ils sont ceux qui sup
portent les charges les plus lourdes . alors que . connue l 'a souligné
M . Zeller . ce sont aussi dry exportateur.,

f'uun'quoi les exclure du bénéfice clé „ alle ;cutent fiscal
alors que leur taxe professionnelle à eux . et-st la taxe sur le
foncier non bàli” Pourquoi ne pas, asoir i)rttu en leur faveur
un dispositif semblable à la reductun de la taxe profession-
nelle

M. Pierret sourit . Je nie „,maxi : des discu •sion, que nous
avons eues l ' année dernier, sur la fiscalité bonis et je curai
prends pourquoi il sourit Il y a beaucoup ut ' a ricullcurs dans
son departeutnt : 11 . le rapporteur général sait donc comme
Mol que le•ur,, probli'ntes sont tris sév'iett\ . Corinne nous
avons peu de marge de nian,Luivre an niu• :m des prix,
nous devons agir au niveau des charges . Si nous pouvions allé
;ler si peu que re .oit le, charges fiscales des e .liloitants agri-
coles et les faire bénelicier des inclue ; avantages que les antres
prndmcteurs, ce ne serait que justice d 'autant que les agoni!
leurs ont le senliiront d ' etre des inal-ainti's . On leur relu,, en
effet la ret r aite à soixante. ans et ils sont pratiquement les seuls
a ne pouvoir la prendre qu 'a soixante-cinq ans

\Innsienr le secrétaire d ' Etat . faites nui effort piani ' e ;iX : int'n
du pe un abattement sur la taxe sur le foncer non ban . qui
c'onstlluc` une lourde charge . en particulier poil' les exploitants
mode s tes il n en t hranruup dans nia eircon scriptinn et j1.

parle don, (Si enn :Ii, .anr,• de cau se l ' r geste sentit parlit'ulie-
rentent apprécié.

Mme le president . lit parole est :t \I /seller.

M . Adrien Zeller. .le souhaiteras que le Gouvernement fasse
le bilan de ce bld,el pour les crllrepriscs . loues chars, roto
prises : e'l t mettrait fit :, la pnli•noque

Dain côté . Il y a en off :-t des allégements indéniables . et
mie nne importants . Mals . d, l'autre. la fisca l ité et certaines
charge, enregistrent un :duurdI, .etnent incuntestaMlc . Si M . le
serr,•ta ire d 'l•:lai nous tnnnnnuniqu :ut l' es c .dc•ul . officiel, nous
noie apenr\riuns peut-,ire quo celle p.drmique est inutile.

(r :Iant au rb,po,rtl, j'au rai, pour Ira dari prcfero de nwt-
veaux aménagements de la taxe professionnelle . a l'image
roux qui a',,iu'nl éle dur e ide's ,n 1!\`;I et que j avais personnelle .
nient t rouvés jurlicn•os, quoique in .tlifl- :nis.

Pute aillera'-; . il faut ah-nlunu•nt di re la veritc au ., t . :areprnes
rt qui ta ,r passer d,•Inaln .\l' fn'nn•r quo I,' I :t\• 'n'ufe.s

sonnelle va lems .er di . III a Ili p . 1(I0 n 'est pas exa c t srinn on g le

Munis vaudra . dire. t'ait et serait plu, honnelt, qu elle va sans
doute baisser de . :3 a 4 ) 100 rra valeur nominal, selon les
propres chiiIris du rapport d1. M. Pierre! . I't (muer •, cela sui)
pose que la li .t•aliti• locale ne , 'ar,ror> s e pets de plus de 10 p . 11111.

ce ,lin s e ra sans dnuli` Ires dltluu-le.

N! . Christian Pierret, r'JI ' I,rntu il !punas' . ( ;,t m• d,'pentl pas
die

	

I I•:!at

M . Adrien Zeller . la baisse rinntiriitl'•, l e le t, pote, sers de
l'ocrlr' de t a 4 p

	

ln() dans la nteillrule de ., II\'11,0111».'s.

.1'• rate sui . livré a un putt calent rra lue I .id ;,nt sin' les
i•Iiillres du rapport il'• \I

	

l'Ierrel . I)e 1981 I, 1985 . la ,Mar g e
n i e l l e de, ent'epris( . - va an :inciter de I I p . '.(111 Ian 1111 '. 1 . elle,

p :r. :uent 54 ImIMard, de Irones . en t911 .i, Biles I,tut-i'lut ht oui

liard . rlr• ft'eue-, soli uum•

	

nette de Il p

	

11)1)

M. Dom;nique Frelaut . Itt le cMItIIr , I :filaire,”

M. Christian Pierret, rul,lv'r'Ienr p '

	

1111 Vi evs pie les es flan-',
(eetiasls . 11,01,101l'

M. Adrien Zeller . (1111 . utnn„eur le r :tl,purltur ••t•neral, riais
altr•nrltz l,, suite de rata dinnuu,lratnn.

l'1. :n' n,r,u : rr 1,1 porté,• de Bel lin ;tr,nrnt li 1', .11, 11nl d' :, :,,rra
dnlln,•r h' nitrai n :,l,unal 1 .1 W . ,e ,Auer .ul ii ' 'In, n,t,•ru ;Ilinnal
('haeun sali tpn• te, ent•ep :Ise : .ont smnni < es 5 Ille dnr
enncurr ver . lune h :utsse ,n f l a n c s entrant, de I 1 p . 10(1 en
d'''l, ans ,-,I -npétt, n'• ;, rc•iir qui runn .us :,t•nl de nnnlbetnx

t)a :., ,'Iean,er, . rra p,, :'. Irulior 'tolu, p .ulenair, lu' plus puis, :u,l
et !e Alita, innporl ;tut . ,i acon' !' \lient ,ce nt fédérdr, oit la han„ •
globale sera rie roide(' de fi p 1011 en den'( an,

	

Ainsi, nn,
ent'el .rhr, d,urultt ,uppnrt'•r Im uiln,u'cl,s .' Inrnl

	

nominal de

leur, '-barges de 5 p

	

1 1 1 p u' ra,rpnrl a leur- nenni rrr•nl, alla
niions.

Mm' le président . 1 .a parole tsl a \l Noir.

M . Michel Noir. t'intime nus amis de 1 ' 1 '. i) F . nuls, volerons

l'article 3 . 'Ibute tois, jep poserai quelques questions an Couver-
nement .
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Nous t n, rrn rnn,j', tn 1, uni tire : ' .,M . 1111'IX'.
lors d ' une c•uussion te!ttnu', qu'un nelnt :nt lift :tI existait en
France en la personne de M . le Président de la Ilopubhque.
\ peu prie , tout le monde av :til compris, jusque catis sus rangs,
que la taxe professionnelle serait supprimée, et chacun s' e n tit
mis au t':uv .ul puer trouver rote solution.

.Aujuurd ' hun nous eonstatuns tut allegenu'nt• sensible certes,
mais un simple allégt•nie nt . Lursqu on s ' inlurrnge sur les rai-
sons de cette évolution . on comprend que vous souffrez autant
que nues sumftrime, dans le pa-s,

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d ' !•:!,u . Peut-Ore. niai ; nolis,
nous avon s amputé la taxe professionnelle !

M . Michel Noir . . d,' la toute-puissance d, la rus de Rivoli,
qui u''ll finaienx`nl raison de nous iii 1975-1970_.

M .

	

Henri

	

Emmanuelli,

	

seereltr'r,'

	

u! ' K! :II .

	

N ' était-ce

	

pas
M . Chirac qui t-tall I','enner tininistre"

M . Michel Noir . . . connue elle a u sihltnu n! ea aussi raison
de cous dans le, mon qui tiennent de , ' écouler . puisque tous
n'allez pets jusqu ' à supprimer celle taxe

Certes . Il faut loulouis noir faire amende Mnporable . mon-
sieur le se,•retaire d'Etat : le contexte peut ehaneer et les
c•alcui, ou les sinuulaliuns tris -in) tris bien conduire à des
impasses . mais Chaque fois que le' i lit igue ou hl te d .' _(nt,erner
et se laisse séduire par la technicité de ses st :per-lei hnicirns,
cela ne va _:cneral,'ntent pas dan, le bon sens . Ce propos est
général e1 s 'applique à vou s auluurci ' hui aussi bien qu ' a nous
dams le pas,i•

NOtis s avon- lotis que Lun des rncuntenrenl~ de la taxe pro-
fessionnelle est de •x•run•tt'e' la surenchère entre communes.
Les u ti'ialion . de tao :. ahue''ssent p,u'foi . a '-cet r des innés qua-
siuenl fr . :nehes •utalern,rit exonérées dr ,a nixe professionnelle.
comme c ' est It se> chois les cille, nuuct nits . (il, n 'est las bon
car les entreprise . sunt tentées de faire iuuer lu, surevulrive . .,

1,- idée consistant à t'herche,- un autre input nu semble donc
meilleure ; (tette réforme prrnt,lt :-ail eut outre d ' alléger les
rh'n'tus des ,ntrete'i,ts . ,, qui est luit né :•essuie aujourd ' hui.

Après Ni %elle,' . Ir co .u, demande dont . . ntunsitrnr le secrétaire
I Étal, dr rems indiquer luis el,tlretn( .ni

	

combien aurait
augmenté

	

t taxe ternitsi :uun'lle si rien n'avait t'té fait et de
combien elle augmentera en réalité . Nous .s :ivres bien . en effet.
que .

	

Maigre i ' ,,lleaenien :

	

,• 'l e .tuernenlera en

	

tout

	

étal de
eaust`.

l 'O,I\•eZ Vnlr- t, .' :

	

,tilt Il .

	

,hoir- rtu :,isleut . ont lai : prm'éder
a des i•t ,l r,t ml ., hiui u, u ' ' ;u i_nienlaliutu des char s' e s des
t•nlreprises fine s :t Il lu r,us :• M . l,, taxe téléphonique et de la
I-,xe sin' 'e, cari n' :mt ' Il ronultnl en tliei de comparu cote
hausse a l ' alle_e :nenl de la rate prit„, utuu'llr.

l 'us

	

Itu ' tsiun~

	

-i r,tirnt

	

bien

	

utile,

	

elles

	

peruietlrnienl
d ecilel' dt•, e •,,ri .

	

ielis rt lits tl .tns l'a!tpii• ialiun de la réalité.

Mme le president . l,a t,,u' ut

	

•-t a \I
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M . Henri Emmanuelli ., 'trI,IIIr rt ) : , 1.a
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nnnsitnr

	

. :uttt -

	

eln'tndrr :talant ut,• liés (pl il le' f :naclra
nom disennr, sir

	

tamis dr pte-s,on Il ., ale l ' , rit .< , dans nuire
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;e' nl tin I .•it :•te.
mals il t ., ' !i nlaunpnl .',u,ri de, ron s ,'u n'es ,ar le prul)'eunt il,'
l a pression t u - , :Jr . I t

	

c h it

	

end ;dctl\

	

Ir rer,nunn•nt frai
,!nnr ;nil,r.,l

	

,I'

	

•1.t . 'lu',I le Lenl : . . nia •lelnunstr : : , intt
.le rtp, I „	n , 	 I .Ioe 1, pre, ., .,1! Ils : ale . c ' est ;t ,lire I :, nias,,

dc, niipot-,

	

pair I, - hl' .,oc .0

	

"n pnrn rit 1LI' MI pr ., :lutut
tutrrn,n' brai1 ,'sol de il{ .ai en
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est ,le 18 rra

	

1981 et
.rra dr

	

1 .7 , u

	

ututt,.)

	

1 - ,- .peste qu 'on rnlnpren,ll' .I alti, quo
lime la r ;tnnl'uI nM' iutnet suie h ' ILttne ,lui matraquage tu_ru
1 . 1 :111 Iule e :nnpa In'

	

:Ir :i .•,n11 , lliu :thon

M . Gilbert Gantier . \gins tous rII'td ;ons glt,nit il imi te .nll,mt
M. toi :, ,to r il It I .nulr ;t

	

1. :i, uublu•, Ir d :•lir•tl

M .

	

Henri

	

Ennnanuelti,

	

-u - et,, u .

	

! :I rl

	

\I is

	

monit e ur
l ;ntll :'r, tu,,, n stil'•, In'rl de lueunr pas ,li re il I',\,seniMiée
nation ;th' que le, fl :ulr ;t, t,Iut pal e 'omv huile d ' innpnl, le'
déficit hndgi•laire de Vanne, d'•i lue .,' ('e' serait une innovalian
fantastique dams les fiuuuv•, publiques' ('est incn,val)te'
rnlnprr'mis qu'• fun, sleV'/ a 11nt1l mals nt. dits pas n ' unporle

quoi!

M. Edmond Alphandéry . l'uns tt tins inlrlrnlnprt•, monsieur

le sri-rolaire d fatal

M. Henri Emmanuelli, :;r u' luire et l'aloi l 'trlarre•melit . nnu
sieur Alpltandiv'y, bien ,pic unis ayez déja dit hier ce que
vous aviez à dive . Vues allez sans dotait nous expliquer comment
les Français paient le déficit budgétaire sous firme d ' impôts

M . Edmond Alphandéry . Absolument !
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Mme le président . Vous

	

la urémie, nom cher collegue.

M . Edmond Alphandéry . .le ions remercie de votre courtuisie,
monsieur le secrétaire (l'Etat.

Je :ais l'expiigiier très simplement aux Français comme à
nos cullenues. qui le savent d'ailleurs, parfaitement car ils
raient lire les comptes builaetaires.

Monsieur le secret ., d ' Elat . quand cous faites du déficit
bud i•tairt• tuas ctes brin obligé ,l ' cmetn .e des bous du 'l'r .'-soi
dans le public . Ur ccu' ;-ci sont ri• anier,'s, et vous allez
di•pas.,er les 125 ou 130 milliard, de di•ir•it initialement urdus
dans le budget de 198 :3 . M . Goux le sait mieux que quiconque . ..

M . Henri Emmanuelli, .'r i e un e d L ' iut . Et ce sont les centri-
buables q!! paient cela :'

M . Edmond Alphandéry . Parfaitement !

M . Henri Emmanuelli, .'mé a t, ,ce d'I'd rt . Ce que paient les
contribuables est compris dans le taux de pression fiscale . vous
le savez très bien, et la réinu 'i'ati(,n des bons du Trésor ne
s ' ajoute pas à ce taux . (' e que vous a,ez dit figurera au Joarnul
offnvrl

M. Edmond Alphandéry . Allez-vous inc laisser parler'

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . Vous dites n ' importe
quoi

M . Edmond Alphandéry . .\Ilez-tous me laisser parler'

M. Henri Emmanuelli, secrétaire ,! ' Kant Je vous laisse terminer.

M. Edmond Alphandéry . Virus faites du déficit budgétaire.
Vous ete, donc o,lige, pour le financer . Te,iieti'e des bons du
Trésor qui mitent cher et que vous le vouliez ou non, il
faudra bien que quelqu 'un, pair tés m'élats . Et comme 'mus
avez (['tsars le déficit ',miaulai, ',rein pour 1983, cela se
retr o,,,

	

forcement (Luis les 'Input s .

M . Henri Emmanuelli, .se, et'rue d'L't rt . Mais quand, monsieu r
Alphandéry

M . Edmond Alphandéry . Que vous lei . e .seamniit•z pour l ' année
1985, d ' accord . Qii 'en 198ti . tous ayez la chance d ' atour unir
échi-anr-e r•le- lorale qui tous permettra Ma repnussrr les i•chian
ces financieres, d ' accord encore . ni :us je peux tous assurer que
Ica c•nn!r,neahlr•,

	

p .,ironl un .10,1 . « (in

M. Henri Emmanuelli, serré•[' re d Itirn! Ah Nous avons déjà
progre-sr' Avec M . ftu01er, ils avaient paçi• avec vous ils
paieront peul ('tee'

M. Gilbert Gantier. Avec la taxe tiliplonique, ils paient tout
de suite

M. Henri Emmanuelli, secrrinn'e ('1:101 Je suis h'es heureux
de voir I :• t r ouble qui s'empare du groupe

	

U . F.

M. Gilbert Gantier . Il n'y a pas b' moindre trouble!

M. Henri Emmanuelli, sema i t'((r,' d'Efrit . Je me r é pète : le 'eux
dr persnon tiscalc est la n,a . .se dis itnpots payés peu' les Fr .-rais,
en ireureenlaae 'tu prnd, :it un,rieur brut '101,1 val compris deus
eu taux. je di, bien tout . et vous lavez d'ailleurs reconnu
hier o'r.

M. Jean-Paul Planchou . ('Irez nous, les calculs .e fora 7 ' . '1' . C . !

M . Henri Emmanuelli, w', r' to re rt !arrt . Quant au déficit
huit flaire . il n'a été jn>(tu ît présent payé sous aot une tienne
fi,rale par Ics 1'7aun((e'

M. Gilbert Gantier . .\I-,rs, r val ntirarule 1,x'

M. Henri Emmanuelli, La (•liargr (hi ovin
houtsenttnt ,Ie la 'lette Biturera dans le taux de prcasu,ri Fiscale
(les année, ullerieurr•s ci . en 1985 . (•e taux ne mira que de
17 .7 p 100 . Ne ruiles donc pas, n'nnporte griot, je vous en supplie i

M. Edmond Alphandéry . Qu'entendez vous par , charge du
rontbuursetnent de la delle

	

?

M. Michel Noir . Vous ;aces très bien qU ainsi on a pu (-luire
les reta ille .: nrces ,aires de 6 urilliartis t

M. Henri Emmanuelli, seurt•taire ,t ' F:tut . Nous ne aonunes pas
d :ur., le >met

M. Michel Noir . Mals il faut lire l'envers et l ' endroit, mmn,ieur
le secrcta ire d Liat t

M. Henri Emmanuelli, secrétaire rl ' 1•:lat . Assez de fantaisies!

M . Michel Noir. Je n ' ai pas l ' habitude de faire dan ., la fantaisie t

M. Henri Emmanuelli, scrrctuere d ' Elut . Monsieur Noir, nous
avons assisté à une campagne de presae, alimentée en particulier
par cotr e groupe . et speriatenient par M . Tranchant . sut- le
théine : !va Français, ont été matraqués fiscalement, ils ont payé
plus d'Imputa . ils sons exsangues.

En 1984, je le répète . le taux de pression est de 18 p . 100.

M. Adrien Zeller. Pour les impôts d'Etat !

M. Henri Emmanuelli, .,ser•rétuirc ,UF.' IaL Pour les
locales . j ' ai indiqué les chiffre; hier : n ' y revenons dune pas !

M. Adrien Zeller . Il y a un transfert et la vignette augmente
d ' un point !

M . Henri Emmanuelli, serréu , ire d'Etat . ,J ' ai donné les totaux
et, si vous ne sen, i plus faire une addition, ça cous regarde !

M . Adrien Zeller . La vignette augnaente d ' un point !

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d ' Elat . Si quelqu 'un a la
curiosité de relire le compte rendu de ces débats, il découvrira
tin morceau d 'anthologie dans les séances d ' hier soir et de ce
matin !

M . Adrien Zeller . I,a vignette et la taxe sur la carte crise
constituent hirn un transfert d ' impôts!

M . Henri Emmanuelli, srieri•(uire et EInt . Les Français ont-ils,
oui ou non, payé plus d ' impôts en 1984 qu 'en 1980? lai réponse
est incontestablement non!

M. Adrien Zeller- \ l'Etut, non! :\u total, si!

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d '1?tut . Vous pourrez l'entou-
rer tir toutes les considérations périphériques que vous Voudrez,
les Francais ont payé moins d ' impôts!

M. Adrien Zeller . Ne dites pas ça, monsieur le sec•ri•taire
d'Etat!

M . Henri Emmanuelli, secre'lrnre d'Eto( . Je le répi•te : j 'espère
qu'on finira par le reconnaître dans le pays.

M . Jean-Paul Planchou . Vous n'êtes pas seul, monsieur le secré-
taire d'Elat !

M . Henri Emmanuelli, secrétaire ct ' N.trrt . Je ne parlais pas du
groupe soci :li,tc•, évidemment, niais rte ce que je lis, 1,u de ce
que j ' entends!

Cette verilé e,t incunteslablr, messieurs de l 'opposition, et je
m'étonne que tins vous 'aissu•c aller a des considivatiuis de
ce type.

Quant à la taxe professionnelle, monsieur Noir, sans la
mesure ,tue non ., proposons . elle iiiirail augmenté de 1 :i p . 1110.

En 198 .1 . la charge supportée pan' les entreprises au titre de
la taxe prol 'essiunnellt• était de 61 .5 milliards de franc s . En
1985 . elle aurait (1é de 69 .4 milbards de francs . Si l ' or[ relren-
elle 10 miil'au'ds, nn parvient à 59 .4 milliards de francs, suit
une dinrinulii i de près rie trois milliards en valeur absolue'
Voilà la réponse Ires précise à votre question . II ne s' agit donc
pas d ' une mesure inutile.

M . Zen, deniat ulc quelles seront les charges globales [les
entreprise, . NI Gantier a additionné les torchons et les ser-
viettes, les t•hnnx et les miroites . ..

M . Michel Noir . lins-je vous interrompre a néon tour-, monsieur
le secret ., d' Elat

M. Henri Emmanuelli, serre l'une rl'1;tdt . Avec plaisir : l 'oppo-
sition a rlejà beaucoup évolué, peut-titre va t elle évoluer encore
un peu!

Mme le président . 1,a parole est à M . Noir, avec l ' autorisation
de M. le secrétaire d'Étal.

M. Michel Noir . Le fait que vous ne rémunériez plus les fonds
des chèques postaux entre dans quelle colonne?

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'état . Vous faites entrer
cela dans la pression fiscale ?

M . Jean-Paul Planchou . De la ratatouille, quoi!

M . Gilbert Gantier, (''vat inadmissible!

M. Henri Emmanuelli, .ser•rélaire d'Efrit . Est-ce que je voua ai
inter r ompu, ami, monsieur Gantier ? II faudrait vous (aduler
un peu!

M . Gilbert Gantier . Vous nui pou«, dans rues retranche-
ments'

M. Henri Emmanuelli, secrétaire ('rait, Monsieur Gantier,
quand vous parlez des charges globales des entreprises . vins
mélangez tout . Vous évoquez, par exemple, les hausses des
tarifs des services publics, mais sans prendre en considération
le taux d'inflation .
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Pour éviter que les charues des n' a, e,dentent.
vous nous suggérez de bloquer tous les pris et vous assimile:
chaque augmentation de prix à une charge voulue par le Gou-
vernement . En ce qui me concerne, je ne comprends Plus!

('e que je sais . c ' est que les entrt'pri :es auraient dû payer
69.4 milliards de francs . alors qu ' elles n'en paieront plus que
59 .4 . Voilà la réa!itc'

M . Adrien Zeller . Non' Je proteste!

M . Henri Emmanuelli, secrétaire rt'f'.',rr . Ca'atez-vous donc,
monsieur Zel! .'r '

Mme le président . i!nnsieur Zeller . cuits n'aez pas la parole,
à moins que M. le secr,'taire d'Eaat ne vous sutur'ise à l ' inter-
rompre.

M . Dominique Frelaut . Du calme . mon s ieur Zeller!

M . Adrien Zeller, Votre calcul n 'est pas juste, monsieur le
secrétaire d'E :tat ' Re portez-vous aux chiffres figurant dans le
rapport de :th Pierret'

M . Georges Tranchant . La tension monte'

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etat . •ii dispose des chif-
fres que m ' ont emuinuniqués mes services.

M . Emmanuel Hamel . Vos experts des finances se trompent
souvent'

M . Adrien Zeller . C ' est arithmétique!

M . Michel Noir . Lisez la page 37 du rapport

M. Parfait Jans . Laissez-nous avancer un peu dans la discus-
sion, nnns i eur Zeller! Soyez sérieux'

Mme le président . Vous avez seul la parole, monsieur le secré-
taire d ' Etat.

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d 'Eilat . Monsieur Zeller, le
rapporteur général a fait un calcul différent . Cependant, il
conclut à une bai sse encore plus forte . Si vous devez vous agiter,
que ce suit plutôt puer vous féliciter que la baisse dont fait
état M . Pierret soit plus forte que celle que j ' annonce' Calmez-
vous, je vous en prie

M. Emmanuel Hamel, Nous sommes torts ires calmes'

M . Henri Emmanuelli, seeretoit'e d'État . .Je comprends que
tout cela vous mette en ébullition niais . de gràce, gardons le
ton de la conv ersation courante.

M . Michel Noir . Nous en étions aux torchons et aux serviettes !

M. Henri Emmanuelli, secrétaire d 'I•;tut . II ressort des chiffres
de M. le rapporteur général, je vous le répéie, que la baisse
sera encore plus forte que celle que i ' annnnce . Vous y repen-
sertz quand vous serez au calme

Le vrai problème est celui de la définition d'un impôt se
substituant à la taxe professionnelle et qui représenterait pour
les collectivités locales le urémie potentiel fiscs!.

M. Michel Noir . l'as seulement'

M . Henri Emmanuelli, .cecrrinire il ' !'Int . Il ne s ' agit pas,
monsieur Noir, (le la résistance > qu ' opposerait la Rue de
Rivoli . il est apparu que l ' on butait non sur des considérations
techniques, niais bien sur des c•onsidé,alions de nature politique
Retirer une grande partie du pouvoir fiscal aux élus locaux
alors que la décentralisation vient d 'élrt• réalisée, voilà une
contradiction que personne ne manquerait de relever.

Le Louternement ne renonce pas à trouver une solution.
Nous finirons bien pa r y arriver . En tout cas, monsieur (iantier,
ne ven e z pas nous parler de cataplasme! Ce n 'est pas nous qui
avons insrnté la jambe de bois! Si ceux qui l ' ont inventée se
moquent du cataplasme, ou va-t-nn' (Sourires .) Vous ne voulez
pas que nous ruveniunn sur le passé . Soit ! Mais alors ne faites
pas au Gouvernement, en séance publique, des reproches du
genre de ceux que vous avez formulés tout à l ' heure.

Monsieur Tranchant, vous nous avez proposé une réforme de
la taxe professionnelle qui me laisse songeur . Je n 'aurai pas
ta cruauté de rappeler qui a instauré la taxe professionnelle
car tout le monde le sait, encore que l'on m ' ait affirmé ce
matin que ce fut par les services de la itue de Rivoli.

biais ne polémiquons pas à ce sujet . II existe tout de même
un pouvoir politique et, en général, ce sont les ministres qui
finissent par prendre les décririons.

M. Parfait Jans . il est quand mérite un peu fort d'accuser les
foncrtionnaires !

M . Henri Emrnanuelti, :ce•rctaire d 'Etot . Je peux uc .cnnioins
Imaginer que le ; {•aqp .s qui ont cté prononcé, a ce sujet
dotaient se comprendre a un autre niveau et qu ' ils n ' axaient pas
la signification que je leur di donnée . N ' tn>I ; :uns pas.

Vus avez préconisé une auan :entalion du taus de la 'l' . V . .1.
de deux points . Mais .e sortit une augmentation de trois ou
quatre points qui serait nécessaire . l'ailes Mme bien vos calculs
avant de cuits faneur dais cl :' pareilit-s rxplcc'u ions . On ne fait
pas s jocj ,u

	

suie oies ne . .-es fie nicu ces d ' un tel mentant
son, avoir bien fait se- c .:1 ; :

	

Au surplars . vous no vual .', pas
de hausse ales p rix hais i,

	

Comme vous cu a omisse '
t ne de :e'gation du C . N . l' P. m ' a tenu le nénu• reirunn .•nu•nt

et nt ' a assuré que la dncrrtrtinn du !at tacs pi'' . fe•siottnelle
s acrumpagn,rait dune bals, de . : prix . ..

M . Parfait Jans . Th p .ir!es'

M . Henri Emmanuelli, .urrrtnire cf'!'tcrt

	

. l aque l le compense-
rait en conséquence { ; ha's'e du taux de la ' t' . V . .1.

M . Michel Noir, ('hirhe' (Sourires .)

M . Henri Emmanuelli, .seuseta ;re rl ' Etat . 11 fau .l'ait être très
optinifs ;e pour imaginer que . en I . ur .1, re!a p mirait

	

produire.
Mais quel', serait :a sit•tatmn

	

.1

	

''sit, .1 .

	

611 . .1

	

. 90 ou, à
plus forte raison, à .1

	

3G0
Tous ces problivnes surit sali Lsanniunt sérieux pour qu ' on y

réfléchisse beaucoup.
On ne peut pas dire que, mémo du e•Jté des socio-prufessiin-

rue s, l ' !un utimité réelle : les présidents de chambre de commerce
et d ' industrie ne \milent ab s olument pas qu 'on supprime la taxe
pr, fessionnelle . ..

M. Michel Noir. Et pour cause'

M. Henri Emmanuelli, sec. renie diC :nt . . pour des raisons
sur lesquelles je ne reviendrai pas, et lus représentants du
monde de l'industrie et de la production s•tuhaitent évidemment,
quant à eux, qu 'elle disparcisse ol pour :aune aussi . Il y a eu
en effet - - M. Fre ' aut y a fait allusion - des transferts de
charges de certains secie,trs chu commerce et de l ' artisanat vers
la production industrielle . ce qui est incu :ttestable

Je veux bien qp ' on reproche au Gouvernement de ne pas
avoir tout fait à la fois mais, si vous considérez les doutes qui
saisissent les groupes, '• s c•untradictiun .s qui traversent les pro-
fes'iuns et le pruh!em.r politique auquel je faisais allusion tout
à l ' heure, vous cuncpr s ndrez que les choses ne sont pas aussi
faciles qu 'elles en ont l ' air.

J ' encourage M . Tranchant et le R . P . fi à réfléchir davantage,
avant de supprimer In Lise nru(cssü :nnul4 . qu ' ils ne l ' ont fait
avant de l ' instaurer.

Mme le président . 11M . Frelaut Jans. Merciec•a, Couillet,
Rieuhon . Mazuin et les membres du groupe communiste et
apparenté ont pr ésenti' un amen !muent . n" 54, ainsi rédigé :

Supprimer l ' article 3
i .a parole est à M . Fre•latat.

M . Dominique Frelaut, ( ' et amendement a été défendu.

Mme le ,r-.bident . Quel uct l ' avis (le la c'ouumissintt

M. Christian Pierret, rapporteur g,•urral . Compte tenu de ce
que j ' ai dit loin à l ' heure et des propos que vient de tenir M . le
secrétaire cl ' Etat .

	

!cr Ionise le rejet de l 'amendement.

Mme le président . (fuel est l ' avis du Gouvernement :'

M. Henri Emmanuelli, : :r refuser d ' Etnt . Dé :aiarable 1

Mme le président . .te mets aux voix l 'amendement n " 54.

(L 'amendement n ' est pas adopté .)

Mme le président . MM. Frelaut . .lane . Noroises, Coaaillet,
Itu-ubon,'ilazoin c' les membres du ;groupe conunnniste et

appa-rente ont présenté „ •I anlencic nient, n” 57 rectifié, ainsi rédigé:

Avant le paragraphe 1 de l 'article 3, insérer le para-
graphe suisant

1 . .A . Le Couvi rnement présentera pote' la prochaine loi
(le finance .; un ',rejet de réforme de la taxe pru(essionn,lle
en mettant en o e uvre les principes suivants :

a) inclure les stocks dans la hase inipmsille ;
e b) Inclure les actifs financiers;

e) Diminution de la niasse salariale;
't d) Approfnndissument de la péréquation nationale

actuelle, prise en compte des conséquences économiques sur
leg s ressources des collectivité; territoriales.

il est nécessaire d ' aller vers un impôt incitatif à la créa-
tion de richesse vars un iinpnt favorisant les inves,issentents
et les emplois productifs et de tenir compte d ' un certain
nombre de secteurs limités oit le rapport entre capital ins :'stl
et richesse créée est nécessairement plus important .
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s Sur cette base reflua'. e l ,, . nt taxe pr ,fes.si„onelle pour
rait évoluer vers un véritable inlp d sur le capital permettant
une substitution progressive de la taxe professionnelle
l ' impôt sur les sociétés .:

La parole est à M. Frelaut.

M. Dominique Frelaut . Par cet amendement, nous proposons
que le Gout'crnentcnt pe, v oie dans la prochaine lui de
finances, tin projet de réforme de la taxe prnfes,ionnetie.
Evirienunert . il faut y aller pnrermeiveinent . :Ainsi . lorsque
M. Gilbert Gantier dit que n, os irons sur tout ce qui bouge,
c'est tout a Lat ridicule!

Nous souhattuns apporter sir r,' . tain nombre de modifications
au ss,ttn, \nus pi'tpns„n, mri .tnimit' d ' inclure le, stocks
et les actiis Onancjere de.n.s la base in .

	

ihle.

Hier, un rte mes caili•gur, a enté article du iuurnal
Le Momie, sire-Mail lequel les e'trep .,ses françaieet- zuti erit-ent
les deux ti e rs des Sicav à court lierne qui sont émise,, c, la étant
le signe (pelles refusent d finie s ) r en drpil de leur gain de
produetit ité . Certaines c•ntreni .c,s . en effet, spéculent, notant-
ment sur leurs stocks . Il vin e. lecrt de dissuader la spi. ulation.
D ' ailleu rs, plus les stocks ,ont I ,pots, mieux c ' est.

Noue proposons aussi de d :minucr le montant de la masse
salariale pris en compte pIt'U' l e , alc•ul de la taxe . Le montant
retenu est ac t uellement de 18 p . 100 . Ce montant a déjà été
réduit . Un nouvel ajustement a impose.

Nous préconisons par ailleur s l ' approfondissement de la péré-
quation nationale par laquelle un remédie déjà aux inégalités.
Elle représente cette année 1 .2 mil l iard de francs et elle
portera prose c sei . ornent sur quelque 2,5 milliards. Personnelle-
ment . je trouve que cette pm'equatiun opérée à partir des
assujettis est une bonne chasse . 'Fout le monde peut fai .'e l ' effort
intellectuel nécessaire pour le :nmq>rendre . et cela ne me
semble pas si anode!'

En outre, et j ' aimerais avoir -tes précisions à ce sujet, il
existe (Ir•, e"nuntini's qui st,nt à l ' heure actuelle durement
touchée- par des restructurations m,luetrie!tes . 11 y a longtemps
que, sur ce point, j ' ai en acé la rlt .s e usIon avec la direction
générale d•- e ullertivités lei :,!c•s et arec le ministère de l ' i'c•n-
nontie des finances et du huit :al pour qu ' une solution nuit
trouvée' lute par tie des resss',ar''' du fonds d'• péréquation.
gérée par le eunmité des fin .,n :'e- locales ',mirait élre reversé e en
ennipen+' lion mu, commune ., p . nd- .nt un certain Ienlps . car 1,',
suhsentiuns Il équilibre prévues au fameux article 41 52 . au titre
du minisieri' rte i inteneur, n • elti•sent pss.

Nous snrcunes favorables à une n+udifieatiun en profendcur
de la taxe professionnelle' . titis ii nui, parait tri tout cas
né , . c,'e ; : e .

	

j ' Insiste

	

sur

	

et-•

	

point,

	

d'aller

	

pr,, re . s ivronc•nl
vers un unpbt incitatif a la c•r,•'uion de richesse

	

c qui rte
Veut pa,, dire que nous voulions prendre la valeur ,I ,I :,ulve
dm; en!reprise, cmmne ha•e voulons oit ann .,t latori-
Sant les investissements el les emplois prr,duefi" . Si nuits pro-
pusiuns de prendre connue base la valeur ajuulée des entre-
prise• , ,

	

cela

	

pénaliserait

	

d ' aularit

	

les entreprises

	

les

	

plus
cré:,trires

	

rte

	

ric'tus,e .

	

Mm e.

	

11

	

Gantier

	

,' . .utr .til

	

nous
reprocher de vouloir tirer sol. tant ce qui bon* , Il fair) t• re„ar
der à deux fuis et tenir sun :per n•' c•erlan,: , venir ; limier e
OÙ le rapport entre capital in',e,ti et richesse cr'oi'e est néces-
sairement plus important qu ' acteur, Un rte peul pas recréer
250 ou :pif) c,, :eguries, conli , , eu t( nlp

	

de Itt Intenle il faut
eependant men avoir à l 'c,prit le tait que . dans la sidérurgie
ou dans la ni'1'tllurgie lourde, per • :eutpic, les ititi li,,etorils
sont eoneIib ra t ites alun ; que dan ., ri', ulrrs secteurs, nit le, inVes-
tis•ement, ,uni moins intpnrtt,nts . l est plus facile de crier une
valeur :tjoulée.

Nous sommes favorables à une :minai à la fais prod e nle et
auda , at'ii- ', aboutissant à des nnutlli••atrons.

Les r•"ions, I,s départements et tes rununrnu', toast aime de
purs en plis ale besoins finan , . iers :,airs ils ne pourraient pas
vivre d,• sihsides de l ' Elal ler cule telle eduatinn serait en
Cenll',td,, tien ah,ulne aveu ,I•,uumie et la direnlrali, ;lins
vers l'ag,elli' un veuf all e r.

tin critique le tout-I•:tat et , !tn',qu ' il est prnpo .é d 'all e r dans
le sens de la di•eentralisall'm, uu m'ut que tout l ' ari,r•nl reve-
nant a,ir, colle, Ucitis tcrrilut',de s ne• vicnni wu' d,• l'l'.lau Je
ne rnnrprrnds pins! ('e sunt

	

r deux attilades cunlradlcloirt•s.
Il faut (Ille s es ronurane', L•- ilr•partenlerits et les t

	

, Inn,
posenl de res : n ; .rces qu ' e•Iles poissent ,m,duler, Mais . :mec la
taxe d ' bal'itatiun, elles sn,lt pas

	

ainsi titre tenues en
quelle est velte qui pu'Jrr :ril .r' per mettre aujourd ' hui d ' anis-
Merder la toue d ' hahilalinn ,•u :,r.nn' elle le sonhailerait''

Enfin, je r ép é terai que la ~nnilié des assujettir- à la taxe
professinrntelle bénéficient en fair rime déduction de i'impi,t sur
les surüti•s . Je rie suis pas imulajn que le produit do cette taxe
profs : ;.,ion",'•ale ri'ivt'iempe e't'ori' 1 p 11)0 du ritifir(• d' :tïfaires
des entreprises .

En niudiiiaut la baie de la taxe' pl'ofessiunnelle, nous pensons
ainsi evoluer ver., un ve-ritabte inipot star le capital en permettant
une substi :utcuu progressive de t impot sur les sométés par la
taxe pru :cssionnelle 'l't•Ile est notre idée En niellant le tenans
néceesa i ri', nous aru'inns alors un impôt pou r les riginns, un
pour le ; d,'parlt ormes et pour les communes, quitte à revoir
la r-partici"n eenérale entre l ' Etal et les collectivités terri-
tmt'ialcs.

A notre ails . l ' impôt sur les sociétés est truqué par les
sociétés elles munies . Ce n 'est pas de toute façon un tris bon
impôt . En marii•re tl,;cale . reconnais qu ' il faut agir at ec Une
certaine prudvnre' si l 'on veut ntodrfier les choses et j ' ajoute
que . en inaltére d'impôt local . on est obligé de tirer :1 ' alx>rd
à blanc pute' bien apprécier les répercussions d ' une réforme
entre les assuictlis.

Mme le président . Quel est l'avis de la commission?

M . Christian Pierret, rapporteur général . Ni'gatif.

Mme le président . Quel est l ' avis du Gurn'ernentent ?

M. Henri Emmanuelle, se'crétair'e d 'F:tut . Négatif également.

Mme le président . La parole est à M. Anciant.

M. Jean Anciant . Je rappellerai brièvement la put et ion du
groupe socialiste . Celui cr i ne votera pas les amendements
déposés par le _rnupe communiste.

M. Edmond Alphandéry . Et la décr'isputiun ?

M. Jean Anciant . Certes . le rnnnu'n , est tenu de nu•Ita, en
chantier une réforme du financenten' des collectivités loc'ale's,
mais le sujet est très complexe car il touche non sculeinent à !a
taxe d ' habitation mais aussi à le taxe professionnelle, aux
niveaux communal, départemental, voire régional . erras nuire,
une telle réforme pose le problème des différents mécanismes
de péréquati'rn qu ' il faucha bien dette, . à pl . :l pour y vair clair —
je pense cri parlict , licr à la dotation globale de fonetionni'rnenl.

Dans un système aussi .o :u{,lexe que celui qui existe aujour-
d'hui, il serait sans cloute très utopique de vouloir tout ré`onncr
Il contrent de peoaresser à doses hém '•uputhiqucs.

Le groupe socialiste souhaite que, dans les mois qui tiennent,
le débat puise s ' engager avec le Gouvernement sur la réforme
des finances communales.

Mme le président . .le nets aux voix l'anu•ncicnu•nt n' 57
rectifié.

(I,'crnu•,ef,'",rr•,t u ' rst pus udup i é .)

Mme le président . 11 . Gilbert Gantier a présenté un amen-
dc•nti rit, n

	

hll . :nn,i bbcllé :

1 .

	

Re•rliser ainsi le p :lra .'raphe 1 rie l ' article a

Pour le valent den cotisations de taxe profes,ronnelle
du ;, au truc de 1 :'85 et d e s anal e , suiv :nttes . les e•untri-
btrah'i s dont la c"ti>a(ieu ale t ;rxc prufrssiniw : Ili , est
supiedeuu• a 2 .5 p . 11111 tic lai valeur ajout"( ln-udwtt eu
canne de la période retenue nuls' la iielerninatiun de', beses
impn,ah!,'s nt ca ' c•ulée eonfnrméntenl aux dispo,itinne de''
l'artic'.e ltc471 ire- du code genéral dt, impôts b'•ni•ficicnt
d ' un dearéec oient d ' u ; fice éaal à 15 p . l')(1 du montant rie
l ' innn,sitinn obtenu après :Ippiicetiuu de la rulis :tliun (l e
pére . metien et avant app l ication des dispmitjuns des :riticle,
1 1 147It gni,uiniit it sr, les du rot)- , général des intpids.
Toutefois . le bénéfice du dégrétetnent ne peut avoir peur
effet iii' réduire la cal isatinn au de,snns de la lin>i!c• de
2 .5 p . 10d0 de la valeur ajoutée mentionnée cr i dessus.

H .	( ' uutplélim cet article par I" paragraphe suivant :

IV. Les tarifs (ln droit de consommation sur les
tabtu•s visés à l ' artir4• 5;5A du code e,énéral des ingvlts
sont ntajnn's à (lue emmurrenrc ale la perte ch . omettes
résultant de l ' application du 1 cedessus.

La parole est à M . Gilbert Gantier.

M . Gilbert Gantier, .J p rie rouvrirai p : ;, le :l' jaspine rail riel, >t
sur les j ;,licc•en•nts ui>li :clair :s titre Ir (hie :Crut- :urne \lais
i! faudra t",ct de nti•nn' t' vii' Chie en jour! %nu, du-nuisr-
runs . te mnturnt ce nu, qu ' une , ruirnnis,inn du bilan,,, c•u ;nme
la e'enuni-,ion lit"ch Laine, re lamelle eue entre pestiun tuuut-
eü•i'e . tlulrrrnptinrcc sert-' les huer•^ ries

	

,riul>cle: ; )

M . Henri Emmanaelli, srrrrlon-e d 1!'-,l, I:IIr est tris r taire !

M. Gilbert Gantier . M urtsienl' E' .nuannelli, tant à l ' heure, vous
rn ' avue runpéihi' de vous répondre S'il cous lu r ail, lais ., ., 'nid
poursuivre.

M . Henri Emnnanuelli, serrr•lutir'e d 'l :htf . Np tous inquiétez
pro,

	

rluanl a )uni, je vous répunrb''li.

M. Gilbert Gantier . Vous oublier. Mus les tran,frrls opérés
sur les eollu-'l ;• étés locales . . .
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M. Henri Emmanuelli, srr'rilrr'rr rl l :'lut . .11' Ill e ai ('10111léS

M. Gilbert Gantier. . . .sur les nr,tini,mes public, et parapu
blres, sur la Caisse des depuis et runsi nations.

Muai {ttiti!) il nurtnal qu'ont' petite part du cnitl de la tutu'
illtliitt',ti titi! téléphonique 'turcs a l ' ut :ut .rr la ch :Urie rlertroniquc
ou la p .ililiqui .spatiale, (qui Inc ombent a

M . Raymond Douyère . I ' nmutertt cola se passe( il ailletu'a ',
Aux Etat, l - nis . par exemple

M . Gilbert Gantier. Dans Le Mutin, qui n ' est pals tees éloigné
de cous, je lis

	

Rud~et

	

Dois nulliartls d ' i''unomiis suppli.
ne'nIall', 1 . :,sse[-11tttj rire! thl a trnutc lis tries milliards
de liant• . . . Le Gouvernement et le groupe sneialistr ont truuVt'
un enntprumis . :t annonti' hier 't'i'runique Neu.riz, porte-parole
du ;rouge . I . :t solution retenue eun,iste ir 'valise] . dr nti ,elles
i'cun .nncs . Ainsi . le I 101l . dc,tini• a la ,teurilé su,'ialo et qui
n ' a O lt matnlenu qu(• 'titi' le't reVentt, dos iapli :titx nwhiliors
soumis à pri•li'tteneni obli ables, (-il ("tendu à l'ensemble des
c,tplLnt .y inobiliits . ce qui ratpporl(' rat 51)11 milliurr ale Irautcs . Un
pre!ecentenl supplentenlatre sur les dividendes des enlrt'prises
nunc . .,tes

	

t ' est le serpent qui se mord la queue ' . ..

M. Henri Emmanuelli, suer ;'luta, d'F :Imt . Defi . ndt'z cous 1111

amendement ou ('les-ruus enture dots la disCUsSuott générale'.'

M. Gilbert Gantier . . fournira 41111 millions di' franc's :
5110 :ntllims prmiendrunt d ' une :w~nxntation de la fisrailté sur
le f tri Inur(1

Ne peut ton parler de nrélevemrnt '' 'Pei• ; r de plaisanl :'rle '
.l'en nuis tt mon antentlemenl . (Ah! .sur les loues rl" .a :nana

Itsh• . .t t .' all('gen :end ue la taxe professionnelle trlaul intlispen-
,able , v ar . entre le dernier anten.tgentenl qui est intervenu en
1982 t'1 'tint que titi, nue, proposez . les entreprise ; auront
Stnitn Iroi' ntajuralinns an, ;usus'. sutsltrise., cl .acunc dan, une
fotu'rbelte de lu t lit p . 11111 . dune Ires lariwm'nl supéri e ures à
! 'e t '.unit lit l' I I : . en c :dem' . ('es majorations représenteront
approximativement 9 nttlli :u'ds de flan 1, ' artiele :1 du projet
de lin de finances permettra tfune de revenir tt peu près tt
la situation de la lin de l 'amide 19112

Au passage . rent :u'qunn, que l ' effort finaneirr de I'1?lit s qui
est riel, es, uepetul :utl limule Important qu ' Il ne parait mir.
en allée :oit la tas, prolessiminelle payer par les entreprises
du , , 'rleut' nnblue et nalinnali .r tuas réduisez siutultant'ntenl
leur he,uin rie lutaneenunl .te rit dispose pas d'une i•,alualiun
gourd- .e, ruais Ir pense qu ' il

	

titi hile ntul, di' 2 milli :o'ds
de franc .,

	

Cela nton t rr datllrurs iiutprivision

	

I'' reviens

(.te tut'

	

de lai notion de pr,•I, t . ntrnt ubli ,ttnn'e
Nean :nnins ce t1it', . ..,tne titi!! etettt nt est rritugtr,tbb' lu'

Gotiverneinenl a ebui i la sulititn de fnuulit(' en allegva tt sans
dtserimination la grande tna , .e des colisatitws . Nous savons que
la ta', prnft•s,tmnni lle est 'l ' alliant pins incise i•conoutiguénu'nt

qui' .on nuuitant rapport e t I, taleitr annotes est étuve . Par
dr iuutinn les (' ;tintions de ane -nlu"rieurt•s à la nuisenne nain.
Hale sien! colles qui inlluenl le plies Iorl, .mmnl star la capacité de

d''. eloltpenn•nl des end repi Ise -
Par nmut lait'''n(leno•nt . Ir sit^^err dt ,üit .litut•r a I allégé

ruent untfmrtne de III p ltlll une retlneltun dr lai p . 1110 destinée

à .rtittti t•r en prit titi les entreprises qui subissent l ' itupnsition

la pins Iténalsanle . Peut une dépense fi,r :le rnntnarahle, on

dr•traut obtenir un effel tl ' inipulsimt plus fort . une rerluctimtt

sensible du raraélene inéput'ahli (le la la' :e

Si le f ;unventetnrnt rs1 sinreretnenl di'sirotu\ de porter
rt•niede à la surlaxali ii des entreprises par le prurt'dé le plis
emnftnne aux t•xnt;emes de i érmmuoe, il devrait se rallier

a nia pripusttinn, d ' autant que je fixe un butoir, le bénéfice
du dr ;ri•venient ne menant avnur pour effet dr réduire la tvrli
sinon :nt dessert, dr la limite rte 2 .5 p

	

11111 de la

	

raseur

a !mulet ,

M. Edmond Alphandéry . "Prés nca '

Mme le président . Quel est ' avis rte la ennuni,siun ?

M. Christian Pierret, rnpgorirur grut'rul . ('et amendement
puisent,' un rée ; mlérél, a tel point qu ' il aurait pu me fair,
hr•stit•r niai, Il a ,tn'luut, en définitive, un grave inconvénient
pour ',ri :unes calegurlt's, et 11 . Gantier n ' en :t pas tenu compte
dan, 'Mn raisnnnenv Ill.

Suit amendement aboutit ta alourdir Ir poids relatif des
charges pe,an) sur les petit ronnuerranls et sur les artisans
(l ' eut r.clnlanc ; sur /es liners (le l'aman, pour lu rlr rot m(vatUr insu
moto

M. Gilbert Gantie' Non, à eaust' de Putiet de btlnit

M. Christian Pierret, rapporteur m'aéral . Les petits artisans
el les commerçants représenitvnl plus de la moitié lies contre
buables assujettis ;a la taxe professionnelle - je parle en nombre
d ' assttletti .s, non en valeur — id le m 'interroge sin' la logique
ir.'erne de rot auu'nrlement .
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En,ore une fois, il . intéeuseant puisqu ' il cun .itt ace,-
der un tepreteuu'nl th' 15 p . 110 au lieu de III de la taxe
professionne l le au-dcltt d 'un rt•rlain plancher de Valeur aluutée.
\lais en contradiction, probablement, avec la réflexion profonde
le no'u'e cttllt s 'tu' Gtunnel' . une telle nu•sure ri .:gnc (l'aboutir à
une distribution Ires ditfiv'ente de la taxe professionnelle . (E.cele
rrtn/mes etir lis Menues humes.)

M . Gilbert Gantier . Mais non

M . Christian Pierret, rapporteur géuta rul . Vous limitez Ille

soutenir qu ' il est normal que les petits commerçants paient
plus de taxe professionnelle que les Industriels.

M . Gilbert Gantier . Vous avez des préoccupations i•Icct)-
ralisles :

M . Raymond Douyère . I1 existe des commerçants et des petits
au'lisauts, vous le savez

M. Adrien Zeller . Le raisonnement du rapporteur général est
1,wx '

Mme le président . Mes chers collègues, seul M . le rapporteur
général a la parole, , . il n ' a encore autorise personne à l ' inter-
rompre.

M. Gilbert Gantier . Ce que le rapporteur général dit n ' est
pas honnétc

Mme le président . \lonsieur le rapporteur général, veuillez
poursuivre.

M. Christian Pierret, rapporteur' gt nrrul . \lonsicur Gantier,
votre amendement arrivera Inéeanigucnu'nt il faire supporter
plus de poids relatif de taxe professionnelle sur ceux qui pro-
duisent le moins de valeur ajoutée.

L ' amendement Gantier représente une surcharge de taxe pro-
fessionnelle sur le petit commerce et sur l 'artisanat (Protes-
luttons ,sin' les leurs de l ' union pour lu rl,n(ot•ratie Jran(•aisc .)

Plusieurs députés socialistes . Et voilà

M . Raymond Douyère . 'fri cs exact.

M . Christian Pierret, rapporL•t!r yenér•al . La vérité est là.

M. Gilbert Gantier . ( "est un amendement non malthusien!

M. Christian Pierret, ruppnt'lenr gt'ur ''ral. Si nous sommes
d'aecnrrl . retirez votre amendement . ..

M. Gilbert Gantier . Sie pernneticz vous lie vous interrompt' ?

M. Christian Pierret, raigairfrur général . Bien sftr, non cher
eulletue.

Mme le président . La parole est à m . Gantier . très briève-
ment . aveu 1 ' auturnsatinti de l ' .raleur.

M . Jean-Paul Planchou . \'nus riiez vous enferrer, monsieu r
gantier'

M . Gilbert Gantier, rapporteur gon c ool . \latlaune le président,
les intervc'tlitrns dt' Al le rapporteur générai sunt toujours
lit' rt inenl es

M . Edmond Alphandéry . Smuvenl

M. Gilbert gantier .

	

et je l ' écoule avec le plus grand inlérèt.

M . Jean Paul Planchou . Lit il vous a tendu un purge'

M . Gilbert Gantier . Cela (Iii . \I le rapporteur ", liera) a . d ' une
façon t}uo jr n ' a p précie pas, fini dévier le dt'bal sin' un terrain
' 'lecluratlislr, déviatinn qu'il a plusieurs fois demmrtée dans ses
nt''''''ventions prérédcntes.

En fait . mon amendement (el ,tnlitatltlnsicn ..

M. Dominique Frelaut . ( " est vrai

M . Gilbert Gantier . . . .e1 il tend a favoriser la protlmttion, dune
les entreprises

M. Parfait Jans . ( " csl nu amtendenu'nt anli Vourcadc

M . Gilbert Gantier. Je ne cherche pas a faire (le l 'eleclora-
lisnn', matas il favoriser le drvel .ppcninl et le dtnantisnte
national

Ide c(la, Suas ne nit' rendu,' pas aisser. )nsltee, numtsielui' le
rapporteur genérel.

M . Emmanuel Hamel . Il ne Ir peul pas!

Mme le président. Monsieur e rapporteur g énéral, veuillez
poursuivre

M. Christian Pierret, rapporteur néeerul . Monsieur Gantier,
je vais vous rendre justice.

l't•rsonnellemt•nl, j ' apprécie toujours ht,mnoup vos intrn'en-
lions et vider courtoisie, Je vous rends justice de battre votre
coulpe .. sur le ventre élu créateur de la taxe professionnelle qui
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a agi à l'inverse de l'amendement n" 90, en alourdissant le poids
de la taxe professionnelle, ex patente, sur l'industrie, quitte à
alléger le petit commerce . ..

M . Parfait Jans . Pour des raisons électorales!

M. Christian Pierret, rapporteur général . Vous voulez faire
l 'inverse, niais vous condamnez ainsi l 'électoralisme qui a présidé
à l ' élaber .ition de la taxe professionnelle pour succéder a la
patente.

Justice est rendue et je vous remercie de m 'avoir interrompu,
monsieur Gantier !

M. Parfait Jans . ' Prés juste !
Gantier contre Foucade, excellente propagande !

M. Christian Pierret, rapporteur général . Vous entendez le
compliment, monsieur Gantier ?

Vous étes, comme nie le souffle M . Jans, un excellent propa -
gandiste contre M . Fou ruade.

M. Gilbert Gantier . Je laisse le soin à M. Fourcade (fe se
défendre.

M. Emmanuel Hamel. Il arrive que les experts abusent les
ministres!

M. Christian Pierret, rappor teur général . Je reviens sur le
débat concernant la situation ruelle des entreprises.

A ce sujet, nies observations auront sans doute du mal à
être bien comprises par l 'ensemble de nos collègues, car il faut
rent r er dans le raisonneme nt pour l ' admettr e.

Considérez bien que je ne me place pas dans un esprit pole-
Inique

La politique éeon p ntique du septennat précédent . je le crois
tes intimement, a cunsieté à faire payer aux entreprises la
crise i ronomique . (Frrlarautror's sur les bancs de l ' union pour
la rlrmorratr' françei .se .r ("est nia conviction.

I,a politique économique de l ' actuel Gouvernement et de la
nias 'rilr tend inversement à recréer pour les entreprises les
a,nditinns d ' un nouveau départ, d ' une nnnnelle ntsculature.
comme on dit_ d ' un nouveau dvna unie . (E.rclauu<tior .s et rires
sur l e .s baves (le riment pou' la , t ereocratle française .)

M . Adrien Zeller . l')nir le montent, nous en sommes au niveau
de 1981'

M . Christian Pierret, rapporteur grnér(d . Les chiff res que je
vair, citer

	

monsieu r %elles vous avez eu tort de nt ' intei'
t'<rn l)re

	

constituent Inc

	

tpreuve irréfutable qui pèsera lour d
dan : nuira débat.

I,a situation réelle des entreprises, qu ' il s'agisse de leur
eparenc, de lets' aisance gl lbale ou de l ' investissement, tend
à s'améliorer.

Sans i'lre exceesivé'nient iconoclaste envers les + canons qui
régissent habitueltentent la réflexion de la majorité je dirai
que le fameux rapport de valeur ajout é e entre salaires et profits
s 'anti'lore en faveu r de : ; ,vttreprise .; . ( ' n des fondentents de la
politique économique depuis trois ans consiste à donner, en effet,
plus d 'oxygène aux entreprises

M . Adrien Zeller. ,\pris deux ans d'erreurs!

M . Christian Pierret, rapporteur général . La politique écume
miync sept ans qui ont précédé a consisté, à l ' inverse, et au
contraire de re qui se (lisait, à assécher la capacité des entre
prises

	

investir.

Je le prouve par trois éléments de comparaison.

Puisqu 'un veut parler des charges des entreprises et de
la taxe pru'essionnelle, parlons en.

Le taux d ' eutofieeni . ennmt de, entreprises, c ' est leur capacité
autonome a trouver dan ., leurs propres forces et clans leurs
propres résultats les moyens de leur expaneirm . Voici des taux :
1981, 52 p . 100 : 1983 . 65 .4 p 100 : 1984, 75,1 p . 100, soit tin
niveau rt 'autofinanv ment équivalent au niveau antérieur à la
crise pélroliere . D i aprée les prévisions, le taux sera de 89,8 p . 100
en 1985 Nous avons donc là une politique économique qui donne
les moyens aux entreprises d'assurer par elles-mêmes leur propre
dévelop teFit('rit.

Quel est le taux de marge des entreprises ? Posons la question
puisque plusieurs de nos collègues ont parlé de la situation de
ces iieritiere.s . Ce taux ni('su'e le rapport entr e l ' excédent brut
d ' exploitation, au sens de la comptab i lité nationale, à la valeur
ajoutée produite par les entre p rises . Il s 'agit des sociétés et quasi-
sociétés non financières . Voici les chiffres : 1980, 37,6 p . 100:
198 .3, 38 p . 100 ; 1984, 39 p . 100 ; ce devrait ('tee, en 1985,
41 p . 100.

Le résultat de l'entreprise, la comparaison du résultat brut
de l ' entreprise à sa valeur ajoutée, montre une progression très
nette en quatre ans : on est. passé sensiblement de 37,5 p . 100
à 41 p . 100 . Là aussi, on le voit, la politique économique favo-

rise non pas le revenu individuel de l ' entrepreneur, mais l ' entre-
prise . Elle crée les conditions pour gagner une bonne bataille
pour l'emploi, contre le chômage.

Enfin . qu ' en est-il de l ' épargne des entreprises ? Elle a aug-
menté . Le C.N.P.F. lui-nténte l ' a reconnu il y a quelques
semaines . Le taux d 'épargne des entreprises, c ' est-à-dire le
pourcentage de l 'épargne brute des entreprises rapporté à la
vals] : ajoutée, était tombé en 1981 à 9,5 p . 100 . Le niveau
était très difficile, très dégradé, très alarmant . Le taux n 'a
cessé depuis de remonter : 198 :3, 10,6 p . 100 : 1984, 12,2 p . 100;
selon les prévisions pour 1985, il devrait atteindre 14,5 p . 100.

L'autofinancement est essentiel dans une politique économique
en faveur de l ' entreprise, et donc de l 'emploi ; le taux de marge
montre l ' efficience de la mise en rouvre des moyens de produc-
tion par tee ent reprises privées ; l 'épargne des entreprises vient
conforter le raisonnement sur l ' autofinancement . Or, selon ces
tr ois ratios, il existe une politique économique qui, en trois ans,
a fait franchir des pas positifs incroyables -- si j ' avais écouté
vos discou rs de 1981 — pour un Gouvernement de gauche.

("est le Gouvernement de gauche qui a rétabli en France des
conditions normales et profitables pour les entreprises, donc
qui s ' est donné les moyens, aujour d ' hui et demain, de com-
battre pour l ' emploi'

Ces considérations réduisent à une juste valeur, à un degré
relativement subalterne, tout débat qui s 'appuie, pour la taxe
professionnelle, sur un raisonnement tendant à démontrer que
les charges des entreprises s 'accroissent tellement que celles-ci
ne peuvent dégager le : moyens de leur propre développement.
Tout cela infirme le raisonnement selon lequel les charges des
entreprises deviennent insupportables . En réalité, la santé éco-
nomique de l ' entreprise, depuis trois ans, n ' a cessé de s 'amé-
liorer.

M. Gilbert Gantier . Mais, monsieur le rapporteur général, je
puis vous répondre sur ce point !

Mme le président . Monsieu r Gantier, vous voulez encore
intervenir

M . Gilbert Gantier . Madame le président . ce débat est impor-
tarit et les propos de M . le rapporteur général du budget veu-
lent donner à penser que . sans j eu de rnol, tout est rose clans
la vie de l'entreprise française.

Mais, si vos chiff r es sont vrais, monsieur le rapporteur géné-
ral, vous les utilisez de favori fallacieuse.

Mme le président . Savez bref monsieur Gantier.

M. Gilbert Gantier . Deux exemples seulement.

Vous déclarez . monsieur le rapporter' général, que l'autofi-
nancement augmente . ( " est bien possible, mais les investisse-
ments augmentent-ils aussi :'

M. Christian Pierret, rapporteur général . ils augmentent!

M. Gilbert Gantier . Non, ils ont cruellement diminué . Or, que
signifie un progrès de l ' autofinancement si les investissements
diminuent' En supprimant totalement les investissements, vous
aurez un autofinancement à la limite de 140 p . 100!

Dans tue division . il y a un quotient et un diviseur . il faut
savoir de quoi on parle . Rapportez votre taux d ' autofinancement
au niveau réel de, investissements, et vous serez beaucoup moins
glorieux.

Mme le président . Monsieur Gantier . ,te vous prie tic bien
vouloir conclure'

M . Gilbert Gantier . Je vais le faire . madame le président.

Sur le taux de marge . Il y aurait beaucoup à dire, niais cela
nous emmènerait trop loin.

Quant a l ' épargne des entr eprises, toms savez couina . moi
eonihien l 'argent est cher dans notre pays, notamment à cause
(le la nationalisation du crédit . ..

Mme Marie Jacq . Ne soyez pas ridicule !

M. Henri Emmanuelli, secrétaire c! ' Etat . Expliquez nous cela,
(monsieur Gautier!

M . Dominique Frelaut . Et le dollar, monsieur Gantier ! Les
banques ne sont pas nationalisées aux Etats-Unis!

M. Gilbert Gantier . Filant donné la nationalisation du crédit,
que vous avez vendue à tort . et son coût, il y a des entreprises
dont la rentablité est faible et qui, plutôt que d ' investir, préfèrent
placer en banque l 'épargne des ent reprises.

En effet, le rapport d 'un million placé à la banque est
supérieur au rapport d'un million utilisé pour faire fonctionner
l ' entreprise.

M. Dominique Frelaut. C ' est scandaleux !
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M . Gilbert Gantier . Monsieur le rapporteur général . dans
votre rapport je lis que la production industrielle n'a pas
encore rejoint le niveau de 1981 !

Il faut replacer les chiffres dans leur contexte . Votre dese•rip-
tiun était idyllique, mais très largement faussée par la consta-
tation relative à la production industrielle.

Mme le président . Quel est l ' avis du Gouvernement sur
l'amendement?

M. Henri Emmanuelli, se'crétair'e d'l'tat . Ainsi, monsieur
Gantier, le taux du crédit aurait augmenté dans not r e pays à
cause de la nationalisation? Je vous rappelle que la nationa-
lisation date de 1945 . Vous vous adresse, à quelqu'un qui con-
naît un peu le .sujet.

Tout cela (st ridicule et je tiens à cm' que ce suit dit . Vous
savez fort bien continent sont dirigés les taux, quelles sont los
relations avec• retire-dollar et comment ee dernier est connecte
sur le taux du dollar- lui-mente . Vous connaissez aussi les raisons
qui tirent le dult,mr vers le haut.

Je 1)1,1ere que ce suit vous piutirt que moi qui ayez tenu de
tels propos . (E .rrinuurtiuu .c sur les heurs de l'union peur lu
M ' rnoecOrhe rr'uuçuui .'e . r

Quant au taux e! ' interiuediatiun, qui mesure en quoique sorte
le prélèvement du sysli•nne bancaire sur le crédit . numsiour
Gantier . . Quel document hrandi .sez-chus encore .' .le vous en
prie, cous niet :usez dit de sottises ce matin! I?c'oule'z moi
un peu' Le taux d ' interinediatiun n ' a pas augmenté, que je
sache . et on se préoccupe niénx• de le faire baisser . Que vous
soyez accule à ces extrémités de dénionstration . ..

M . Gilbert Gantier . (1h non, pas accule du tout !

M . Henri Emmanuelli, secreluni' cfEtnt . . .. c ' est vraiment un
spectacle que P . regrette puer vous.

Pour ce qui est du taux de prélèvements obligatoires . vous
aveu perlé de commission : je suis prit à 'rafler ce sujet seriPn-
senient aces 11 . Haine!, s ' il le souhaite, ou avec un parlemen-
taire du groupe R . l' . R . ln ancien magistral de la Cour ries
cou

	

tes sait ce que sont les chiflres.

M . Emmanuel Hamel . Vol, propositiin m ' honore.

M Henri Emmanuelli, .seerrlo re d ' !•:tut . Tirons les choses au
clair . Mais pas dans des années, monsieur Gantier, tout de
suite mu (lis demain, quand vous voulue,, de façon que l ' on
mette un ternie à ce- démonstrations un peu grotesques.

Sun' l ' amenrlc•nu•nt, je passerai elle : ou bien vous le retirez,
monsieur Gin!ier, ou bien j e teiu :rnde un scrutin publie.

Mme le président. ,lunsieur G :mtier, maintenez-voue votre
amendement"

M . Gilbert Gantier . !Madame le président, non seulement je
le maintiens . ruais j' allais (lenunuler . au nom du groupe U . 1) .F.,
un scrutin publie.

Mme le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 90.
Je suis saisie par le Geins ernenient et par le groupe Union

pour la démocratie française d ' une demande de scrutin publie.
Le scrutin va è•tre annoncé clans le Palais.

Mme le président . Je prie Mires et MM . les députés de bien
vouloir regagner leur' place.

Le scrutin est ouvert.
Ill est proie-rlr• uu srrulrn l

Mme le président. Personne ne demande plus à voter ? . ..
Ise scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin:

Nombre de votants	 440
Nombre de enflragos exprimés 	 353
Majorité absolue

	

177
Pour l 'adoption	 69

('on' se	 21)4

L ' Assemblée muai'"male• n'a 1 ., adupti•.

il il t' .tuillel . .)ans, F r elauil . .11ereieca, ltieubon, 11a'zein et les
membre, élu f•roupe cununnninle et apparenté ont présente un
amendenmel, n 55, ainsi rédige :

Dan, le paragraphe 1 M . l ' art iule a, suppl ., les mots:
et des animes suivante,

La parole est à 11 Frelaut

M . Dominique rrelaut . Sut meut à une période où tout le
inonde parle de la nécessité de refouilles, nous ne seuil. s pas
pour la pérennisation de la mesure que contient cet article.

Mme le président . Quel est l'avis de lui cununissinn

M. Christian Pierret, rapportera- gent ruts La commission . elle,
est favor a ble à la pérennisation de celle mesure, qui est simple.
Bien entendu . cela n ' empêche pas, comme l ' a demandé Al . Fre-
laut, l ' étude d ' une réforme totale de la taxe professionmu Ile.

Mme le président . Quel est l ' avis du Gnuverncnu•nt
M. Henri Emmanuelli, ser•rrluire' ei ' l.stat . Même avis !
Mme le président . I,a parole est à M . Zeller.

M . Adrien Zeller . Je prends position contre Pet amendement .
niais avec regret : il subsiste lant de pruhlemes . acre la taxe
professionnelle . et, par ailleurs . il faut tellement déplorer une
réduction univoque . ..

M . Christian Pierret, rapporteur général . l ' nifui nu' !
M . Adrien Zeller. . . .que je m ' interroge en effet.
Mon collègue Alph u uléry l ' a souligné. les inégalités sont

cuneidr'rables entre des communes parfois Ires voisine., . En voici
une illustr :uiun . bans rua réglon s une entreprise Ir es prospe r.
ce dent je rue félicite, e s quille une taxe professionnelle à un
taux de 2 p . 100 environ, c'est à-dire à un nive au inférieu r de
80 p 1011 à celui de la moyenne nationale•, alors que d 'aubes,
clans la n 'In(' branchu . payent sein fuis plu ., . s ituation injusti-
fiable du puinl de vue de la e•onrpétition économique et de
l'égalité des cnnditiens de cnncur'renee.

Je re retle donc, nnmsieur le sec•relaire d ' 1•;lal . que vous
n ' ayez pas profité dos dix milliards de uranes po,rr at,enuer (le
telles inegalili•s.

Mme le président . I,a parole cet M . le secrétaire d ' Elal.

M . Henri Emmanuelli, se( remue ut EI(it . Je profite de l ' ecce-
sien put' annoncer que . le 30 octobre prochain, le comité des
finances leudes sera saisi de propusiliun, visant à modifier les
oriteres de la perequai mou . de leçon que soient pris en considé-
ra+ion le problème des e•onununes qui perdent doms des propur-
linns inipnrtanto .s des hases de taxe professionnelle . ainsi que
celui dos effets de seuil . Plusieurs hypulhéses lui seront sou-
mises : il intrus en délibérer et le Gouvernement . bien entendu,
Iiendra le plus :;rand compte eue ses avis . El) outre, il est prévu
qu 'an coure de la sesc'on le conseil des :Mulette ,: se eaisiese de
ce problème . Cu surit la des indications que M . Frelaut attendait,
e pense.

;Mons i eur '/seller . il est vrai que les variations des taux de la
axe prnfessuuuu Ile vtol !hl siniple air quadruple . A ce propos,

esl assez étonnant que les chefs d ' entreprise protestent de
manière rnrif(,rnuo sur l ' ensemble du territoire . alors que l'on
aurail pur e'atteml'e à voir des zones de non protestation et des
enfles de superprure•'aliu :r ! ( 'e•la étant, personne ne conteste
ces variations.

Mais ulilser ce .: dix milliards :nr simple bénéfice des se .iles
entreprises silue,s dois des zones a hante pression de taxe
professionnelle serait tics Injuste . En eflel, dam, les u•,IIe ;-licites
locales tir les élus locaux ont fait i r e:ressev' la taxe profession-
nelle de manière imperlanle, les entreprises benéfic•ieraient de
l ' aide de l'Ela', alors que celle ci ne jouerait pas dans les collec-
tivités locales qui connaissent de faibles taux - pion' dee raisons,
d ' ailleurs, parfuie très diverses, le problème étant beaucoup plus
complexe . Je ne suis pas sit' que certains élus locaux gui ont
consenti un effort pour linuilrr cote taxe ne trouvent ce nii• .e-
nisnne bizarre! ( ' e que je crois, c ' est que la deuentralisatiun n ' a
de chance de denier sa pleine mesu re que si s'établit entre
les collectivités locales, sun' ce point unnune su' tous les :mires,
une saine cnncnrrenee . Je 'm 'explique : il faut que, dans les
plus brefs délais, les dive, feux de taxe prufessionnel!e dans
los comnnunes, dans les départements, soient rendus publics.

M Guy Bêche . Les houx et les bases !

M . Henri Emmanuelli, secrétaire ri ' 1• ;tnt . A partir du 'nomma
ou les chefs d 'ent reprise seront informes de ces d~lférencrs de
taux, on peut penser qu ' ils puscrent, pieu' le mues, des ques-
tions : des lors, he, élis locaux seront allumes a prendre leur
décisuo : en toute connaissance de nuise . 11 laid faire jouer ce

M . Parfait Jans . )laie voue n ' avez rien dit sur i 'enu•ndenuent,
nmseur le ,ecrtlaire d'I?Itub .

M . Henri Emmanuelli, secretnrre c! !• ;lest le , Geuvernenu . nt n ' est
pas pour met :unendement, monsieur .jans, c'est évident . Excuse•z-
nioi . niais je répondais à propos de u r ane ndenu•nl précédent,
parce que je considérais le prnhlenu• (1I'1l posait eonune plus
urgent. el plus grave.

Mme le président . Je (nets aux voix l ' amendement n'55.

M . Emmanuel Hamel . Contre!
(L'amendement n ' est pas adopté )
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Mme le président . MM . .Jans, Frelaut, Mercieca, Couillet.

Ricubon . Maroin ot les membres du groupe cunununiste et
apparenté ont présenté un amendemen t . rn 56, ainsi rédigé :

Compléter le paragraphe 1 de l ' article 3 par les mots:
s pi e u. toutes les entreprises des branches industrielles
qui auront obtenu, en 1984, un recul du taux (le pénét r ation
des produits étrangers . ou pour chaque ent r eprise qui aura,
en 1984, augmenté d ' au mc,ins 1 p . 100 l ' effectif de sun
personne! ou encore pour chaque entreprise qui aura moder-
nisé pour un montant égal au vingtième du capital fixe s.

La parole est à M . Frelaut.

M. Dominique Frelaut. Cet amendement vise à lier l ' aide
consentie pour la taxe professionnelle aux créations d ' emplois.
à l'investissement et — sujet qui nous tient pu ticnlicrement
à coeur — à la limitation de la pénétration des produits
étrangers sur le marché français . Il est bon de rappeler, en
effet, qu' un point de pénét r ation sur notre marché conte
17 milliards de francs.

M. Emmanuel Hamel . Pourquoi alors faites-vous tant de publi-
cité pour Lads

	

Skoda?

M. Parfait Jans . Provocateur ! Taisez-vous, voue ne s avez plus
de quoi vous, parlez

Mme le président . Monsieu r Frelaut a seul la parole.

M . Dominique Frelaut . Parce que l ' on a demandé beaucoup
de sacrifices aux travailleurs, notamment sur la question des
salaires, les entrenrises se portent mieux . Ma i s elles n ' investis-
sent pas comme elles devraient le faire, et elles en sont
responsables . Concernant le pi-indi gne de la limitation de la
pénétration des produits étrangers, elles n ' ont pas . à mon avis,
le dynamisme qu'elle: devraient avoir . II convient dune cle les
encourager en ce sens

Nous avions avancé l ' idée de crier pour la machine-outil,
pour la productique, un fonds d ' aide . (In chiffre, monsieur le
secrétaire d ' Etat . m ' inquiète terriblement . Pour la machine-outil,
le taux de pénétration, qui était oie 43 .5 100 en 1980, éta i t en
1983 de 52 .6 p . 100 . Pour l 'él(c•Ironique professionnelle, il s 'est
élevé rte 29,4 p 100 à :34,5 p 100 aujourd'hui, et je pourrais citer
clans cet ordre d 'idées une longue liste.

Comment moderniser ie lr(' pays si l ' ensemble des s,eteurs de
la productique . de la nrtrhine-outil . de l 'aulonnstiun n ' a pas une
hase nationale? En effet, 70 p . 11)1) de nos url .,ii en n ichiiie .-
outils et en biens (l'équipement si' font à l'étranger . .l ' aurais
préféré que les suintines éronnntisées sur la t axe professionnelle
soient affectées à tin fonds d 'aide afin de n cher à bien le plan
machine outil . La nu,rlernisitinn de outre économie en dépend
et je voudrais . monsieur- le secrétaire d'1?lat . vous y rendre
sensible.

M . Fabius aigrit stil un jur, dans rut hémicycle, qu 'à prix
et à qualité égaux, il fallait at-loic c tt ançais . D ' accord . 'ilais
on ne se préurcupe pas assez de la recunqui•te du marché n dé
rieur . On parle toujours rte l 'exportation, il laquelle nous
sommes tout à fait favorable : . niais, je le di, et je le répète
pour que l ' un ne nous fasse lias de pi oncé- d'intention sur ce
point . il faut veiller au tans de pénétration des produits é tau
gens . afin de ne pas perdre à l ' importation ,-c que l'on gagne à
l 'exportation Les contrats emploi prucln lion formation vont dans
ce sens . Je souhaiterais que l'on manifeste d .nv antage (le dyna-
misme pour cneourager les tulreprises a limiter les importations
saris nuire, bien entendu, à leur compétitivité.

Mme le président . Quel est l ' anis de, la cnnunissio i

M . Christian Pierret, r(pport,•Ar gér,i•rol . Le recul de la
pénét ration des produits étrangers en France est un objectif
fort louable.

M . Gilbert Gantier . ("est le nationalronrmnni .srne

M . Christian Pierret, rapporteur général . Toutefois . je ne suis
pas certain que le dispositif (lui est prevu dans (sit .iniendenuint
soit le mieux adapté pour l ' atteindre.

M . Gilbert Gantier . Je ne le crois pas non plus'

M . Christian Pierret, rnpportenr général . D 'abord, il est tr ès
difficilement applicable . l'eut-on lier le recul du taux de
pénétration des produits ét rangers à la situation individuelle
d 'une entreprise'' II n ' est pas certain, dans une analyse éco-
nomique, que le recul de la pénétration des produits étrangers
soit uniquement dis aux efforts des entreprise ; elles mènes . De
nombreux autres facteu rs interviennent.

M. Dominique Frelaut . Bien sûr ! Cet amendement n'a qu'un
caractère indicatif!

SF.ANCE DU 18 OCTOBRE 1984

M . Christian Pierret, rapporteur général . Cela étant, cet
anre . :dcurent a I ava nl, ge de souligner une priorité nat i onale,
et telle a été - . ms doute I intention de notre collègue Dominique
Frelaut Iorsgn 1 a ci'.é des exemples d taux de pénétration.

M . Parfait Jans . II n 'y a qu ' il voir ce qui se passe, par
exemple, dans le secteur de l 'automobile!

M. Christian Pierret, rapporteur général . En effet . II s'agit
donc davantag,' d ' un amendement indicatif, très juste sur le
fond, que d ' un amendement opérationnel quant à son dispositif.
C ' est pour celte raison que la commission l 'a rejeté.

Mme le président . Quel est l ' avis du Gouvernement

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etut . Monsieur Frelaut,
si votre amendement a pour objectif de sensibiliser les parle-
mentaires et, à travers eux, l'opinion publique au nécessaire
maintien (le nos positions sur les marchés intérieurs, je vous
comprends tout à fait.

En revanche, vous conviendrez . j'en suis persuadé, que, techni-
quement, votre amendement n'est pas applicable . Bien sire il
pourrait l 'étre . car tout est possible, si on y mettait les moyens.
Mais je n'use imaginer le nombre de fonctionnai ss qui seraient
nécessaires pour pouvoir mailriser, dans la forme où vous le
proposez, ce dispositif !

Du reste, l'abaissement du plafond de la valeur ajoutée
répond en partie art souci de sélectivité dont vous vous faites
l ' écho . (''est un problème important, niais je ne voudrais pas
nue plus qu ' on sombre dans je ne sais quel pessimisme in ;iif-
lérenc•ié . Volts avez cité les taux de pénétration . Mais, monsieur
Frelaut, .si, pour le deuxième mois consi•cuiit . la balance du
commerce extérieur est équilibrée. c' est parce que nos efforts
sont supérieurs à ceux que font les autres . Je ne dis pas qu ' il
ne faut pas maintenir cette orientation.

M. Dominique Frelaut. Et la machine-outil 'i Et les biens
d 'équipcnu•ni

M . Henri Emmanuelli, secrétaire d'Etnl . Bien sûr . Mais il ne
faudrait pas qu ' en prenant tel ou lei exemple . on en arrive
à oublier l ' essentiel . Et croyez bien que je ne suis pas de ceux
qui out envie oie crier déjà victoire . car ce sont des processus
qu ' il faut analyser sur des périodes plus longues pour a stre sûr
que les caps difficiles sont frrunchis.

le sues demande donc . monsieur 1'elaul, de relises titi'
amendement car, s ' il était adopta•, ce que ie Gouvernement ne
souhaite pas, nous ne saurions comment le mette en appli-
cation !

Niais puisque nous parlons des entreprises . du taux (le
pénétration, de leur situation . de la ceunpetiticili•, ,le ((outrais
q jouter nue ohscrvatinn aux propos tenus pal . M . le rapp(eletir
général, qui a fort bien décrit ri situation réelle dos en1°eprises,
aussi bien sur le plain de l ' autofinancement, que sur ceux du
taux d ' éparses et du taux de mirer . Ces entr eprises, contraire-
ment aux divers de NI . Gantier, inves :issenl cl .nantage . et je ne
vois donc pas pourquoi ce dernier a invoqué cet argument.

NI . Pierre Bar ri guvoy a (lutiné hier des chiffres Qu 'un les
cunsirli•re connue insuffisants . c ' est possible . Tout cela est
subjectif et mériterait une discussion plus approfondie Mais
ils .s ' améliorent . et deh manière sensible.

Mme le président. La parole est à NI . Jans.

M . Parfait Jans . Monsieur le secrétaire d'laat . nous nous
réjouissons des résultats du commerce extérieur français . Nous
en sommes fiers et heureux . Mais ils sont facilités par un taux
du dollar tris élevé et par une légè r e reprise chez nus par-

C'est pourquoi, et vous l 'avez souligné à juste titre,
il finit rester prudents.

En rcvanehe, les importations diminuent moins parce que
nous gagnons sur notre nn ;u•ché intérieu r que parce que la
consommation est freinie, et c ' est dangereux . Si, demain, elle
repart . comme nous l ' espérons, le problème de l'équilibre se
posera à nouveau . Nous allons retirer note amendement . Mais
nous voulons qu ' une tris grandi' allentjon soit poilée au dyna-
nrjsnre qu ' il faut donner à nos oolreprises . Lis aides, selon
notas, ne devraient pas élis , accordées sans qu 'il y ait à la clé
une condition d ' investissement et de recnnqué l e du marché
intérieur.

Mme le président . La parole est à M . le pecri•laire d ' Elal.

M . Henri Emmanuelli, .secrétaire , d'h;lot . Monsieur Jans, le
problème est capital Mais, il serait vain de tout attendre du
Gouvernement . Il agit, vous en conviendrez avec moi . Je ne dis
pas que tout cc qu'il fait est perlait, mais enfin, il essaie qu ' il
en soit ainsi .
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Tous les Français doivent prend .0 (on . .ienie du problème
Dans certains pays proches de nous ;;i'o raphi .lnenn nt, il existe
des réflexes ou mente un niveau de consrieuse peut ètr'e plus
développé : le travailleur sait, lorsqu ' il ac•hele un produit de
consommation dont le montant est relativement important que,
selon la marque qu ' il choisit, il donne ou non du travail à ses
compatriotes.

J ' ai dit

	

„ le tr availleur

	

niais, bien entendu, c'est vrai pour
l ' ensemble de la population.

1,e Gouvernement a choisi une e'ononar ouverte . Torde
autre option conduirait à une r(gres,ion . j ' en sais profondément
persuadé, niais cela n 'exc'lut pas de la part des Français la prise
en considération (le è r es problèmes . Il serait inopportun de
crecl. er encore cr raisonnemmnt, niais il faut bien que les
réalités soient rappelées de temps à autre.

Mme le président . Vous retirez (lorac votr e amendement, mon-
sieur Jans

M. Parfait Jans . Oui, madame le préaident

M . Gilbert Gantier . Pour une fois, un bon numveanent !

Mme le président . L ' amendement n” 56 eat retiré.

Personne ne demande plus ta parole? . ..
Je mets aux voix l'article 3.

M. Gilbert Gantier . Le groupe U . D . F . vote pour !

M . Parfait Jans . Le groupe communiste vote contre:
(L ' article 3 est ailoptr .1

Mme le président . La suite de la discussion uudgi'lait'e est
renvoyée à la prochaine séance.

RAPPELS AU REGLEMENT

Mme le président . La parole est à M . Alphandéry . pour un
rappel au reglentent.

M . Edmond Alphandéry. Madame le président, mon rappel
au règlement se fonde sur l ' article 134 . qui est relatif aux
questions orales.

.t ' ai écouté M. le l'renoer ministre hier soir . Sans doute
estimeit-il que les questions orales du mercredi après-midi ne
suffisent pas au Gouvernement pour s'exprimer puisqu'il a
i :cnové en décidant de s'adresser directement unx tram-ais à
raison d ' un quart d ' heure par mois.

Sans revenir sur celle procédure, dont nous :mous longu e ment
parlé, je mitonne que M. Fabius ait usé de ce quart d 'heure
télévisé pour faire une sorte de publicité gratuite au profit de
telle eut'cprise plutirl que de telle autre . Il a ainsi longuentent
évoqué la situation d ' une entrepris- de chai e isures qu ' il a (idée
trois fois . (Sourires,) Je m ' en garderai pou r ina part . ..

M . Gilbert Gantier. l'as de publicité gratuite, s ' il vous plain !

M. Edmond Alphandéry. . . . car la publici té gratnile n'a pas sa
place dans cet hémicycle.

M. Parfait Jans . C'est pou rtant une marque (rançaise

M. Edmond Alphandéry . M . Fabius a donné, par tr ois fois,
cette entreprise en exemple, sous le prétexte qu ' elle aurait un
chiffre d'affaires à I'exporlatinn parlieulierenu'nt élevé.

M . Emmanuel Hamel . En lotit cas, il a eu bien ra i son de citer
en exemple 1, ' )réal, qui est unelie'

M. Edmond Alphandéry . Peut étai' ra 1 il reçu cerl :,uies infot•-
mallons précises du fait des liens qui l ' unissent, depuis ses
études a 'Eeole nalinnale •t' :atiuinlstt•ation . .i l 'actuel directeur
de celle société

Il n'empeehe qu ' il e\i .te il aune ., ent'epr uses de chaussures
importantes . M . Adrien ?seller cira parlé . par exemple, de celles
qui Travaillent danse sa cru ui,ri

M. Adrien Zeller . 1-iles soit Ires rtyn :ainignes'

M. Edmond Alphandéry . . . ouais il en val une . en Maine-et-
Loire

	

et le maire de Cholet, M . Mauri c e I .i'1n1, ici présent.
la cannait aussi bien que irai

	

dant le ehif ( re d'affaires à

l'cv ;roi'talion est supérieur a ,•„tu de l 'entreprise abondamment
cite, far M . Fabius et qui, de suri croit, emploie lm:menttp plus
de personnes en France.

M . Guy Bêche . On en vat aux émissions a Papa-camembert •?
M. Edmond Alphandéry. Je dis bien en France parce que

l 'entrepria' chère au Premier ministre a iiinsicléramlemeut
dégraisse( son personnel depuis quelques année.

M. Christian Pierret. Mais elle fait des godillots, qui sont nie
bonnes rhausures.

M. Edmond Alphandéry. Je souhaite donc, monsieu r le secré-
taire d ' Ela! chargé du budget, que M . le Premier ministre
évite dnrrnac'ant d'utiliser la télévision pour faire de la publicité
gratuite ia dea entreprisses nommément citées . Cela crée des dis-
torsinns en matière de concurrence et c 'est très pcnible a enten-
dre.

Jo ••,pas remercie . madame le président, de bien vouloir faire
part de mon observation a la conférence de., présidents, de
façon qu ' elle puisse ét'e talisnrise a M . le Premier minist re.

M. Guy Bâche. Vous u r ate, rien dit quand M . Daille( a fait
de la publicité pour des snc'irti•s d ' affichage'

Mme le président . 1,a parole est à M . Douyère . pour un rap-
pel au reglenunt.

M. Raymond Douyère . Man rappel au règlement s ' appuie sur
le nri'nu' :oncle.

Laisei moi voie, dire, monsieur Alphandéry, que vous abusez
Mt peu . Voire groupe parlementaire, connue liais les autres,
est libre de se former one opinion sur la décision prise par
le Premier ministre de s 'exprimer a la télévision tous les mois.
Il est libre aussi d ' user du droit de répon s e dont la haute
Autorité :i fixé les modalités.

Mais . lorsque le Premier ministre s' exprime, il le fait, selon
moi --- et ce doit titr e missi l'avis de mon gro ;rpe -- au n it ro
de la France tout catii're (1•:.,rlaiaatinu .e sur les banrrs tir l ' urniort
poco' In (Ia'rrrorrolir frai cvri .er .i

M. Gilbert Gantier . Au nnnr le I,a Chapelle I)arblay !

M. Raymond Douyère . EI lursgu'il parle d ' ue entreprise il
ne le Rail pas de ravin p :n'li .ane parce qu ' il a des liens avec
tel ou tel eliri"eant . Il rite une cntrepri .:e française . ..

M. Edmond Alphandéry . ( ' elles dont je parle le sont atu:ad !

M . Gilbert Gantier . Eh oui . volis vous enfoncez !

M . Raymond Douyère . . et il le fait au non' du (l'avertie-
ment . d ' un guuverne'nu'nl qui prend en c'ontple les inturèts de
Ions le . I•rnçais . Je Irnnce logique et normal f i lle le I'rornier
ministre puisse mentie en :avant une entreprise française qui
réussit dans son secteur d ' arlii té, car il le fait indifférem-
ment de l ' individualité de l ' entreprisse.

M. Gilbert Gantier . .lusteuu nt pas indiffèrenatue'nt

Mme le président . L ' incident est clos.

3

ORDRE DU JOUR

Mme le président. Cet aprés midi• à quinze heures, deuxième
si'urre publique :

Suite de lu discussion dus articles de la première pallie du
projet de loi (le finances po :' 1985, n" 2317 (r'app ait n" 2365
(le M . Christian l'icrrrt, rapporteur gètti'ral de la c•onunission
des finances, de l'économie générale et du flan).

A vingt et une heures tri p ale, troisième séance publique :

Suit'' de l ' ordre du joie' de la deuxième séance.

La séance est ]Uvée.

(Ler arcure r' .ct lever o (lues

	

heures triade roula

Le 1lr1e0''rrr der .suri r r' ,r 'Ira compte rendu sli'uogruiplrique
de l'Assemblée nationale,

1,01 1 1S

	

.1'•:nN .
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l•anreuderr,erut

	

n'

SCRUTIN

	

(N"
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1•artirte

	

2

	

du

	

projet

Duprat.
Mrne Dupuy.
Duraftour.

Lareng (Louis).
Larroque
l,a .,sale .

Pinard.
P is t re.
Planchon.53

	

de

	

.t) .

	

F'relrut

	

après
Durbec . Laurent

	

)André) . Poignant.
de lui de

	

li r inces peur 1935 i!lègrereirent de 500 francs de la taxe
sur

Durieux (Jean-Paul).
Duroure .

Laurissergues.
Lavédrine.

Pons.
Poperend 'Irabrtulzon

	

pour

	

les

	

Muera

	

non

	

irrrposubles le

	

retenu

	

et,

	

en

r(rn :n lr ;- ;)e,

	

.5 iipprr ssrnn

	

de

	

l ' amer

	

fiscal, . Durupt . Le

	

Baill . Portheault.

329
EscuLia.
Esmonin.

Leborne.
Le

	

Cuadic .
Pourchon.
Prat.Nombre des uuCrut, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

Nombre des suffrages
Estier.
Evin.
Faugacet .

Unie

	

Lecuir.
Le Drian.
L.

	

Foll .

Prouvost (Pierre).
Proveux (Jean(.
Mme t'rovost (Éliane).

exprimés	 328

Majorité absolue 165
Mme Fiévet.
Fleury .

Letrane.
Le

	

Gars .
Queyraune.
Ravassard.l'our' I zrd .p :ion 44. . . . . . . . . . . . . . . .

Floch (Jacques).
Florian .

Lejeune

	

(André).
Lr .utctti.

Ilsvinond.
Renault.Contre	 284

1 .'A , ,eurblie

	

nationale

	

n ' a

	

pas adopté .

Forgues.
Forni.
Fourré .

Le Penses.
Loncle
Luise

Richard (Alain).
Riga]

	

(Jean).
Rival

	

(Maurice(.
Mme Frachon.
Fréche.
Gabarrou.
Gaillard.
Gallet

	

(Jean).
Gara en dia .

Madrelle

	

Berpard).
\iaheas
Malandain
,ilal

	

t'as
Marchand.
Mas (Roger) .

Robin
Rodet
Roger-Machart.
ltuuquet

	

René).
Rouq(rettc (Roger).
Rousseau

Ont vota pour:

M M.

	

Irelaut .

	

:gazole.
Ansart .

	

Car. ii)

	

Mercieea . Garrouste . Mass sud (Edmond) .

	

Sainte Marie.
Asensi .

	

.'.lame

	

Gmuriot .

	

Montdargent. Mme Gaspard . )lassa

	

) .Marius)

	

Sanmarco.B :1! m lams .

	

Moutoussamy . Germon . Massion

	

(Marc) .

	

Santa Cruz.Bal tale

	

Hel nu . :

	

Niles.. Giolitti . \lasso) )François) .

	

SantrotBonnet

	

(Alain)

	

d . )r

	

I

	

,ra ;Oh

	

Odru U1ov :i

	

elll . Ni ithris .

	

Sapin.Brunei), (Jacques)

	

Mine

	

.lacq :raint,

	

Pont Ii Gourmelon Mellick .

	

Sarre (Georges).Bus'.

	

Renard . Goux

	

(Christlan) . Menga

	

SchifflerClma( (Paul) .

	

.1a ro,

	

Rien bon . Goure (Llubert) . Metats .

	

SclircinerCnmba,lril .

	

Iuurdan .	Rimbault. Gouzes (Gérard) . Metzinger .

	

Sénés.Coui ' le) .

	

laitonne

	

Roger

	

(Emile) . G rézard Michel

	

(Claude) .

	

Sergent.Dire ,'une .

	

Legrand

	

(Joseph) .

	

Soury Griment. Michel (Henri) .

	

Mme Sicard.Du rmt)i•a

	

I.,•

	

Ment

	

Tourné . Guyard . Michel (Jean-Pierre) .

	

Mme Soum.Dut ard .

	

Mrn-unnat .

	

Vaal-Massat . Haeueoroeck . Mitterrand (Gilbert) .

	

Mme Sublet.Mure Frev ;>e'CaealIs

	

\la

	

_hais .

	

Zarka . Hautecoeur . Morcelle .

	

Suchod (Michel).

Ont voté contre:

MM .

	

Renfle

	

Cira .es (Bernard) .

Haye (Kléber).
Hory
Houteer.
Huguet .

Monte rgnoie.

	

Sueur.
Mine Mora

	

Tabanou.
(Christiane) .

	

Taddei.
Moreau (Paul) .

	

Tavernier.

Ade . all-Pceuf.
Bessin (Louis).
Billardon .

Cha . perlier.
Ch: r .'it.

Huygues
des

	

Etages .
Mortelette .

	

Teisseire.
Moulinet .

	

Test u.
Alaire . Billon ( .Van . Chaubare . fbanés . Na liez

	

'l'héaudin.
Alfonsi . Blarlt

	

Paul( . Chauveau . Isl ace. Mme Neiertz.

	

Tinseau.
Anei ;utt . hlisko Chenard . Mine .Iacq 'Marie) . Mme Neveux.

	

Tondon.
Auniont . Chevallier . Jag'u•et . Notebart .

	

Mme Toutain.
Badet . Bonnemalson . Chouat tDldier) . Jalton . Oehler .

	

Vacant,
Balligand . Bonnet (Alain) . Coffineau . Juin . (ilmeta .

	

Vadepied )Guy).
Bally . Bonrepaux Colin

	

(Georges) . Jospin . Odet.

	

Vairoff.
Bapt (Gérard) . Borel Collonib (Gérard) . Josselin . Mine Osselln.

	

Vennin.
Ba railla . Boucheron Colonna . Journet . Mine Patrat .

	

Verdon.
Hardie . (Charente) . Mine Coimnergnat . Julien . Patriat

	

IFrançois) .

	

Vidal (Joseph).
Bartolone . Boucheron Couqueherg . Koeheida . Pen

	

(Albert) .

	

Villette.
ila :,sinet . (Ille-et-Vilaine) . 1)a rinot . Labaxée . Péniraut .

	

Vivien (Alain).
Bateux.
Bali ist.
Bayou .

Bourget.
Bourguignon
Draine.

Ilsssonville.
Défarge.
Defontaine.

Laborde.
Lacombe ( .Jean).
Lagonce

	

(Pierre) .

Perrier . Veuillot.
i'esce.
l'criziat .

	

M'adieux.
Heuufils . Briand . Dehoux . Laignel . Philibert.

	

W'ilquin.
Beaufort . Brune (Alain) . Dclanoe . Lambert . Pierret .

	

Worms.
Bitche . Brunet (André). Delehedde . Lamberlin . I Pignion .

	

Zu cca relit
Becq
Bédou,sae.
Beix (Roland).
Bellon (André).
Belorgey.
Beltrame .

Cabe
Mme Cacheux.
Cambolive.
Cartelet.
Cartraud.
C' assaing .

Delisle.
Den vers.
Derosier.
Deschaux-Bearime.
Desgranges.
Dessein . :

S ' est abstenu volontairement:

M .

	

I lainel .

N ' ont pas prit part au vote
Benedetti.
Benetiere .

Castor.
Cathala .

Destrade.
I)hallle . Baudouin.MM .

	

Audinot.
Bérégovoy i Michel)

	

Caumont (del . Dolto . Alphandéry.

	

liachelet . Baume).
Bernerd (Jean) .

	

Césaire . Douyere . André.

	

; Barnier. Bayard.
Bernard (Pierre) .

	

Mme Chaigneau . Drouin . Ansquer .

	

Barre . Bégault.
Bernard (Roland,

	

Chanfrault . Dumont (Jean-Louis) . Aubert (Emmanuel) .

	

Barrot . Benouville (de).
Besson (Michel)

	

Chapuia . Dupilet. Aubert (François d ' ) .

	

1 Ras (Pierre) . Bergelin .
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Bigeard.
Birraux.
Blanc t .lacques).
Bourg-Broc.
Bouvard.
Branger.
Brial ( Benjamin).
Briane (Jean).
Brocard ,Jean).
Brochard (Albert).
Caro
Cavh'lle.
Chaban-Delmas.
Chari ..
('narre ; Serge).
Chassegu .t.
Chirac.
Clément.
Cointat.
( 'ut	r .

	

.
Cons) e
(' anse de Murville.

D,00 tilt.
11/'u :

`

	

'

	

.
Del , ..e.
llel'os te.
Deniau.
Deprez.
Domniis.

Doit •set
Durand IAdrien).
Dt :rt
E ira,
FII :da
F'i•vr,'

	

F'iltnn

	

François).
Fontaine.

	

Iz n,

	

' Roger'.
Fo'n1)1 er

Fr '•(lé-n• Dupont.
Fur!);

	

( . ;Ille(

	

, I(ohert t .
Gantier Gilbert,.
l . :l, cher
G' I stin t's ide)-
tlanJi)1.
Geel.; 'hr:utl'K t .

G('ngenIV 1

Giscard d'Estaing
\'aiéry I.

Gissinger.
Goasduff.
Godefroy 'Pierre).
Gut))ratn IJac,lues'.
( ;ur,e
Goulet
Gru-, : cnnleyer.
Guieoa'd
lLtby '( ' titu'Ies).
Ilaby 'bene).
(Hamelin.
Mine Ila 'moud

IFlotence d ' I.

Harcourt
IFrutrots d''.

Mnn' Ilauteclucque
Ides

«on Iult.
lnehauspe,
ll,s''l)tit'
Julia 'Didier).
(III t'(11(11
K .1pe 'rit.
Ker,et'tis.
Koehl
ISrie;
Labbe.
I, .. ('umbe René).
Lafleur.
Lancit'n.
Lauriol ,
Leu) a rd.
Le-tas
Ligot.
Liphn .tski de).
Madelin Alain).
Marcelin .

Messmer
Mestre
\lictuix.
Millon (Charles).
\liossec
Mine ?11-Baffe.
Narquln.
Noir.
Nungesser.
Ornano 'Michel d').
Pan ou
Pcrbel
Pericard.
Pernot

Petit (Camille).
Peyrefitte
I' :djut.
Pinte.
I9_•atnvmt de).
Proriol.
IGivnil.
11)t'ti tlyd

	

Lucien).
It maint
huera serra (del.
Roulier . 11ernard).
Ru„inut
I : ny t•r
Sai,te.
Salmon
Sont uni.
Sao lier.
Seguin
So ;lti i' :er.
St•r : hct•ai'rt.
S t: i s,on.
Spraner.
S)asi
S)i :n.
l' Omri

Marcel .

	

Toutim,
Masson

	

ft'an't.out ;)

	

Tranchant.
Mathieu (Gilbert) .

	

Valleix
liauaer .

	

\ iclen t Robert-
Maujuüan du Gasset .

	

.\ndrét
\iavoud

	

'.ti

	

unie.
M,'t1„vin

	

1 „ ;ncr
\ltt ha!gnerie.

	

1Vei,enhurn.
\le-sun .

	

7.eller

SCRUTIN (N ' 745)

sur l 'rnncntlerurnt ri' '.Ott (le' 11 . G '('r)ue « l 'article' 3 du prou( de loi
(le le),r :urc .a prior 10115 'I)rtrrt'rr)r rut ele 15 p 101) de fe hoc pro-
(r>, ;nr,uri!r l orsque• „')i' , d,•p`u ..,r 2,5 p . 1110 (Ir lu rais, ajout,'
e•(, ru „,nl rrpn rtu', ,rra ))rrntrna do droit de' (ln, . Pl sur
les tabac,.

Nombre des t ()tarifs	
Nombre de, su,fr,ems e, ;'rinu t ; 	
Milord,' )ri,,nlue	

440

353
177

Pour l 'adoption	 69
('ordo	 284

L ':Assemblrc nationale n 'a pas adopte.

Ont voté pour:

MM
Alphet : :l . rv.
Aub rt François d').
Aulli'ii,).
Barre
Barrot
Baudouin
Bayard.
13ig nt)).
Bigeard.
Riront,.
Blanc Jacques).
Bote a rd.
Branger
Briane Lotit.
Brocard ' .hauts.
Rcochai'd (Albert).
Caro
Clément.
Daillet.
Delfosse.
Deprez.
Destin l is.
Dnnlinatl .

Fontaine.
Fouchier.
Fume)
Gantier
Gaudin
(lime 'i,,u'ris).
rien*, hi
Ilabv 'Item).
Mine Harcourt

II'Inrenee Cr).
Harcourt

tl” ranruts d ' ).
lliinault
.Rn enl in.
Ker : :ueris.
Koeitl
Léotard
Lestas
Ligot
Ma !clin ],)in).

DI)a-„'t
Ibo-and )Adrmn).
Foiras .

Marconi,'
Mathieu . t ;ilherll.

l amuis
Mé l emmerie.
\le ::mtir.
Mr>,tre
\liralls.
lülun d ;,) e les'

Ornano ' .(!a'{Iei d').
Pernis.
1'rrrut.
Proriol.
'ligand
1(usr_inut
Royer.
Sable
Saulieu.
Scitlinger.
Sergheraert.
Soi,-un.
St,r .i.
SI ire
\' t'(I tl iii.
Zcllcr.

Ont voté Conte:

N'ont pas pris part au vote :

M . Louis \terne,, pro-usent de l ' As,erithL•e nationale, t•) .',lmr ionise
)loreau, qui pre,idau la sram•('.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe socialiste (285) :

t 'ont re . 23 .1 )

Non titi rtl

	

2

	

M11 lusephe t•) Mernlar Ipresidenl de l ' .\sseinblee
nad iunalel

Groupe R .P . R . (89) :

Contre

	

I : M . )'ois ;

Non-votants : 88.

Groupe U . D. F . (63) :

:Al) .'en'ion tolonlaire

	

1

	

.l . (Lunel;

Non .01 arts,

	

ti_

Groupe communiste (44) :

l ' u'ir :

	

11.

Non-inscrits (10)

o')',Mu)1,

	

10

	

MM

	

\nllo'nl

	

Itr :,n . , er, Prim,iinr, Ibtnailll, .Iln'en-
lin, 1'1 , 1je1, Motet, Sable . Serr'he mal et Slun

Mise au point au sujet du présent scrutin.

M .(o,ephe, poile (onnut•

	

n ' ayant pas pris part au rote

	

a fait
savoir qu 'il avait voulu ., voler contre .

MM.
Ade :ah l'u'uf.
Alaire.
Al fo it si.
A t tiatnt.
Auntont.
Bade'.
iii Iii 'g ., r, d.
Bally
Bail IUt'tard).
Barailla.
Bardin.
liartulnne.
Ba ss inet.
Bateux.
liatti,t.
Bayou.
Beaufit-
Beau)lu t.
liéehe.
lietq.
fi''•dunssae.
L't'ix 'Iin ; ;Intl).
Ballon I :An4ri•I.
Belorgey.
Bell raine.
Benedetti.
Urnes tt.'te.
Ber,1;n ;uv 'Minc~l)
Bernard eli ;oi .
Bernard I Pierre).
Bernard ' tlultutd).
Besson I\hchel).
Bru
Re,•on ' Lnuisl.
Itill ;u'dun.
(linon I\Inini.
131„'11 'Paul).
1lli,lm
Rots.
Runnental-on.
Bonnes I :\lai,).
lionrei ;un
Morel
Buncherart

t('hau•cnt(1),
Boucht'ruu

(Ille eLVihtine).
Bourget

I to ur aloi gnon.
(train.
Briand
Brune Alain,.
Brunet .\ndr,).
Cam'
Mou e l 'arhelix.
( ' amholite.
l'arlclet.
('art, nid.
Ca,saing.
Castor.
('al ha l a
Caumont Ide).
( ' ''saure.
.)loir Chalgneau.
Chat) rotin.
('hvulis.
Charles tP,ernard).
Pliai pontier.
Cliaratt.
Chaub :tri
Cham. eau.

l ' he ;al)i''r.
t ' hou :Il 'Didier).
Cors menu.
( . M ni Illcurgest.
t 'nllumb '(li'st'e).
C'ulonea.
Mine I 'Mllulergnat.
('unque'lerg.
I) ;Irtuut
I)a„on .ilte.

I)u'fnnttune.
Pelions.
Del :lnoi . .
Delt'in

	

ltlo.
Delisle
Denver,.
Dorunier.
Desrlem t Ce lame.
Drsgrant'es.
Dessein.
De :,) cade.
Uhau)
Dullu
Douyèi e .

Ornain
Dumont I .h'au-Louis).
Dupilet.
Duprat.
'Bine Dupuy.
Dura(four
()tu'bec.
Duric'n IJeatl-PauD.
Duroure.
Durupt.
Esculia.
E',ntonin.
Estier.
Et in.
Fitug trot
Mme Fiévet.
Fleur,
Floch ( .Jacques).
Florian
l'argues.
Forni
Fourré.
Mme Frachon.
Friehe
Galr,,rron.
Gaillard
Gillet (Jean).
Garntendci.
(hi r 'toi,te.
Mme tl ;t'pnrd.
Germon
( :io)illt
lltnvannelll.
Gourntelon
Gons: It ' hr ;silan).
Goure Illultt•rtI,
Gonzes 1(1er:1rd).
(irérard
( :ri(non t.
( :utat 'd
1(aesi'hreeck.
ILutiecirur
Hase (Mil lier,
I Jury.
lloulr)r.
Huguet
(lusghncs

des nages.
Ibanes.
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Istace
Mme Jacq (Marie).
Jagoret.
Jalton.
Join.
Jo,ephe.
Jospin.
Josselin.
Journet.
Julien.
Kucheida.
Labazée.
Laborde.
Lac•ombe ( .Jean).
Lagorce Pierre).
Laignel.
Lambert.
I .atnbertin
Lareng (Louis).
l .arroque.
Lassale.
Laurent (André'.
laitrissergues.
Lavedrine.
Le Baill.
Leborne.
Le ('oadic.
\Imc Leculr.
Le Drian.
Le roll.
Lefranc.
Le Gars.
Lejeune (André).
Leonelti.
Le l'ensec
Loncle.
Luini.
Madrelle (Bernard).
Maheas.
Malandain.
31algras.
Marchand.
Mas Roger).
Massaud Edmond).
Mas s e . Marius(.
SM,issiun 'Mare)
Massot François).
J1atI,ii

MM.
André.
Ansquer.
Aubert (Emmanuel).
Bachclel
Ba . (Pierre).
Baumel
Renouv'ille (de).
Bergelin
Bourg-Broc.
Brial (Benjamin).
( nvaillé.
Chaban-Delmas.
Chari,.
Charles (Serge).
Chasseguet.
Chirac.
Cointat.
Corrèze.
Cousté
Couve de Murville.
Dassault.
Debré.

Mellick.
Menga.
Metais.
Metzinger.
Michel (Claude).
Michel (Henri).
Michel (Jean-Pierret.
Mitterrand (Gilbert)
\tocr,•ur
'lionIergnole.
Mine Mora

(Christiane
Moreau (Paul(
Mo rielet)e
Moulinet.
Na)jc e
Mine \vient.
.Hure Nevoux.
Sntebart.
rleii1er.
OI ;ueta.
Ortet.
Mme Os,elin.
Mute Patrat
l'atriat (François).
Pen (Albert).
Pi'nicaut.
Perrier.
Perce.
l'o(tu ai.
Philibert.
l'idjot.
Pierret
l'igu j un.
Pinard.

istce.
Planc•hou.
l'oignant.
l'uperen
'nititeanit.
fout thon
Prie
l'rouvust 'Pierre).
Pruveux (Jean(.
Mine Provost , Éliane).
Oueslanne
iavassard.

1
Fuse (Roger).

Pela tre.
Deniau.
Ourr.
Falala
linon François).

Fovrr
Frédéric-Dupont.
Callev (Robert).
Cascher.
Gastines (de).
Giscard d 'Estaing

Valéry',.
Goasduff.
Godefroy (Pierre).
Godfrain (Jacques).
Gorse.
Goulet.
Grussenmeyer.
Guichard.
Flamel.
Hamelin .

Raymond.
Renault.
Richard (Main).
Riga! ( Jeatt ( .
Rival (Maurice(.
Robin.
Rodet.
Roger-Macttart.
Rouquet (René).
Rouquette (Roger).
Rousseau.
Sainte-Marie.
Sanmarco.
Santa Cruz.
Salitl ot.
Sarin
Sarre ( Georges).
Se itifFier.
Srltr'einer.
Sénés.
Sergent.
Mate Sicard.
]Sine Souri.
\inte Sublet.
Suchod (Michel).
Sueur
'l' aha11ot1.
'l' :uldci.
Tavernier.
'Fi'jsseire.
'l' est u.
The :utdin.
Tin-eau.
' rondos.
Mite Toutain.
Vacant
Vadepied (Guy)-
Valruff.
Verdon
Vidal (Joseph).
\ illette
Vivien (Alain).
Vouillut.
\Vaelieux.
\Vilgnin.
Wotan,
Z tce:i 'clli.

Mine Ilauteclocque
(de(.

Inchauspé.
Kaspereit.
Krieg.
Labbé.
La Combe (René).
Lafleur.
Lancien.
i .aurie!.
Lipkowskl (de).
Marcus.
Masson (Jean-Louis).
Mauger.
Maujoiian du Gasset.
Médecin.
Messmer.
Miossec.
Mme Missoffe.
Na 'g il in.
Noir
Nungesser .

Paccou .

	

Raynal

	

Tiberi.
Perbet .

	

Richard (Lucien(.

	

Toubou.
Péricard .

	

Rocca Serra (dei .

	

Tranchant.
Petit 'Canijlle) .

	

Rocher (Bernard) .

	

Valleix.
Feyrelitte .

	

Sahnun .

	

Vivien (Robert-
Pinte .

	

Santon( .

	

André).
Pons .

	

1 Seguin .

	

\'uillaume.
Preaunionl , de) .

	

Sprauer.

	

\Vrisenhorn.

N 'ont pas pris part au vote :

MM.
An'ar1.
Asensi.
Bali nigére.
Barnier.
Barthe
Bocquet (Main).
Brunhes (Jacques).
Bustin
Chomat (Paul).
Comha .1eil.
Couillet.
Duro(one.
I)uroméa.
Dutard.
Mine Fraysse-Cazalts
Frelaut .

N'ont pas pris part au vote:

31 . Louis \Ierm:(z, pr'•si (-nl de l ' Assemble' . nationale, et Mme Luulse
Mois :ni, qui ltre .i(I,(it la „• :1110,•

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe socialiste 1285) :

Puer : 1, M . Vcnnjn.
Contre : 283

\on ,tot :ult : 1 : M. Mt'rnwz président de•

Groupe R . P . R . (89) :
Abstentions volontaire . : 81;

Non votants : 5 : MM . 'lamier, Gissinder• llaby

	

('harles(, Julia
(Didier( et Wagner.v

Groupe U . D . F . (63)

Pour : 59;
Abstention, volontaires : 3 : 31M . Giseard d ' Estaing (V'0i•r :0 . Ilaa iel

et ]laujoiian du Gasset ;
Non-votant : 1 : Mine Murcau (Louise(, (président de a'-ance(.

Groupe communiste (44) :

Non ()la

	

-1 .1

Non-inscrits (10) 1

Pour : 9 : .tlM . Audinot, Branger, Fontaine, Hunault, Jutent in,
Royer, Sablé, Sergheraerl et Stirn

Contre : I : M . Pidjot.

Mise au point au sujet du présent scrutin.

M . N ' eut 'tilt . Poire t •l'an tilt'

	

tyaul vote oonr', a fait savoir qu ' il
avait voulu • culer relntre

Se sont abstenus volontairement

Carvin.
Gissinger.
:Mme Goeuriot.
Flob> (( ' harles).

Ilernnrr
Mme Ilorvath.
:Mole Jacquaint.
Jans.
Jarosz
Jourdan.
Julia (Didier).
La joie ie.
Legrand 'Joseph).
Le Meur
llaisonnat.
.Marchais .

Matoin.
3lercieca.
Montdargent.
Muutonssamy.
Niles
()dru
Porelli
Renard.
Rieubon.
Rimbault.
Roger (Emile).
Soury
Tourné.
Vian-Ma s s nt.
Wagner.
7.arl:a

l ' .\,sembloe natiunalet .
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